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INTRODUCTION 

H n'est rien, on le sait x comme les questions reli
gieuses pour faire déraisonner certains esprits-, mais 
jamais peut être il ne s'est débité autant d'extrava-
ganées qu'à l'occasion de l'infaillibilité du Pape-, ja
mais, sur aucun autre sujet, l'opinion publique n'a 
été à un tel point égarée. Confondre avec i'omni-
science ou même avec Timpeccabilité le privilège 
que le divin Fondateur de l'Eglise a accordé a son 
représentant sur la (erre de ne point se tromper en 
définissant, d'après l'Écriture et la Tradition, les vé
rités révélées*, attribuer une intention, une portée 
politiques au décret du concile du Vatican sur l'in
faillible magistère du Pontife romain : c'est ce qui 
s'est fait, c'est ce qui se fait encore tous les jours. 
Rien d'étonnant quand on songe a l'attitude que tant 
de journaux ont prise dans cette question et a l'im
mense influence de la presse périodique. N'avons-
nous pas vu un journal qui passe pour grave, le 
Journal des Débats, accuser le Concile d'avoir voulu, 
en proclamant l'infaillibilité du Pape, jeter un défi à 
toute l'Europe « constitutionnelle »? 

Mais ce n'est pas seulement chez les écrivains 
. a 
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étrangers au catholicisme que se rencontraient, avant 
la définition du 18 juillet 1870, de graves erreurs 
sur l'infaillibilité. Le rédacteur en chef d'un grand 
journal catholique de Paris, écrivain d'un mérite su
périeur, ardemment dévoue à l'Eglise, et qui, de
puis la publication de la constitution dogmatique du 
Concile, a bien certainement reconnu son erreur, 
ne s'imaginait-il pas, —contrairement a renseigne
ment de tous les théologiens, —qu' i l exprimait la 

• 

pure doctrine infaillibilisle, en assimilant de la ma
nière la plus formelle Y «infaillibilité » avec l'« in
spiration», et en faisant les Papes «directement 
inspirés de Dieu », comme les patriarches et les pro
phètes? Et auparavant, un magistral, héritier du 
nom de l'auteur de la Législation primitive, n'avait-il 
pas écrit cette phrase étrange : « Il est nécessaire 
» d'affirmer carrément l'autorité et Y omnipotence du 
» Pape comme étant la source de toute autorité spi-
» rituelle C t temporelle. La proclamation du dogme de 

» l'infaillibilité du Pape n'a pas d'autre objet1. » 

11 n'est pas étonnant qu'en présence de ces affir
mations, certains esprits, même parmi les catholi
ques, se soient sentis troublés, et qu'ils aient eu le 
tort, ou plutôt peut-être le malheur, de confondre 
des opinions, des imaginations individuelles, avec 

1 Tout l'ouvrage du savant secrétaire général du Concile, dont 
nous donnons la traduction, est, on peut le dite, la réfutation de 
cette thèse. 
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l'enseignement de la grande école ultramontaine. 
Le P. Gralry, cette belle intelligence et ce noble 
cœur, pour qui avouer ses erreurs était, selon ses 
propres expressions, « faire acte d'honneur intellec
tuel et produire Pacte scientifique le plus haut », a 
exprimé d'une manière saisissante, dans une lettre 
particulière à un de ses collègues de l'Académie, la 
joie qu'il avait éprouvée en voyant que la définition 
du Concile ne justifiait aucune des craintes qu'il 
n'avait pu s'empêcher d'éprouver. 

« J'ai combattu, dit-il, l'infaillibilité inspirée; le 
» décret du Concile repousse l'infaillibilité inspirée. 
» J'ai combattu l'infaillibilé/>ersonnefte; le décret pose 
» l'infaillibilité officielle. Des écrivains de l'école que 
» je crois excessive ne voulaient plus de Pinfaillibi-
» lité ex cathedra, comme étant une limite trop 
)> étroite; le décret pose l'infaillibilité ex cathedra. 

» Je craignais presque l'infaillibilité scientifique, l'in-
» faillibilité politique et gouvernementale, et le décret 
» ne pose que Pinfaillibilité doctrinale en matière de 
» foi et de mœurs. Tout cela ne veut pas dire que je 
» n'ai pas commis d'erreurs dans ma polémique. J'en 
» ai commis, sans doute, sur ce sujet et sur d'au-
» très; mais dès que je connais une erreur, je Pef-
» face, et je ne m'en sens pas humilié l . » 

1 Voir le Correspondant du 25 février 1872 , p. 726. — Au 
moment on le P. Gratry écrivait celte lettre, il ne connaissait pas 
encore l'instruction pastorale des évoques suisses qui confirme 
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En Allemagne, un illustre historien catholique, 
savant de premier ordre, Mgr Héfélé, évêque de Rot-
tenbourg, dans le Wurtemberg, a passé, lui aussi, 
par répreuve que le P. Gratry avait cu*à traverser, 
et, luiaussi, il en est sorti grandi. Amené, il y a quel
ques mois, à s'expliquer publiquement au sujet d'une 
lettre confidentielle qu'il avait écrite le H novem
bre 1870, et que l'indiscrétion la plus coupable avait 
communiquée à un journal allemand, Mgr lléfélé n'a 
point fait difficulté d'avouer qu'après la définition de 
l'infaillibilité pontificale, il s'était livré dans son âme 
un « combats qui dura jusqu'au mois d'avril 1871. 
« Alors, dil-il, je réussis h subordonner sincère-
» ment mon sens propre (meine Subjectivit(vi)hfa plus 
» haute autorité de l'Eglise et à me réconcilier avec 
» le décret du Concile, ce dont rend témoignage ma 

complètement ce qu'il dit ic i , et qui a été hautement approuvée 
par Pic IX. « On ne saurait dire, enseignent les évoques suisses, 
» que le Pontife romain est jyersonnellemenê infaillible, en ce 
» sens que chacune de ses affirmations serait infaillible et qu'il ne 
» dépendrait que de ses vues personnelles d'hnposerauxlidèles la 
»foi en de nouveaux dogmes. Le Pape n'est infaillible ni comme 
» homme, ni comme savant, ni comme prêtre, ni comme évoque, 
» ni comme prince temporel, ni comme juge, ni comme législateur. 
» Il n'est ni infaillible ni impeccable dans sa vie et dans sa conduite, 
» dans ses visées politiques, dans ses relations avec les princes, ni 
» môme dans le gouvernement de l'Eglise ; mais il l'est uniquement 
» et exclusivement quand, en qualité de docteur suprême de 
« l'Église, il prononce en matière de foi et de mœurs une décision 
» qui doit être acceptée et tenue comme obligatoire par tous les 

Mêles. » On trouvera celte doctrine développée et éclairée 
par de nombreux exemples dans l'ouvrage de Mgr Fessier que nous 
publions. 
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)> lettre pastorale du 10 avril 1871. » « Ce que je 
» prévoyais, a joute- l - i l , est arrivé; cette démar-
» che m'a attiré bien des persécutions; mais, en 
» revanche, elle m'a rendu la paix intérieure. Ce 
» qui a notablement facilité et hâté ma soumission, c'a 
» été de voir que le parti a l'interrogation duquel je 
» répondais le 11 novembre 1870 (celui qui depuis a 
» pris le nom de « vieux-catholiques ») , marche de 
» plus en plus manifestement, et sans pouvoir s'arrê-
» ter, vers un schisme, engagé qu'il est dans une 
» funeste alliance avec toute sorte d'éléments qui, 
» par rapport à lui, sont tout a fait hétérogènes. » 

Quelques jours après la publication de cette lettre, 
une correspondance de Rome, adressée au principal 
journal catholique d'Allemagne, la Germante* de Ber
lin, correspondance qui n'a pas été démentie, faisait 
connaître une circonstance qui a exercé une grande 
influence sur la soumission de Tévêque de Rotten-
bourg. Dans le courant de mars 1871, un ami de 
Mgr Héfélé, feu Mgr Fessier, évêque de Saint-Hip-
polyte en Autriche, qui avait rempli au concile du 
Vatican, en vertu d'un décret de nomination signé 
par Pie IX, les importantes fonctions de secrétaire 
général, envoya a Mgr Iléfélé une brochure qu'il ve
nait de publier sous ce titre : La vraie et ta fausse 

infaillibilité des Papes. Réponse à M. le docteur Schulte. 

Après avoir examiné avec soin cet ouvrage, Mgr Hé
félé écrivit à Mgr Fessier que, sur les points princi-

a. 
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paux, il était d'accord avec lui; seulement il doutait 
que les idées de Mgr Fessier fussent regardées à 
Rome comme la véritable doctrine sur le sujet en 
question. Mgr Fessier répondit aussitôt que, par 
ordre du Pape, sa brochure avait élé soumise a Rome 
a une commission de théologiens de différentes n a 
tionalités, dont le jugement avait élé complètement 
favorable, et que Pie IX lui-même, après avoir lu 
attentivement l'ouvrage, qu'il-s'était fait traduire en 
italien, en avait exprimé a Fauteur sa pleine satis
faction dans un bref écrit de sa propre main, l'enga
geant à continuer a rectifier les idées erronées qui 
pouvaient s'être répandues dans les esprits. Le récit 
du correspondant de la Gernwnia est confirmé par les 
citations que Mgr Héfélé fait du travail de Mgr Fess
ier dans la circulaire du 10 avril 1871, par laquelle 
il communique officiellement a son clergé la consti
tution du concile du Vatican sur l'infaillible magistère 
du Pontife romain. 

Ce livre, qui a produit une telle impression sur 
un homme de la valeur de Mgr Héfélé, est celui 
dont nous publions aujourd'hui la traduction. Nous 
espérons qu'en France aussi il fera du bien. 

Quelques détails sur l'auteur et sur son ouvrage 
ne seront peut-être pas sans intérêt. 

Né en 1813, en Autriche, dans le Vorarlbcrg, 
enlevé le 25 avril 1872 a l'Eglise et à la science par 
une mort prématurée, Joseph Fessier professa de 
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Î852 à 1862 l'histoire ecclésiastique et le droit ca
non à l'Université dé Vienne. En 1862, il fut sacré 
évêque de Nyssa in partibus et nommé coadjuteur 
pour le Vorarlberg; trois ans après, il était appelé h 
Pévêché deSaint-Hippolyte (basse Autriche). Quand 
s'ouvrit le concile du Vatican, ce prélat très-instruit, 
homme de science et homme d'affaires a la fois, et 
d'un caractère plein de douceur, fut, comme nous 
l'avons dit , nommé par le Pape secrétaire général 
du Concile. 

On a vu a quelle époque avait été publiée la bro
chure sur la vraie et la fausse infaillibilité des Papes; 

il est bon de connaître les circonstances qui en ont 
amené la publication. 

Ceux-là mômes qui s'occupent le moins des ques
tions religieuses savent quelle agitation s'est pro
duite en Allemagne à la suite des décrets du Concile 
sur l'infaillibilité des Souverains Pontifes. Il s'y est 
formé, sous la conduite d'une quarantaine de prêtres 
révoltés, un parti qui rejette les décisions du Con
cile, et qui se propose d'élever avec l'aide des gou-

r 

vernements, en face de l'Eglise du Pape et de la 
hiérarchie catholique du monde entier, je ne sais 
quelle Église qu'il prétend être la seule véritable, la 
vieille Église catholique. 

D'une question purement religieuse, ce parti des 
soi-disant « vieux-catholiques » et ses alliés protes
tants font une question politique. Pour exciter contre 
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«Rome» les esprits encore tout enivrés des victoires 
remportées sur la France, on établit une prétendue 
« connexion inlime» entre la proclamation de l'in
faillibilité pontificale et la déclaration de guerre 
adressée par la France a la Prusse; on oppose, dans 
le domaine théologique aussi bien que sur les champs 
de bataille, le « germanisme » au « romanisme »; 
enfin, pour porter à son comble l'exaspération d'un 
« patriotisme» aveuglé, on donne comme un axiome, 
dans d'innombrables brochures et articles de jour
naux, que Rome vise 'a exercer sur le monde une 
domination absolue. La définition de l'infaillibilité 
pontificale au concile du Vatican n'a pas, assure-
t-on, d'autre but : elle permet d'ériger en dogme la 
théorie que les papes ont formulée depuis Gré
goire VIL Or, « d'après cette théorie, un Etat dont 
» les citoyens croient réellement a l'infaillibilité du 
» Pape ne peut avoir une existence indépendante : il 
w faut qu'il se place complètement sous la domination 
» du Pape. » 

Cette dernière phrase, nous l'empruntons à un 
ouvrage qui a fait beaucoup de bruit en Allemagne, 
et qui a élé publié au commencement de 1871 par 
un des principaux chefs laïques du parti « vieux-ca
tholique », le docteur Schultc, Westphalien de nais
sance, jusqu'ici professeur de droit canon et de 
droit allemand a l'Université de Prague, et depuis peu 
appelé h occuper une chaire a l'Université de Bonn. 
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Longtemps le docteur Schulte avait joui en Alle
magne d'une réputation bien méritée de canoniste, 
non-seulement pour son érudition étendue et pour 
l'originalité de bon aloi qui distinguait ses écrits, 
mais aussi pour leur stricte orthodoxie. On ne repro
chait guère a ces ouvrages que l'imperfection et par
fois l'obscurité de la forme. Vers 1862, des ten
dances d'opposition religieuse se manifestèrent chez 
M. Schulte, et a partir de 1865 ces tendances s'ac
centuèrent de plus en plus. En 1869 on crut re
connaître sa collaboration dans un odieux factum 
intitulé : Le Pape et le Concile, et publié sous le pseu
donyme de Janus. Enfin, au commencement de 
1871 , il faisait paraître sous son nom la première 
des nombreuses brochures par lesquelles il devait se 
rendre tristement fameux parmi les ennemis de 
l'Église. Cette brochure, éditée a Prague, porte ce 
titre interminable : Le pouvoir des Pontifes romains 

sur les princes, les patjs, les peuples et les individus, 

examiné à la lumière de leurs doctrines et de leurs actes 

depuis Grégoire VII, pour servir à l'appréciation de leur 

infaillibilité, et mis en regard des doctrines opposées des 

Papes et des Conciles des huit premiers siècles. 

A l'apparition de ce pamphlet, ce fut une explo
sion de cris d'admiration dans les journaux « li-
» hres penseurs » d'Autriche et d'Allemagne. Une 
feuille viennoise, la Presse, déclarait que (doutes les 
» attaques qui avaient été dirigées jusque-là contre le 
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» dogme de l'infaillibilité n'étaient que des piqûres 
» d'épingle auprès des terribles coups de massue 
» qu'assénait M. Schulte. » 

Mgr Fessier ne crut pas devoir laisser cet écrit 
sans réponse, et telle a élé l'occasion de l'ouvrage 
qu'on va lire. 

Dans cette réfutation, le savant prélat suit pas a 
pas, chapitre par chapitre, l'argumentation de son 
adversaire, signalant les altérations que celui-ci fait 
subir aux enseignements du Concile, exposant en 
même temps la véritable doctrine, rétablissant les 
faits, prévenant les lecteurs contre les fausses inter
prétations. Arrivé au terme de celte marche un peu 
lente peut-être, mais sûre, il pose ses conclusions, 
et de tout le livre du docteur Schulte il ne reste 
plus rien. 

M. Schulte affirmait que la définition de l'infailli
bilité pontificale avait changé complètement les rap
ports existant actuellement entre le pouvoir spirituel 
cl le pouvoir temporel. Le but de son ouvrage était 
de montrer « aux gouvernants et aux gouvernés » ce 
qu'un catholique est en conscience obligé de croire 
s'il admet l'infaillibilité des Papes. Et M. Schulte 
dressait, d'après des déclarations et des actes des 
Papes du moyen âge, une liste de propositions doc
trinales qu'il présentait à ses lecteurs terrifiés comme 
étant des décisions du magistère infaillible des Sou
verains Pontifes, cl, par conséquent, d'après le con-
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cile du Vatican, des dogmes catholiques. Si Ton 
démontre que tout ce que cite M. Schulte n'a rien à 
faire avec l'infaillibilité, son livre est jugé. Or c'est 

a 

ce que fait victorieusement Mgr Fessier, De l'exa
men des passages invoqués par M, Schulte, il résulte 
que ces passages ne doivent nullement être regardés 
comme des définitions infaillibles de la doctrine ca
tholique sur la foi ou les mœurs. Par conséquent, en 
acceptant, conformément a leur devoir, la constitu
tion du Concile sur l'infaillible magistère du Pon
tife romain, les catholiques ne sont pas tenus de 
croire ce que M. Schulte avance dans ses prétendues 
propositions doctrinales des Papes, 

Mgr Fessier eût pu se bornera cette réponse, 
mais, dans l'intérêt des lecteurs que pourraient trou
bler les actes et déclarations des Papes, cités par 
M. Schulte, encore que ces actes et déclarations ne 
constituent pas un objet de foi catholique, le savant 
évêque n'a pas négligé d'indiquer brièvement, vers 
la fin de son ouvrage, les principaux points de vue 
auxquels on doit se placer pour les apprécier avec 
justice. 

Tel est, en résumé, l'ouvrage de Mgr Fessier, 
réfutation anticipée des théories présentées avec tant 
d'assurance par M. de Bismarck dans son discours 
du 10 mars dernier, prononcé devant la Chambre 
des Seigneurs de Prusse, Des documents impor
tants, bien connus en France, la déclaration col-
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lective des évêques allemands de mai 1871, l'in
struction pastorale des évêques suisses, ont déjà mis 
sous les yeux de ceux d'entre nous qui ne sont pas 
théologiens les principes formulés par Mgr Fessier. 
On y a vu d'une manière générale comment il fal
lait appliquer ces principes aux bulles et autres do
cuments pontificaux dont les adversaires de l'in
faillibilité prétendent se prévaloir. Mais le grand 
avantage du livre de Mgr Fessier, et ce qui lui 
donne un intérêt particulier, c'est l'application que 
Fauteur fait de ces mêmes principes a des exem
ples nombreux. Ce que les adversaires du dogme 
ont tiré de l'histoire pour le combattre a fourni à 
l'éminenl prélat l'occasion de le mettre dans son vé
ritable jour, et de montrer aux hommes de bonne 
foi, insuffisamment éclairés, que le dogme contre 
lequel leur esprit se révolte n'est pas la « vraie in
faillibilité », définie au concile du Vatican, mais 
bien une création de l'ignorance et de la passion, 
une « fausse infaillibilité ». 

EMMANUEL COSQUIN. 

Nous avons confronté très-attentivement avec le 
texte allemand la traduction que nous présentons au 
public : elle nous paraît d'une rigoureuse fidélité. 
Nous y avons ajouté, en ayant soin de les distinguer 
de celles de Mgr Fessier, quelques notes explica
tives, empruntées aux autorités les plus sûres, et 
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nous l'avons fait suivre d'un Index analytique, que 
nous avons cherché a rendre aussi complet que pos
sible. Nous espérons que cet Index, qui manque 
dans l'édition allemande, facilitera l'usage du livre 
si important du regrettable secrétaire général du 
cojocile du Vatican. 

E. C. 
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P R É F A C E 

DE LA T R O I S I È M E É D I T I O N ALLEMANDE. 

L'éditeur de cet écrit m 'ayant fait savoir , peu 

de semaines après la mise en vente de la pre

mière édition, qu'il était nécessaire d'en publier 

une seconde, et m*ayant en même temps de

mandé si je ne trouvais pas à y faire quelques 

modifications, j e ne vis rien à y changer , à part 

quelques fautes typographiques , et çà et là 

quelques expressions. 

Depuis lors il a paru de l'écrit de M. le doc

teur Schulte, que je combattais, une seconde 

édition augmentée , dans laquelle il n 'est encore 

tenu aucun compte de ma réfutation, par cette rai* 

son sans doute que nos deux écrits étaient en 

même temps à l ' impression. 

Cette seconde édition de M. Schulte a reçu 
t 
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des additions dans plusieurs de ses parties ; mais 

la plupar t n 'ont pour bu t que de confirmer et 

d 'é tendre les affirmations de la précédente . 

Elle contient auss i , il est v ra i , quelques nou

velles « propositions doctrinales des Papes », que 

M. Schulte a récemment découvertes; mais , 

pour quiconque aura lu attentivement ma ré 

ponse à son premier écr i t , ces prétendues pro

positions n 'ont besoin d 'aucune réfutation spé

ciale : en effet, d 'après les principes que j ' a i 

posés dans cette réponse et qui n 'ont été réfutés 

par personne , elles ne sauraient être regardées 

comme des jugements ex cathedra, et par suite 

elles n 'ont absolument rien à faire ici. Citons 

seulement une ou deux de ces nouvelles « propo

sitions pontificales » ; celle-ci, par exemple : <c Le 

» Pape a le droit de déterminer par des règlements 

wla façon dont chacun doit s 'habiller » (p. 64 ) ; 

et celte autre encore plus étrange : « Dans les 

» questions rel igieuses, d 'après l 'enseignement 

» du pape Léon le Grand , l 'Empereur est infail

l i b l e » (p . 411). Cette dernière assertion me 

parut un peu forte, e t , pour défendre l 'honneur 

de ce grand P a p e , je crus de mon devoir de 

l 'examiner sérieusement. Mais je compris bien

tôt que M. le docleur Schulte lu i -môme ne la 
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prenai t réellement pas au sérieux, et qu'il vou

lait seulement montrer par là tout ce qu'une 

exégèse passionnée et inintelligente pourrait t i

re r des paroles mal comprises ou mal interpré

tées des anciens sur l'infaillibilité. Cela me pa

ru t évident , et je renonçai à mon projet, me 

contentant de noter cette phrase de M. Schulte 

q u e « dans les questions religieuses, d 'après 

» renseignement du pape Léon le Grand, l'Em-

» pereur est infaillible » , comme une simple 

curiosité historique dont la réfutation serait 

aussi superflue que fatigante pour le lecteur. 

Toutefois, à ce sujet, j e ne veux point passer sous 

silence une sentence du saint pape Léon, qui 

m'a particulièrement frappé dans une lecture 

que j ' a i faite dernièrement de ses let tres, et que 

je tiens pour t rès-remarquahle. C'est celle-ci : 

Verœ fidei sufficit scire guis doceat; ce qu'il dit 

non de l 'Empereur , mais du Pape et des Évêques. 

Mais si la secende édition du livre de M. le 

docteur Schulte ne me met pas dans la néces

sité de rien changer à mon ouvrage dans cette 

troisième édition que je publie aujourd'hui, 

d 'autres voix se sont fait en tendre , qui m'of

frent Y occasion toujours bienvenue d'expliquer 

et de défendre ma manière de voir. 
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Un crit ique viennois , rendant compte de mon 

ouvrage , après plusieurs chicanes sans grande 

impor tance , s 'exprime ainsi : 

(( Le point capital , duquel tout dépend dans 

» l 'ouvrage de M. Schulte, est de savoir si le 

» nouveau dogme de l'infaillibilité pontificale a 

» réellement toute la portée que celui-ci lui aliri-

» bue.-Sur ce poin t , Mgr Fessier n 'a pas contre-

» dit son adversaire en principe. 11 accorde que 

» le privilège de l'infaillibilité n 'appart ient pas 

» seulement aux décisions que les Papes pronon-

>* ceront à l 'avenir, mais qu'il, appartenait déjà à 

» celles qu'ils ont prononcées dans le passé , 

» pourvu qu'elles l'aient élé réellement ex 

» cathedra. » 

Or, ce que ce critique donne ici comme le 

point en litige entre M. le docteur Schulte et 

moi, sur lequel je lui aurais fait cette concession 

« on principe », n'a 616 aucunement débattu ni 

mis en question. Les adversaires comme les 

défenseurs de l'infaillibilité conviennent d 'un 

commun accord que la déclaration relative à 

l'infaillible magistère des Papes s'applique non-

seulement aux actes des Papes futurs, mais en

core aux actes des Papos des siècles passés. 

Personne, au concile du Vatican, n 'a un instant 
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pensé à cette absurdi té théologique, qui consis

terait à dire que Pie IX et ses successeurs seraient 

seuls infaillibles dans leur magis tère , alors que 

les Papes précédents ne l 'auraient pas été. Non, 

le point en discussion est tout autre . Il s'agit de 

savoir si la définition dogmatique du concile du 

Vatican, relative au magistère infaillible des 

Pontifes romains , s 'étend à toutes les diverses 

déclarations qu 'un Pape a pu faire même acci

dentellement dans une bulle, dans un bref ou 

de toute autre façon, et même si elle s'étend 

aux actions des Papes ; ou bien si cette défini

tion dogmatique s 'applique exclusivement aux 

déclarations des Papes du temps passé ou de 

l 'avenir , dans lesquelles se rencontrent tous les 

signes caractéristiques d'une définition doctri

nale infaillible, indiqués dans la constitution 

dogmatique de ce même concile. Là est toute 

la question, et sur ce ter ra in , je n'ai pu rien 

concéder à M. le .docteur Schulte. J'ai appr i s , 

en effet, dans l'Eglise cathol ique, non pas 

(comme le pré tend un critique de la Gazette 

d'Augsbourg) à « subtiliser » , en interprétant 

la décision d'un concile général , mais à m'y 

attacher fermement et étroitement, à n 'y rien 

ajouter, mais aussi à n'en rien laisser rctran-
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cher . Voilà la position que j e p rends dans mon 

écr i t ; voilà l 'état de la question entre mes adver

saires et moi . 

Dans le cours de son compte r e n d u , le même 

critique a commis une autre grave er reur et une 

autre confusion, qu'il dissimule sous des ex

pressions qui ne s 'appliquent pas ici : a L 'un 

» (Mgr Fess ier ) , di t- i l , fait ses démonstrations 

)) d 'après la théorie pure ; l 'autre (M. Schulte) en-

» visage la question uniquement au point de vue 

» prat ique. » Puis il ajoute qu'i l n 'y a d 'autre 

a contradiction » entre nous que celle qui existe 

(( entre l 'exposition purement théorique et Fap-

» plication prat ique de la doctrine de l'infailli-

» bilité. » — Une telle affirmation méconnaît 

absolument le véritable état des choses. Ce 

qu'il nomme l'application prat ique est en réalité 

l'obéissance s incère, la véritable soumission, 

que tout catholique doit aux ordres et aux déci

sions du Pape. Or, celte obéissance, cette sou

mission, le concile du Vatican n'a pas élé le 

premier à l 'établir dans l 'Eglise. Elle y existait 

depuis longtemps, et elle tire sa raison d'être 

de la nature même de la pr imauté . 

Ce que le concile du Vatican a décidé comme 

article de foi est quelque chose de bien diffé-
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ren t . Il a déc idé , en effet, que les définitions 

doctrinales du Pape en matière de foi ou de 

m œ u r s , lorsqu'elles sont revêtues de tous les 

caractères énoncés dans la définition mûrement 

délibérée du Concile, sont exemptes de toute 

e r reur ; et cette décision du Concile a son côté 

théor ique , aussi bien que son côté pratique. 

Le côté théorique affirme q u e , grâce à une 

assistance spéciale de Dieu, de telles décisions 

du Pape sont à l 'abri de l 'erreur; le côté pra

tique exige que tout catholique les accepte avec 

la conviction intime que telle est la vérité par

faitement certaine > avec cette foi qui est due 

à la vérité révélée de Dieu, et déposée par lui 

dans sa sainte Église. Je puis , d 'ail leurs, au 

sujet de cette distinction, bien fondée en théo

logie, m'épargner de plus longues explications, 

le savant Evoque de Paderborn , Mgr Conrad 

Mar t in , l 'ayant exposée très-clairement et avec 

détails dans son écrit intitulé : Le véritable 

sens de la définition du concile du Vaticany rela

tive à Vin faillible magistère du Pape. (Pader

b o r n , 1871.) 

Un autre critique de la Gazette d'Augsbourg 

se scandalise de ce que j ' a i -d i t q u e , chez les 

théologiens catholiques, ce n 'était nullement 
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une chose admise comme cer ta ine , que le 

Syllabus avec ses quatre-vingts propositions 

appar t în t aux décisions doctrinales devant être 

qualifiées d'infaillibles; et il en a conclu qu'i l 

ne fallait pas faire grand fond sur ce que je 

disais 'des signes auxquels doit se reconnaître 

une décision ex cathedra. À cela je réponds ; 

Ici , et dans cent autres cas , les signes distine-

tifs qui ont été indiqués peuvent être parfaite

ment sûrs , comme d'ailleurs ils le sont en réa

l i té , et pourtant leur application à tel ou tel cas 

particulier peut avoir ses difficultés. Ce sera 

tout d 'abord à la science théologique que s'im

posera le devoir de rechercher les diverse* rai

sons qui militent en faveur des diverses opinions 

sur cette quest ion, et peut-être arrivcra-t-ello 

de cette façon à faire généralement prévaloir la 

manière de voir exacte. Si cela n'avait pas lieu, 

il peut toujours intervenir à ce sujet une décision 

de l 'autorité doctrinale. Dès avant le concile du 

Vatican, tout catholique était tenu de se sou

mettre et d 'obéir au Syllabus; le concile du Va

tican n 'a rien changé à cette obligation de con

science. On ne pouvait donc que se poser la 

question de savoir si le Syllabus présente tous 

les signes caractéristiques q u i , d 'après la con-
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stitution dogmatique de la quatrième session du 

concile du Vatican, chapitreIV, doivent accompa

gner un jugement infaillible ex cathedra du Pape. 

Le Syllabus, comme son titre l ' indique, n'est 

pas autre chose qu 'un résumé des erreurs de 

notre tetnps, déjà déclarées et condamnées 

comme telles par le pape Pie IX dans différentes 

occasions. Ces sortes de condamnations, d'après 

les anciennes coutumes de l 'Eglise, ne sont pas 

toujours prononcées de la même manière. Tantôt 

les opinions réprouvées sont désignées comme 

hérétiques, tantôt comme approchant de bien 

près de l 'hérésie , tantôt comme schismatiques, 

tantôt simplement comme erronées ou fausses, 

tantôt comme dangereuses ou scandaleuses, ou 

téméraires , tantôt comme conduisant au schisme 

ou à l 'hérésie, ou à la révolte contre l'Eglise et 

ses chefs, etc. Quand donc quelque doctrine a 

été condamnée comme hérétiqjne par le Pape , 

de la manière indiquée dans le décret du Con

cile, il est hors de doute qu'il y a là une déci

sion ex cathedra. Or, comme dans le Syllabus, 

pour aucune des quatre-vingts propositions qui 

y sont désignées en bloc sous le nom d'erreurs 

(Syllabus errorum), on ne fait connaître à quelle 

catégorie de doctrines condamnables appartient 
1. 
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chaque proposition en particulier ; comme d 'autre 

pa r t on doit , ainsi que nous l 'avons dit, d 'après 

l 'antique usage de l 'Église, bien distinguer Jes 

diverses erreurs , il faut, si on veut savoir à quoi 

s'en tenir sur chacune d 'e l les , remonter aux 

soûrceg dans lesquelles les diverses propositions 

du Syllabus ont déjà précédemment été condam

nées par le Pape , et voir si telle ou telle p ro 

position a été déclarée seulement erronée, ou si 

elle a reçu une autre qualification, notamment 

si elle a été condamnée comme hérétique. 

Le critique de la Gazelle d'Augsbourg fait en

suite observer que j ' a i blâmé M. le docteur 

Schulte de n 'avoir d o n n é , dans la citation qu'il 

a faite du décret de foi du concile du Vatican 

sur l'infaillible magistère du Pape, que la défini

tion proprement dite, laissant de côté le préam

bule et les considérants qui précèdent cette d é 

finition; et qu'ensuite, quand il cite en entier la 

bulle Unam Sanctam, j e ne suis pas non plus 

satisfait. Si par là on veut me mettre en contra

diction avec moi-même, je dois réclamer. Ce 

que je croyais pouvoir équitablement exiger de 

M. le docteur Schulte comme écrivain, c'est qu'il 

traitât de la même manière la constitution dog

matique du Vatican et la bulle pontificale Unam 
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Sanctam, ainsi que jè les ai traitées moi-même, 

en ne faisant commencer dans l 'une et dans 

l 'autre la véritable définition qu 'après le solen

nel « definimiiSj — nous définissons », et en 

regardant dans les deux cas le préambule comme 

très-digne d 'at tent ion, mais non comme la dé

cision véritable. Quand, au contraire, M. le doc

teur Schulte supprime et passe complètement 

sous silence le préambule de la définition de foi 

du concile du Vatican, préambule qui est de 

nature à tranquilliser les esprits excités, et 

qu 'ensu i te , pour la bulle Unam Sanctam, il 

donne en entier le préambule qui pourrait cau

ser certaines inquiétudes; qu'il le traite même 

comme une décision doctrinale; c'est là un pro

cédé que je ne pourrai jamais approuver. Et 

j ' a i c ru , non sans fondement, devoir expri

mer énergiquément cette désapprobation d'un 

procédé qui n 'a pour résultat que d'augmenter 

les appréhensions actuelles, d'exciter encore 

davantage les esprits, et qui, de plus, est insou

tenable même au point de vue de l'examen 

scientifique impartial. 

Un autre écrivain me conteste le droit d'affir

mer, comme je l'ai fait, que « la bulle de Paul IV 

» Cum ex Apostolalus officio, du 15 février \ 559, 
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» n'est pas u n e définition dogmat ique , un juge-

» ment pontifical ex cathedra, mais seulement 

» u n e loi pénale », et il ajoute que comme preuve 

cle mon dire, je ne cite ce absolument que le titre -

de la bulle dans le Bifilaire ». Puis il conclut en 

disant : « Ainsi, ce qui devrait décider du ca-

» raotère ex cathedra des bulles pontificales, et 

» par cuite des plus hautes questions de con-

» science, ce serait non pas le contenu des dé -

» crets , mais le bon plaisir de celui qui leur a 

» mis des titres. Pitoyables subterfuges! » — 

Pour bien montrer toute la déloyauté d 'une telle 

manière de discuter, qu'il me soit permis d'élu

cider brièvement ce passage. L'adversaire dit 

que je « ne cite comme preuve absolument que 

le titre de la bulle dans le Bullaire », et que par 

sui te , « ce n 'est point le contenu des décrets , 

mais bien le bon plaisir de celui qui leur a mis 

des t i tres, qui décide du caractère des bulles 

pontificales »; et il se donne l'air de regretter 

que je recoure à d'aussi « pitoyables subter- . 

fuges ». Or j e disais en réalité (p. I(K>) : « Ce 

» t i t re , qui fait connaître t rès-exactement le 

» contenu de la bulle, suffit, etc. » Evidemment 

on ne saurait renvoyer d 'une manière plus claire 

et plus précise au texte mémo de la bulle en 
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discussion. Toutefois, afin qu'aucun lecteur né 

puisse avoir de doute sur le caractère pénal de 

cette bul le , qu'on me permette de citer le pas

sage suivant, extrait de la bulle même (§ 2) : 

«Habita cum S. R. E. Cardinalibus delibera-

» tione ma tu ra , de eorum concilio et nnanimi 

)) assensu omnes et singulas excommunicat ions, 

)> suspensionis et inlerdict i , ac privationis, et 

» quasvis alias sentenl ias , censuras et pœnds a 

» quibnsvis Romanis Pontificibus Praedecessori-

)) bus nostr is , aut pro talibus habi t is , etiam per 

» eorum literasextravagantes, seu sacris Conciliis 

» ab Ecclesia Dei receptis, vel Sanctorum Patrum 

» decretis et s tatut is , aut sacris Canonibus, ac 

» Constitutionibus et Ordinationibus Apostolicis 

» contra hœreticos aut schismaiicos quomodolibet 

» latas et promulgatas apostolica auctorilate ap-

)> probamus et innovamus, etc. \ » Les expres

sions soulignées dans ce passage de la bulle en 

question forment, à la page \ 05 de mon écrit, le 

titre de là bulle, comme chacun peut facilement 

s'en convaincre par un simple rapprochement 

des deux textes. Tel est l 'état des choses. Et l'on 

ose soutenir publ iquement que j ' a i eu recours 

1 Bullarium liomanum (Ed. Cocquelines. ROIÏUT, ap. Mai-
nardi. 4745) , t. IV, P. i , p. 355. 



14 P R É F A C E . 

au « pi toyable subterfuge » de puiser un ique

ment mes preuves dans le titre de la bu l le , et 

non dans son texte même, alors qu 'au contraire 

j e m'en suis formellement référé à ce texte et 

que c'est seulement pour abréger que j ' a i c i t é , 

au lieu du passage que je viens de donner en 

entier, l̂ e titre qui n 'en diffère en auciûie façon! 

Voilà les adversaires à qui nous avons affaire! 

— Et quand le môme adversaire de la décision 

du Concile dit plus loin : « Mgr Fessier lui-

» même n'ose adirmer (pie cette bulle ne contient 

» pas une doctrine touchant la morale », je lui 

réponds simplement ; La matière de cette bulle 

se rappor te à la morale, si toutefois on veut faire 

rent rer les lois pénales dans la morale. Je ne 

sais pas si telle est l 'opinion de mon adversaire; 

mais ce que je sa is , c'est que les définitions in

faillibles de fuie vel moribus, dont traite la con

stitution du concile du Vatican, ne comprennent 

pas les simples lois pénales. Or la bulle de 

Paul IV n'est qu 'une loi pénale et non une défi

nition dogmatique. Lorsque le critique voudra 

du reste se donner la peine de parcourir les an

ciennes lois romaines et les lois postérieures des 

empereurs contre les hérét iques, il verra où ont 

été puisées les dispositions pénales si blessantes 
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pour ses yeux, qui se trouvent dans la bulle de 
Paul IV, 

L'écrivain déjà cité de la Gazette d'Augsbourg 

dit à la fin de son compte rendu : a Sur quoi 

» s 'appuiera-t-on pour se tranquilliser complé-

» t ement , comme le veut Mgr Fessier? C'est ce 

» qu'il n 'est pas possible de découvrir. 11 n'existe 

» aucun document , aucun argument logique qui 

» puisse permettre de croire que ce qu 'un Pape 

» proclame solennellement, ce qu'il fait signer 

» par les cardinaux, et ce qu'il adresse à tous 

» les évêques , ne doive pas être regardé comme 

» une décision de la nature de celles visées 

» par le concile du Vatican. » Je renvoie ce 

critique à l'exposition t rès - s imple , l i t térale, 

dogmatique et logique que j ' a i faite dans mon 

écrit (pag. 61-70) du sens du décret conciliaire; 

c'est là le « document et l 'argument logique » 

qu'il réclame à l 'appui de mon assertion. Je 

ne connais pas %en réalité de meilleur docu

ment ni d 'argument plus conforme à la saine 

logique. Et cette interprétation que j ' a i donnée 

n'a été jusqu' ici contestée par personne. 

Un autre critique veut avoir découvert dans 

mon écrit une prétendue contradiction in

t ime , qui consisterait en ceci : j'affirme à la 
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page 87 que le célèbre bref Multipliées inter de 

Pie I X , une des principales bases du Syllabus et 

dans lequel diverses doctrines entre autres sont 

condamnées , selon lu i , comme hérét iques, n 'est 

pas une décision dogmat ique; tandis que j ' a d 

mets , page,'! 00, qu'en théologie une marque cer

taine du caractère dogmatique d'une décision 

pontificale, c'est quand une doctr ine est décla

rée hérétique par le Pape. Je ne connais rien 

de mieux à faire dans cette circonstance que de 

prier ici publiquement le savant qui a cru dé 

couvrir celte contradiction, de me montrer dans 

le bref Multipliées inter une seule doctrine qui 

soit expressément condamnée comme hérétique 

par le P a p e ; s'il le fait, j e lui donnerai très-vo

lontiers gain de cause. Jusque- là , non. 

Enfin je dois encore à ceux de mes lecteurs 

qui se soucient des textes bibl iques, une petite 

explication. Il s'agit de ces paroles du Christ à 

saint Pierre : «J 'ai prié pour loi , afin que la foi 

» ne défaille pas, et toi, à ton tour , confirme un 

» jour tes frères. . . » À ce propos , le critique de 

la Gazette (CAugshourg fait cette réflexion : « L'an-

» teur , nous ne savons pourquo i , cite inoxacte-

» ment ce passage, car il est ainsi conçu : « Toi, 

» lorsque tu seras convert i , confirme.. . » — Je 
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puis fort bien dire à ce critiqué pourquoi j'ai 

cité ainsi le passage en question. C'est parce 

q u e , à l 'exemple de M. le docteur Schulte, je 

me suis servi , sans rien y . changer , de la 

traduction de la constitution dogmatique sur 

l'Église du Christ, faite par M. le docteur Moli-

tor , ce qu 'un lecteur attentif devrait savoir rien 

que par mon écri t , la chose y étant dite expres

sément (p. 40), Or , la traduction du docteur 

Molitor donne ce passage de cette façon, comme 

on peut le voir page 33 de mon travail. Si main

tenant le critique veut savoir pourquoi ce pas

sage a été ainsi t radui t , il peut l 'apprendre 

des exégetes, qu i , dans leurs interprétations, 

tiennent compte des héhraïsmes. 





LA V R A I E 

E T L A 

FAUSSE INFAILLIBILITÉ 

D E S P A P E S . 

R É P O N S E A M. LE DOCTEUR SCHULTE. 

Lorsqu 'un homme , regardé depuis longues 

années comme un fils dévoué de l'Église catho

lique et comme un ardent défenseur de ses 

droi ts , se tourne soudainement contre le Pape 

et les Évêques pour les at taquer violemment, 

c'est alors pour tous ceux qui aiment l'Église 

un spectacle bien douloureux, tandis que les 

ennemis du catholicisme manifestent bruyam

ment leur joie et le saluent comme u n des leurs . 

Cet h o m m e , c'est M. le docteur Schulte, p ro 

fesseur de droit canon et de droit allemand à 

l'Université de P rague , qui vient de publier un 

écrit sous ce titre pompeux : Le pouvoir des 
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Papes sur les princes, les pays, les peuples, les 

individus, examiné à la lumière de leurs doc

trines et de leurs actes, pour servir à Vapprécia-

lion de leur infaillibilité. L'examen ainsi annonce 

a été fait, il faut le d i r e , de la façon la plus 

partiale. Le sujet y est présenté sous nn jour 

absolument, faux et avec une grande exagéra-

lion. .Aussi l 'amour de la vérité réclamc-t-il im

périeusement que les choses soient mises dans 

leur pleine lumière. C'est dans ce but que pa

raissent ces pages, écrites sans passion et sans 

part ial i té, avec cette compétence, s'il est ,per

mis de le d i r e , que donnent à rai l leur une 

élude de bien des années et une connaissance 

exacte de la question. 

Les chapitres les plus importants de l'écrit de 

M. Schulte sont ceux dont voici les titres ; 

Déclaration en guise de préface. (P. 1-20.) 

Ce que contient la constitution du concile du 

Vatican sur l'infaillible magistère du Pontife ro

main (P. %\ à 28.) 

Les jugements dogmatiques des Papes, simples, 

ex cathedra , el leurs actes louchant leurs rap-
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ports avec VÉtat, avec les divers pays, les peuples, 
les individus. (P. 28-51 . ) 

Les objections faites pour tranquilliser les con
sciences et leur réfutation. (P. 51-08.) 

Considérations de droit jmblic. (P . G9«-75.) 

Nous allons examiner successivement ces 
divers chapitres. 





I 

Déclaration (de M» Schulte) en guise de préface. 

\ . La déclaration préalable de M. le docteur 

Schulte, déclaration qui sert en même temps de 

préface à son écri t , commence par la traduction 

allemande de la requête que plusieurs archevê

ques et évêques , à la date du 4 0 avril 4870 % 

adressèrent aux présidents des congrégations 

générales du Concile pour les prier de ne pas 

mettre en délibération et de ne pas faire décider 

la question de Y infaillibilité des Papes avant qu'on 

eût étudié et examiné sous toutes ses faces la 

question du pouvoir du Saint-Siège en matière 

temporel le , autrement dit des rapports du pou

voir ecclésiastique avec le pouvoir civil; et par 

1 Je crois nécessaire de faire ici expressément remarquer 
qu'au sujet de cette requête de plusieurs archevêques et 
évêques, du 40 avril 1870, je n'ai en tout et pour tout sous 
les yeux que la traduction donnée par M. le docteur Schulte 
dans son écrit, et qu'il dit absolument littérale. 
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su i te , ou dë présenter séparément la question de 

savoir si le Christ, Notre-Seigneur, a donné à 

saint Pierre et à ses successeurs pouvoir sur les 

rois et les empires, ou de l'aire discuter en pre

mier lieu la question des rapports du pouvoir 

ecclésiastique avec le pouvoir civil. 11 ajoute 

que cette requête resta sans effet. 

Celte requête de plusieurs Archevêques et 

Evoques forme, pour ainsi d i re , le bouclier dont 

se couvre l 'auteur, et la base sur laquelle il 

s 'appuie pour ouvrir son attaque contre le Pape. 

La requête en question reconnaît que la lâche 

principale du Concile est « de chercher les meil-

» leurs moveus d'accroître la cloire de Dieu et 

» d 'augmenter le bonheur des hommes », et elle 

trouve naturel que dans une assemblée aussi 

nombreuse des opinions diverses se produisent, 

sans toutefois la diviser en partis. Elle men

tionne en particulier ce fait, que la question de 

l'infaillibilité présente plusieurs difficultés, no

tamment une de la plus grande importance, qui 

touche directement aux rapports de la doctrine 

catholique avec la société civile, et qui pourrait 

faire trouver une contradiction entre la doctrine 

exposée jusqu'ici par ces Evoques sur les r ap 

ports de l'Église avec l 'État , et les conclusions 
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à tirer de la doctrine de l'infaillibilité du Pape. 

Sans dou te , c'est un fait que cette difficulté 

n'a pas été mise séparément en discussion; 

comme c'est aussi un fait qu'on n'a point placé 

la question des rapports du pouvoir ecclésiasti

que avec le pouvoir civil en tête des sujets à 

discuter, mais bien la doctrine de l'Eglise tou

chant le Pape considéré comme fondement et 

comme chef visible de l'Église catholique. Mais 

quiconque examine tout ceci sans prévention, 

accordera néanmoins qu'i l pouvait y avoir à ce 

sujet deux appréciations différentes : on pouvait 

se demander s'il ne valait pas mieux discuter 

d 'abord la doctrine catholique touchant le Pape 

considéré comme le fondement et le chef visible 

de l 'Eglise, sauf à examiner ensuite la question 

des rapports du pouvoir ecclésiastique avec le 

pouvoir civil. On pouvait aussi se demander si 

c'était le contraire qu'il fallait faire. On accor

dera, en outre, qu'il existajt des raisons sérieuses 

de part et d ' au t re , et que l'opinion qui voulait 

que l'on commençât "par la doctrine relative au 

Pape était parfaitement raisonnable et bien 

fondée. 

Mais, pourrai t -on d i re , il fallait donc au 

moins examiner les difficultés qui ont élé soûle-
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vées contre l'infaillibilité du Pape. — O u i , cer

ta inement , et c'est aussi ce qui a eu lieu, bien 

que ce n'ait pas été tout à fait dans la forme dési

rée et proposée d 'un certain côté. La discus-

> sion qui s'est poursuivie pendant plusieurs se

maines et à laquelle des évêques de tous pays 

ont pris p a r t , avait précisément pour but d'élu

cider la question dans tous les sens. 

Mais, dira-t-on peut-être encore , toutes les 

difficultés n 'ont pas été suffisamment résolues. 

S i , dans l'Eglise catholique, avant de définir 

un dogme, on eût toujours voulu at tendre que 

toutes les difficultés eussent été complètement 

résolues, les conciles généraux auraient sou

vent pu at tendre longtemps. Lorsqu'au premier 

concile général de Nicée, on proclama comme 

dogme cette véri té que le Fils de Dieu est vrai 

Dieu, les difficultés étaient encore si peu réso

lues , que pendant tout le quatrième siècle les 

plus grands docteurs de l ' époque , Àthanase, 

I l i laire , Basile, Àmbroise , durent employer 

toutes leurs forces à les résoudre . Tl en a été de 

même pour les conciles généraux suivants. 

C'est en quoi précisément consiste la belle et 

grande tâche de la science catholique. Après 

que la vérité révélée de Dieu a été solennelle-
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ment énoncée et formellement proclamée par 

l 'autorité de l'Église enseignante, elle doit s'at

tacher à résoudre les difficultés qui s'opposent 

à chaque d o g m e , et travailler à faire accepter 

la vérité pa r l 'esprit humain et à lui assurer la 

victoire dans le monde . Après chaque définition 

dogmat ique , il s'est t rouvé dans l 'Église, d 'une 

par t , des hommes pour la combattre et pour en 

accroître les difficultés, e t , d 'autre pa r t , des 

hommes pour la défendre de toute leur énergie 

et pour en résoudre heureusement les difficultés. 

Les premiers ont eu depuis longtemps à répon

dre de leur conduite devant le jugement de 

l'histoire et devant le tr ibunal de Dieu ; les au

tres , l'Église répète avec honneur leurs noms à 

travers les siècles, et ils ont reçu de Dieu leur 

récompense. 

2 . M. le docteur Schulte ne fait pas connaître 

les noms des Évêques, quatre exceptés, qui ont 

signé cette requête . 11 dit seulement : « C'était la 

» majorité des Évêques austro-hongrois, e tp lu -

» sieurs de ces Évêques allemands qui, depuis la 

» lettre pastorale de Fulda du 31 août 4 8 7 0 , 

» cherchent , quelques-uns avec une précipita

i t ion effrénée, véritablement inconcevable, à 
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La doclrino do l'infaillibilité du Papo. 

» ouvrir les voies à cette même doctrine 1 . » C'est 

u n mot bien dur que celui par lequel le savant 

Allemand veut flétrir une partie des Invoques al

l emands , auxquels il reproche , en ou t re , de 

« n'avoir pas dit un seul mot , même dans la 

» lettre pastorale de l<S70, de ce qui constitue 

» l'essence même du dogme de juillet. » — E t , 

au sujet de tous ces Evoques (austro-hongrois et 

al lemands), il ajoute cette remarque : « Après 

» avoir déposé avec constance et courage leur 

» non placct dans la séance décisive du 13 juillet, 

» ils demeurèrent malheureusement absents de 

» la session toute de forme du 18 juillet -1870, et 

» cela pour des considérations purement hu-

» mainesou personnelles. » Je dois le dire encore 

une fois, ce sont là de bien dures paroles de la 

par t d'un savant Allemand à l 'égard d'Arche-

vôqucsourEvôquos de Y Allemagne, de l 'Autriche 

et de la Hongrie, que de leur dire publiquement 

et en pleine face qu'ils se sont abstenus par des 

considérations purement humaines ou person

nelles de l'acte solennel qui consiste à se pro

noncer au sujet d 'un dogme révélé. Ni le Pape , 

ni les Eveqites, leurs frères, n'ont porté sur 
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eux un jugement aussi sévère. 'Il était réservé à 

un laïque de s'ériger ainsi en juge des inten

tions et d 'oser dire à des Evêques : Vous vous 

êtes tenus à l 'écart de la session solennelle du 

18 juillet par des « considérations purement hu

maines ». A quoi sert-il d'ajouter qu'on ne veut 

pas pour cela les blâmer? Le reproche de n'avoir 

agi , dans une aussi grave circonstance, que 

guidé par des considérations humaines, est bien 

le plus dur reproche qui puisse atteindre un 

Evêque . 

Ce n'est pas ainsi que les Evêques, leurs frères, 

jugent ce fait de s'être abstenus de paraître à la 

dernière session. Ce n'est pas , en effet, dans la 

congrégation générale qu 'a lieu le vote décisif, 

mais bien dans la session solennelle, ce donjon 

peut se convaincre sans peine par l'examen des 

actes des conciles généraux. Si donc un Évoque, 

dans la dernière congrégation générale avant la 

session publ ique, ne trouve pas encore toutes 

ses difficultés résolues, ou s'il pense qu'il est 

meilleur de ne pas porter actuellement de déci

sion sur telle ou telle doctr ine , il peut , dans 

l 'intervalle de la congrégation générale à la ses

sion publ ique , se former par des conférences 

avec d 'au t res , par l 'élude et par la p r iè re , une 

2. 
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pleine conviction, t r iompher des dernières diffi

cultés, et arriver à reconnaître qu 'en définitive 

il est bon de porter une semblable décision. 

Bien p lus , quand même il ne pourrai t parvenir 

par ses propres efforts à une conviction pleine 

et entière, il a t tendra la décision du concile 

dans une tranquille confiance, sans prendre 

par t lui-même au vo te , la conviction préalable 

indispensable lui faisant défaut. Mais lorsque le 

concile a porté définitivement sa décision, alors 

ses propres convictions catholiques lui disent ce 

qu' i l a à penser et ce qu'il a à faire. Alors Y Évo

que catholique, que des difficultés non résolues 

avaient tenu éloigné de la session publique et 

du.vote solennel, se dit ; Désormais il est abso

lument certain que cette doctrine est une doc

trine révélée de Dieu et qu'elle forme par consé

quent une partie essentielle de la foi catholique; 

mon devoir est donc de l 'accepter en vrai croyant 

et de la communiquer à mon clergé et à mon 

peuple comme un dogme catholique. Les diffi

cultés qui m'avaient retenu dans mon assen

timent, et dont peut-ê t re je n'ai pu encore trou

ver aujourd'hui la complète solution, doivent 

néanmoins pouvoir se résoudre; j e travaillerai 

loyalement et de toutes mes forces à en trouver 
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la solution pour moi et pouf ceux dont l'instruc

tion m'a été confiée par Dieu. 
Quant aux Evêques qui ont voté nonplacet dans 

la dernière congrégation générale et se sont 

abstenus de paraître à la session publique, uni

quement parce qu'ils pensaient qu'il n'était ni 

b o n , ni nécessaire , ni profitable au salut des 

âmes dans les pays qu'ils connaissaient, de dé 

cider cette question, et parce qu'en conséquence 

ils ne voulaient pas concourir à la décision, ils 

peuvent après la décision solennelle, quand ils 

le jugent convenable, exposer aux fidèles de leur 

diocèse leur ancien point de vue , afin que le 

peuple ne se méprenne pas sur leur a t t i tude; 

mais en même temps ils doivent accepter sans 

hésiter le dogme lui-même au sujet duquel le 

concile a prononcé, et le proclamer de telle façon 

que les conséquences qu'i ls avaient redoutées 

soient écartées autant que possible. Car il n 'est 

pas p e r m i s à u n É v è q u e , établi par Dieu docteur 

du clergé et du peuple, cle cacher ou de retenir 

le dogme révélé de Dieu , par cette raison qu'il 

penserait ou qu'il craindrait que ce dogme ne 

fut pour quelques-uns un sujet de scandale. 

Mais, en publiant la vér i té , il doit s 'attacher à 

ce que le véritable sens de la doctrine soit clai-
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rement expose, que les conceptions fausses et 

défigurées disparaissent , que les raisons du 

dogme soient mises nettement en relief, que les 

objections soient énergiquement réfutées. 

Ces!; ainsi qu 'ont pensé et agi les Evoques 

al lemands, parmilcsqucls mérite d'être cité l'Ar

chevêque de Cologne, qui s'exprime de la ma

nière suivante : « Bien que je n'aie jamais hésilé 

» sur le fond môme de celte doctr ine, j ' a i eu , 

» — et plus d'un Evoque ou d'un laïque avec 

» mo i , — différents doutes tant sur l 'opportu

n i t é de la décision dans noire temps (pic sur 

» quelques-unes des conditions de cette déci-

» sion ; ce dont d'ailleurs je n'ai fait nul mystère. 

» Mais depuis q u e , après une discussion très» 

» solide et très-approfondic, la question a élé 

» tranchée par le décret du Concile œcuménique, 

»j 'a i abandonné à l'instant môme (ous inc's 

» doutes et mes scrupules antérieurs , dans la 

«conviction inébranlable que tout catholique 

» croyant doit soumettre sans restriction son 

» opinion individuelle aux décisions d'un tel cou-

)) cilc, la plus haute autorité doctrinale légitime 

» dans l 'Eglise; et à cette occasion je me crois 

» obligé de déclarer ici publiquement que j ' a t -

» tends celle soumission, comme l'accomplisse-
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» ment d 'un simple devoir de catholique de la 

» part de tous ceux qui appartiennent à ce 

» diocèse ! . » (Lettre pastorale du 4 0 sep

tembre 1870. ) 

Quant à la forme que les Evêques choisissent 

pour porter ce décret à la connaissance de leurs 

subordonnés , — q u e ce soit par insertion dans 

la feuille officielle du diocèse (comme onTafa i t 

à Vienne, Prague, Leitmeritz, etc.), que ce soit 

par une lettre pastorale spéciale (comme cela a 

eu lieu à Cologne, Salzbourg, Munich, Ratis-

1 On peut rapprocher de l'attitude de l'Archevêque de Co
logne ce que dos journaux nous rapportent d'une manière 
digne de foi, au sujet de l'opinion du prim:;t de Hongrie, 
Mgr Jean Simor, Archevêque de Gran, dont le sentiment doit 
être regardé comme conform eà celui de tous les autres É v o 
ques de Hongrie. Le primat, nous disent ces journaux, e s t 
bien éloigné de nielire en doute le caractère œcuménique du 
Cohcilc. « 11 n'avait jamais été opposé à la doctrine d'après 
» laquelle le Pape, lorsqu'il parle ex cathedra, ne peut errer, 
» selon la promesse formelle du divin Fondateur de l 'Église; . 
» mais il avait été opposé l\ l'opportunité d'une semblable et 
» si grave déc is ion , au milieu des regrettables circonstances 
» actuelles. Mais après que le Concile, et par la voix du Con-
» cile le Sainl-Ksprit lu i -memo, d'après la doctrine infaillible 
» et inattaquable de l'Église catholique, a parlé, il ne p o u -
» vait venir à l'esprit du prince-primat d'élever le moindre 
» doute contre la validité et ïe caractère obligatoire du dogme 
» de l'infaillibilité, pas plus qu'une semblable idée ne pour-
» rnïL venir h l'esprit d'aucun membre fidèle de la sainte 
» Église. » (Deutsch-ungariçche Monatschrift. — Revue men
suelle allemande-hongroise, décembre 4 8 7 0 , p, 1 5 , 16 . ) 
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b o n n e , e tc . ) , ou par une publication du haut de 

la chaire (comme à Lintz, etc.) , — cela est indif

fèrent . Le fait de la publication dans n ' importe 

laquelle de ces formes montre suffisamment, en 

eifet, que J'Évêque regarde la doctrine proclamée 

comme un dogme catholique et qu'il veut qu'elle 

soit ainsi considérée par chacun de ses subor

donnés. On sait d'ailleurs que les définitions de 

foi de l'Église cathol ique, lorsqu'elles parvien

nent d'une manière indubitable à la connais

sance d 'un catholique, l 'obligent par cela même 

en conscience à les accepter, sans qu'i l soit 

besoin d'aucune publication particulière dans 

les différents diocèses. 

3 . M. le docteur Schulte insiste ensuite sur 

l ' importance d 'une connaissance exacte et ap

profondie de l 'histoire, lorsqu'on veut examiner 

et apprécier le dogme de l'infaillible magistère 

du Pape . 

C'est ce qu'on accordera certainement très-

volontiers, sans que l'opinion particulière de 

M. le docteur Schulte y gagne rien. Tous ceux, 

en effet, qui connaissent les nombreux ouvrages 

écrits dans les temps passés et de nos jours sur 

ce sujet, savent bien que les défenseurs de Tin-
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faillibilité pontificale, comme ses adversaires, 

s'en réfèrent tous à l'histoire de l'Église et aux 

sources de cette histoire. L'histoire subit en ce 

point absolument le sort que la Sainte Écriture 

a subi avant elle. Les défenseurs aussi bien que 

les adversaires de chacun des dogmes catholi

ques , dont il a été successivement défini un si 

grand n o m b r e , s'en sont toujours référés à la 

Sainte Écr i ture . Ainsi en est-il aujourd'hui de 
< 

cet appel à l 'autorité de l 'histoire, avec cette 

grande différence, toutefois, que nous vénérons 

la Sainte Écriture comme la source divine de 

notre foi (bien qu elle n ' en soit pas la source uni

que) , tandis que l 'histoire "(en tant qu'elle ne se 

confond pas avec la tradition comme source de 

foi) n 'a qu 'une autorité purement humaine et 

demeure pleinement soumise au droit illimité 

d 'une saine critique. L'histoire fournira donc 

aux défenseurs sérieux du dogme de l'infaillibi

lité du Pape des matériaux abondants et du 

plus haut prix. Ce que les adversaires de ce 

dogme tirent de l 'histoire pour le combat t re ,* 

nous offrira une excellente occasion de le mettre 

dans son véritable jour , et de montrer par d i 

vers exemples dans quels cas il doit s 'appliquer 

et dans quels cas il ne le doit pas. Aussi les 
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sources seront-elles pour nous , non pas comme 

le pré tend M. le docteur Schulte, <c une chose 

incommode », mais bien une chose nécessaire 

et précieuse, puisqu'il n 'y a pas d'histoire solide 

sans étude des sources . Et s'il est un point dont 

on doive savoir gré à l 'auteur de ces pages, c'est 

justement d'avoir exactement cité les sources. 

i. M. le docteur Schulte déc lare , en ou t r e , 

« qu'il n'a jamais cru à l'infaillibilité pontifi

cale » (p . 4 G), et qu 'aujourd 'hui il n 'accepte pas 

davantage les décrets du 18 juillet 1870 (p. \ (J), 

parce q u e , pour le troisième et le quatrième 

chapitre de celte constitution dogmatique, « il 

» ne trouve aucun fondement ni dans l 'Ecri-

» t u r è , ni dans les Pè res , ni dans les sources 

)) anciennes et authentiques. ». 

Après celle déclaration, on doit reconnaître 

qu ' i l a exposé sa manière de voir , profondé

ment déplorable, avec une franchise qui ne 

laisse rien à désirer. 11 refuse d'accepter la défi

nition dogmatique du Concile œcuménique; ce 

n'est plus l 'autorité de l'Eglise enseignante qui 

fait loi à ses yeux , mais seulement ce qu'il 

trouve lui-même dans rÉc r i t u r c , dans les Pères 

et dans d'autres documents anciens et aulhenti-
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ques. En Rengageant dans cette voie, on aban

donne l 'Église; chacun suit sa propre opinion, 

son sentiment personnel : l ' un t rouve ceci, l 'au

tre cela ; chacun peut crier : « Venezà moi , j ' a i 

trouvé la vérité. » C'est ainsi qu'ont pris nais

sance de tous-temps les hérésies. Ce point de vue 

anticatholique s 'unit , en outre , à une confusion 

d'idées toute particulière. M. le docteur Schulte 

exprime son opinion en ces termes : « De même 

» que ni le Pape , ni mon Évêque , ni mon curé 

)> ne me conduiront au ciel par leurs pr ières , si 

» moi-même je ne crois pas au Christ et si je ne 

» vis pas en chrétien; de même je ne peux pas , 

» — et tous ceux qui sont eii état de reconnaître 

» la vérité ne le peuvent pas non plus, — confier 

»mon salut à la responsabilité d'un tiers qu i , 

)) par hasard , voudrait s'en charger. Un jour le 

)) Seigneur me demandera compte de ma v ie ; 

» c'est à cet enseignement de l 'Apôtre que je 

» me tiens (Rom., xiv, 12 ; II Corinth., v , 10 ! ) , 

1 Je crois nécessaire de transcrire les passages bibliques 
cités par M, le docleur Schulte , afin que le lecteur puisse 
juiier comme ils s'appliquent ici. Le premier est conçu-en ces 
(ormes : « Ainsi chacun do nous rendra compte à Dieu pour 
soi ; » — ol le second : « Car nous devons tous comparaître 
devant le tribunal du Christ, afin que chacun, selon qu'il 
aura bien ou mal fait, étant dans son corps, reçoive son 
salaire. » 
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» et jamais j e ne me couvrirai d 'une respon-

» sabilité étrangère » ( p . 10). — Quand M. le 

docteur Schulte écrit cette phrase : « De même 

» que ni le Pape , ni mon Évêque , ni mon curé 

» ne me conduiront au ciel par leurs p r iè res , 

» si moi-même je ne crois pas au Christ et si je 

» n e vis pas en chrétien »; il d i t , sans dou te , 

une chose parfaitement v ra ie , car personne ne 

saurait aller au ciel uniquement par l'effet d 'une 

prière é t rangère , lorsque lu i -même ne croit 

pas au Christ et ne vit pas selon la f o i ! . Mais 

quand il ajoute : « De môme m o i , — et tous 

» ceux qui sont en état de reconnaître la vér i té , 

» — je ne puis pas confier mon salut à la res-

» ponsabilité d 'un tiers qui voudrait s'en char-

» ger » , alors il émet une proposition à double 

sens , qui peut être vraie comme elle peut 

être fausse. Elle peut être parfaitement vraie 

quand il s'agit, par exemple, d'un crime que 

j e dois commettre, et dont un tiers déclare vou

loir p rendre la responsabilité, comme si quel

qu 'un me dit : Tue cet homme ou commets cet 

adu l tè re , ce v o l , cette fraude, le tout sous 

1 I I va sans dire que cette proposition générale ne s'ap
plique pas aux enfants, qui vont au ciel par la réception du 
baptême, sans pouvoir produire eux-mêmes un acte de foi. 
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ma responsabilité. Dans ce cas, . la responsabi

lité de celui qui m'a tenu ce langage ne me 

couvrira certainement pas devant Dieu. Enten

due dans ce sens , la proposition en question 

est r igoureusement vraie. Mais lorsqu'on veut 

en étendre la portée jusqu 'à prétendre que je 

puis bien ne pas accepter un dogme catholique, 

bien que l'Église enseignante l'ait proclamé, 

parce que je ne le trouve point par moi-même 

dans l 'Écr i ture , dans les Pères et dans les 

sources anciennes et authentiques de la doctrine 

catholique; alors cela;det ient d'une application 

absolument fausse, puisque l'on confond ainsi 

l'acte de foi subjective avec rétablissement de 

la vérité de foi objective, pour lequel Dieu a 

placé un magistère infaillible dans son Eglise. 

Quelle différence n 'y a-t-il pas entre la situation 

d 'un homme qui porterait pour les autres les 

conséquences ou la responsabilité d'actes ordi

naires , par exemple de la foi ou de l ' incrédu

l i té , d 'une bonne ou d 'une mauvaise action, et 

la situation du catholique qu i , se reposant sur 

l 'autorité de l'Église enseignante, à laquelle Dieu 

lui-même le renvoie, accepte un dogme comme 

révélé de Dieu, parce qUe l'Église, sous l'assis

tance particulière du Saint-Espri t , Ta déclaré 
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te l ! Si Ton ne peut p a s , si Ton ne doit pas s'en 

rappor te r à cette déclarat ion, alors s'évanouit 

la distinction entre l'Eglise catholique avec son 

infaillible magistère, et le protestantisme sons 

toutes ses formes avec sa liberté illimitée d'exa

men. M. le docteur Schulte a parfaitement rai

son de dire : « Le Seigneur me demandera un 

» jour compte de ma vie. » Oui, cela est certain. 

Un jour il lui en demandera compte , et il pourra 

lui dire justement : Je t'ai accordé la grâce de 

naître et d'être élevé dans l'Eglise catholique; 

tu pouvais et tu devais savoir, en ta qualité de 

savant catholique, qu'il existe dans l'Église un 

magistère infaillible. auquel tout catholique 

doit se soumettre avec foi; celui qui se révolte 

contre ce magistère et qui rejette ses décisions, 

j e lui en demanderai compte un j o u r ; et je 

demanderai un compte deux et trois fois plus 

sévère à celui q u i , en qualité de professeur 

publ ic , détourne les jeunes gens confiés à ses 

soins de la foi de l'Eglise catholique, les excite 

à la révolte contre la divine autorité qui existe 

dans cette même Église, et met ainsi sur sa 

conscience la perte de leurs âmes. 

5. Partant de ce faux point de vue , M. le 
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docteur Schulte en vient ensuite à# soutenir qu'il 

garde fidèlement la foi des Pères et la doctrine de 

l 'ancienne Église et s'y tient fermement a t taché, 

alors qu'il rejette la définition du concile du 

Vatican sur l'infaillibilité du Pape (la <c constitu

tion de juillet », comme il se plaît à l 'appeler). 

Or , le concile du Vatican a solennellement 

déclaré q u e c'était en ce s'attachant fidèlement à 

» la tradition, qui remonte à l'origine de la foi 

» chrétienne », qu'il proclamait ce dogme. Si ce 

dogme est contenu dans la tradition, qui re 

monte à l 'origine de la for chrétienne, il a dû 

être également la foi des Pères et la doctrine 

de l 'ancienne Église catholique. 11 y a donc ici 

affirmation contre affirmation. Le concile du 

Vatican déclare que le dogme de l'infaillible ma

gistère du Pontife romain existe dans l'Église 

depuis les temps les plus reculés; et M. le doc

teur Schulte p ré tend , de son côté, tout en reje

tant cette doctrine comme dogme, s'en tenir 

fidèlement à la, foi des Pères et conserver la 

doctrine de la primitive Église. Dans cette alter

native, lequel des deux le monde devra-t-i l 

croire? M. le docteur Schulte ou le Pape et les 

Evêques? 

M, le docteur Schulte n'osera pas répondre , 
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j ' e s p è r e : C'est moi que le monde doit croire, et 

non pas le Pape et les Évêques . 

Mais, d 'après le point de vue où il se place , 

il ne voudra pas répondre non plus : Ce n'est 

pas moi que le monde doit c ro i re , mais bien le 

Pape et les Évêques . C'est pourquoi il ne lui reste 

plus qu 'à dire : Chacun doit examiner lui-même 

la Sainte Écr i ture , les Pères et les anciens docu

ments authent iques , afin d 'y t rouver la vérité. 

Ce dernier point de vue , j e m'abst iens de le 

désigner par son véritable nom, par égard pour 

l 'auteur . Il s 'apercevra lui-même, en elVet, par 

une réflexion calme et t ranquil le, dans quelle 

voie il se trouve, et où de tels principes doivent 

naturellement et nécessairement conduire . 

Combien ce qu'exige M. Schulte est inexécu

tab le , impossible, les lecteurs le comprendront 

sans peine, quand ils songeront qu'il serait alors 

de leur devoir de scruter eux-mêmes la Sainte 

Ecr i tu re , les Pères et les anciens documents au

thentiques concernant la doctrine de l 'Église, 

pour savoir ce qu'ils doivent croire au sujet de 

l'infaillible magistère du P a p e , et s'ils doivent 

l 'accepter ou non comme dogme catholique et 

dans quelle é tendue . 

Je dois cependant , pour éviter tout malen-
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t endu , faire encore remarquer que si j e combats 

le point de vue de M. le docteur Schulte en ce 

qui concerne la nécessité de recherches person

nelles, je suis très-éloigné pourtant de com

battre et de regarder comme une chose con

damnable, en général , le fait même de scruter 

la Sainte Écr i tu re , les Pères et les documents 

originaux authentiques. Bien au contraire, je 

tiens ces recherches en très-grande estime, et je 

les considère comme une chose excellente, à la 

condition toutefois qu'elles soient faites comme 

il convient. 

Mais quand ces recherches sont glorifiées et 

hautement recommandées dans l'intention de 

présenter une solennelle définition dogmatique 

de l'Église enseignante comme une erreur ; alors 

une chose excellente en elle-même, au lieu de 

servir à l 'établissement et à la défense de la vé

r i t é , se trouve tournée contre elle et employée 

à l 'ébranler dans les âmes : voilà ce qui est 

mauvais et condamnable. 

6. Il est encore une autre assertion de M. le 

docteur Schulte, qui a besoin d'être examinée. 

Elle est ainsi conçue : « L'Église n'est pas insti-

» tuée pour que la hiérarchie gouverne et que les 
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» laïques obéissent, mais elle a été fondée par le 

» Seigneur, afin que chacun trouve en elle le moyen 

» certain d'opérer son salut. » Présentée de cette 

façon, cette assertion a un sens vér i table , à sa

voir que le but de l 'établissement de l'Église 

n 'es t pas le gouvernement de la hiérarchie et 

l 'obéissance des la ïques , mais que l'Eglise a été 

fondée pour cette lin que tout homme y trouve 

son salut. Mais si Ton attachait à la proposition 

de M. Schulte cette idée, qu'en fondant l 'Église, 

la volonté de Dieu n'a pas été que le Pape et les 

Évêques enseignent et gouvernent cette Église 

sa in te , et que les laïques qui en font partie leur 

obéissent , ce serait une idée tout à fait fausse. 

Quand je dis que c'est la volonté de Dieu que 

le Pape et les Évoques enseignent et gouvernent 

son Église , j ' en tends cette proposition dans le 

sens où elle a été de tout temps entendue et pra

tiquée dans l'Eglise. En ciîet, le divin Fonda

teur de la sainte Église a confié au Pape et aux 

Évêques , dans la personne de saint Pierre et 

des autres Apôtres , le dépôt entier de la vérité 

révélée; et ce dépôt , ils le conservent avec un 

soin fidèle sous l 'assistance spéciale du Saint-

Espr i t , comme un bien précieux que Dieu a 

confié à leur garde pour le salut des hommes, et 
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comme un trésor commis à leur sollicitude; et 

ils le communiquent soit par eux-mêmes, soit 

par leurs auxiliaires, les p rê t res , à tous les 

hommes qui sont entrés ou qui entreront dans 

l'Église en adhérant par la foi à cette même 

vérité et en recevant le saint baptême. C'est ainsi 

que le Pape et les Evêques enseignent l'Eglise 

d'après la volonté même de Dieu. Mais ils gou

vernent également la sainte Église d 'après la 

volonté de Dieu, c'est-à-dire qu'à l'aide de la 

vérité reçue de Dieu avec les moyens de trans

mettre la grâce, et en vertu des pouvoirs spiri

tuels reçus également de lu i , ils conduisent les 

fidèles confiés à leur sollicitude pastorale dans 

le chemin du ciel. En môme temps , ils savent 

très-bien et ils ne perdent pas de vue que dans 

ce gouvernement de l'Eglise ils doivent suivre 

avant tout l 'exemple du divin Sauveur, le p re 

mier et le suprême Pasteur des âmes, qui leur a 

dit : « Je vous ai donné l 'exemple, afin que vous 

» fassiez vous-mêmes comme je vous ai fait. » — 

» Apprenez de moi que j e suis doux et humble 

» de cœur . » — « Que celui qui veut être le plus 

» grand parmi vous soit votre servi teur ; que 

)> celui qui veut être le premier se fasse votre 

» esclave; de même que le Fils de l 'homme n'est 
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» point venu pour se faire servir , mais bien 

» pour servir lui-même et donner sa vie pour la 

» rédemption d 'un grand nombre . » — Ce dé

vouement au salut des âmes s ' exerce , il est 

v r a i , de la manière la plus d iverse , tantôt par 

des paroles amicales, tantôt par des paroles sé

vères , tantôt par un enseignement o ra l , tantôt 

par des écrits, d 'après l 'exemple des Apôtres , 

selon la doctrine et dans l 'amour du Christ. 

Il est bien regrettable que M. le docteur 

Schulte, dans le « coup d'œil qu'il jet te sur la 

situation de l'Église dans beaucoup de dio

cèses », ait découvert , comme il dit , de si tristes 

choses. Mais, d 'après ce que je sais de l'état de 

l'Église et dessent imentsdebeaucoupd 'Évèqucs , 

je crains que M. Schulte n'ait puisé ses informa

tions dans les divers diocèses auprès d 'hommes 

de parti ou auprès de mécontents , ce qui rend 

son tableau beaucoup plus sombre que n'est la 

réal i té . D'ailleurs, toutes les institutions de ce 

monde, même quand elles reposent sur des fon

dements divins, se ressentent plus ou moins, en 

tant qu'elles sont mises en œuvre par des hom

mes , des imperfections humaines : c'est là une 

vérité trop connue pour qu'il soit nécessaire de 

l'aflirmer ou qu'il soit possible de la nier. Mais 
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ce n'est pas une raison pour rejeter les institu

tions divines de l 'Église, pour les attaquer ou 

porter sur elles un faux jugement . Dieu a voulu 

et ordonné que dans son Église le pouvoir d'en

seigner et de gouverner appartint au Pape et 

aux Évêques, et'que les laïques obéissent. Quand 

donc un laïque se révolte contre le Pape et les 

Evêques sous prétexte que le « bien de l'Église » 

l 'emporte à ses yeux sur la « volonté momen

tanée de la hiérarchie » , et déclare qu'il n 'a au

cune cra in te , du moment que sa conscience est 

en paix (p . I 7) , je dois lui faire observer que nous 

autres Évêques , et avant tout le Pape , nous 

avons aussi une conscience. La décision doctri

nale sur le magistère infaillible du Pape a été 

pesée longuement et mûrement devant Dieu et 

dans la pr ière , et c'est avec une conscience tran

quille qu'elle a été promulguée après de longues 

et sérieuses é tudes ; comme aussi les Évêques 

qui y ont donné ensuite leur assentiment et qui 

l'ont justifié dans d'excellentes lettres pastorales, 

ont été déterminés à cet acte par leur conscience. 

Pour ce qui est enfin du ce bien de l'Eglise », que 

M. le docteur Schulte regarde comme mis en 

péril par la « volonté momentanée de la hiérar

c h i e » , qui pourrait croire qu 'au dix-neuvième 
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siècle l 'Église de Dieu en soit arrivée à ce point 

que le Pape et les Évêques trahissent le bien de 

VÉglise, et que M. le docteur Schulte soit obligé 

d 'en prendre la défense contre eux? Est-ce que 

réellement le Pape et les Évoques sont tellement 

abandonnés de Dieu , qu'i l les laisse s'enfoncer 

tous ensemble dans une er reur aussi dangereuse ? 

Est-ce que par hasard le Seigneur a oublié ses 

promesses? Est-ce qu'i l peut les oublier jamais 

et laisser se perdre son Église ? 



I I 

Ce que contient Ja décision du concile du Vatican, 

De Vin faillible magistère du Pontife romain. 

7 . La partie de l'écrit de M. le docteur 

Schulte ainsi intitulée renferme, traduit en alle

mand , le texte même de la décision en question. 

Elle énumère Tune après l 'autre toutes les p ro 

positions qui y sont formulées, et en tire en

suite les conséquences logiques et juridiques. 

Ici je trouve un défaut essentiel : c'est que 

l 'auteur cite la décision du Concile sans les con

sidérants dont le Concile l'a fait précéder et qui 

sont d 'une si grande importance pour l'intelli

gence exacte de la question. Pour remédier à ce 

défaut, je crois nécessaire de faire connaître in

tégralement aux lecteurs , d'après la traduction 

allemande dont M. le docteur Schulte s'est 

servi le chapitre Du magistère infaillible du 

1 La première constitution dogmatique sur VÉglise du 
Christ, décrétée dans la quatrième session publique du con-
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Pontife romain tel que ce chapitre a été voté 

p a r le Concile. Toute cette partie du quatrième 

chapitre de la première constitution dogmatique 

sur l'Eglise du Christ est ainsi conçue : 

« Le Saint-Siège a toujours tenu, l 'usage per-

» manent de l'Eglise p r o u v e , et les Conciles 

» œcuméniques eux-mêmes, ceux-là surtout où 

» l'Orient se réunissait à l 'Occident dans l'union 

» de la foi et de la char i té , ont déclaré que le 

» pouvoir suprême du magistère est compris dans 

y> la primauté apostolique que le Pontife romain 

» possède sur l'Eglise universelle, en sa qualité 

» de successeur du Prince des Apôtres. C'est 

» ainsi que les Pères du quatrième concile de 

» Constantinople, marchant sur les traces de 

» leurs prédécesseurs , ont émis cette solennelle 

» profession de foi : « Le salut est avant tout de 

» garder la règle de la vraie foi. Et comme la 

» parole de Notre-ScigncurJésus-Christ disant : 

» Tu es P ier re , et sur cette pierre je bâtirai mon 

» Eglise », ne peut être vainc, elle a été vérifiée 

» par les faits, car dans le Siège apostolique la 

cile du Vatican, traduite m allemand par le docteur Guillaume 
Molitor (Ratisbonno, clicz Pus lc t , 4870) . Colle traduction, 
accompagnée de notes explicatives do M. le docteur Scheebcn, 
mérite d\Mre recommandée à tous ceux qui veulent avoir une 
idoo exacte c l approfondie du sujet. 
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» religion catholique a toujours été conservée 

» immaculée et la sainte doctrine toujours en

s e i g n é e . Désirant donc ne nous séparer en 

» rien de sa foi et de sa doctrine, nous espérons 

«mér i te r d'être dans cette unique communion 

» que prêche le Siège apostolique, en qui se 

)) trouve l 'entière solidité de la religion chré-

•» t i e n n e l . » — « Avec l 'approbation du second 

«concile de Lyon , les Grecs ont professé : 

» Que la sainte Église romaine a la souveraine 

» et pleine primauté et principauté sur l'Église 

» catholique universelle, principauté qu'elle re

c o n n a î t , en toute vérité et humilité, avoir 

» r eçue , avec la plénitude de la puissance, du 

» Seigneur lui-même dans la personne du bien-

» heureux P ie r re , Prince ou Chef des Apôtres , 

» dont le Pontife romain est le successeur; e t , 

» de même qu'elle est tenue plus que toutes les 

«au t re s de défendre la vérité de la foi, de 

« même, lorsque s'élèvent des questions relati-

« vement à la foi, ces questions doivent être 

» définies par son jugement . >> Enfin le concile 

)> de Florence a défini : « Que le Pontife romain 

1 Tiré de la formule du pape Hormisdas, telle qu'elle a été 
proposée par Adrien II et souscrite par les Pères du hui
tième concile œcuménique , quatrième de Conslantinople. 
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)) est le vrai Vicaire du Christ, la tête de toute 

» l 'Église, le père et le docteur de tous les 

«chré t i ens , et qu 'à lu i , dans la personne du 

» bienheureux Pierre , a été remis par Notre-

» Seigneur Jésus-Chr is t le plein pouvoir de 

« p a î t r e , de conduire et de gouverner l'Église 

« universelle. » 

« Pour remplir les devoirs de cette charge 

« pastorale, Nos Prédécesseurs ont toujours tra-

« vaille sans relâche à propager la doctrine salu-

« taire du Christ parmi tous les peuples de la 

« t e r r e , et ils ont veillé avec une égale sollici-

« tude à la conserver pure et sans altération 

» partout où elle a été reçue. C'est pourquoi les 

«Évêques de tout l 'univers , tantôt dispersés, 

« tantôt assemblés en synodes, suivant la longue 

« coutume des Églises et la forme de l 'antique 

« r è g l e , ont toujours eu soin de signaler à ce 

« Siège apostolique les dangers qui se présen-

« ta ien t , surtout dans les choses de la foi, afin 

» que les dommages portés à cette même foi 

« trouvassent leur souverain remède, là où la foi 

« n e peut éprouver de défaillance \ De leur 

«cô té , les Pontifes romains, selon que le leur 

1 Voyez lettre 190 de Paint Bernard. 
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» conseillait la condition des temps et des choses, 

» tantôt en convoquant des conciles œcumé-

» niques, tantôt en consultant l'Eglise dispersée 

» dans l 'univers , tantôt par des synodes part i -

« culiers, tantôt par d 'autres moyens que la Pro-

» vidence leur fournissait, ont défini qu'il fallait 

« teni r tout ce que , avec l'aide de Dieu, ils 

» avaient reconnu conforme aux Saintes Ecri-

» tures et aux traditions apostoliques. Le Saint-

« Esprit n'a pa s , en effet, été promis aux suc

c e s s e u r s de Pierre pour qu'ils publiassent, 

«d ' après ses révélat ions, une doctrine nou-

« velle, mais pour q u e , avec son assistance, ils 

« gardassent saintement et exposassent fidèle-

« m e n t les révélations transmises par les A po

u t res , c 'est-à-dire le dépôt de la foi. Tous les 

«vénérables Pères ont embrassé, et tous les 

« saints docteurs orthodoxes ont vénéré et suivi 

« leur doctrine apostolique, sachant parfaite-

» ment que ce Siège de Pierre reste toujours 

«exempt de toute e r r eu r , selon cette divine 

« promesse du Seigneur notre Sauveur, faite au 

« Prince de ses disciples ; « J'ai prié pour toi , 

«afin que ta foi ne défaille pas , et toi , à ton 

« tour, confirme un jour les frères. « 

« Ce don de la vérité et de la foi qui ne peut 
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» faillir a donc été divinement accordé à Pierre 

» et à ses successeurs dans cette Chaire, afin 

» qu ' i l s s'acquittassent de leur charge éminente 

» pour le salut de tous ; afin que tout le t rou-

» peau du Christ, éloigné par eux du pâturage 

» empoisonné de Terreur , fût nourr i de la céleste 

« d o c t r i n e ; afin q u e , toute cause de schisme 

« étant enlevée, l 'Église fût conservée tout en-

» tière dans l 'uni té , et qu 'appuyée sur son fon-

» dément elle se maintint inébranlable contre 

« les portes de l'enfer. Or, en ce t emps , où l'on 

« a besoin plus que jamais de la salutaire eftica-

» cité de la charge apostol ique, et où il se trouve 

« beaucoup d 'hommes qui cherchent à rabaisser 

» son autor i té , nous pensons qu'il est tout à fait 

« nécessaire d'affirmer solennellement la préro-

» gative que le Fils unique de Dieu a daigné 

» joindre a la suprême charge pastorale \ 

» C'est pourquoi , Nous attachant fidèlement à 

» la tradition qui remonte à l'origine de la foi 

» chrétienne, pour la gloire de Dieu, notre Sau-

«veur , pour l 'exaltation de la religion catho

d i q u e et le salut des peuples chrét iens, Nous 

* Tout ce qui procède, depuis lo commencement du cha
pitre jusqu'ici, a été supprimé par I I . le docteur Schulte. 11 
a seulement reproduit ce qui suit : « C'est pourquoi, e tc . » 
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» enseignons et définissons, avec l 'approbation 

» du saint Concile, que c'est un dogme divine-

» ment révélé : Que le Pontife romain , lorsqu'il 

» parle ex cathedra, c'est-à-dire lorsque, rem-

» plissant la charge de pasteur et docteur de 

« tous les chrét iens , en vertu de sa suprême 

» autorité apostolique, il définit qu 'une doctrine 

)> sur la foi ou les mœurs doit être tenue par 

» l'Église universel le , jouit pleinement, par 

» l'assistance divine qui lui a été promise dans 

» la personne du bienheureux Pier re , de cette 

« infaillibilité dont le divin Rédempteur a voulu 

» que son Église fût pourvue en définissant la 

» doctrine touchant la foi ou les mœurs ; e t , par 

«conséquent , que de telles définitions du Pon-

« life romain sont indéformables par elles-mêmes 

» et non en vertu du consentement de l'Église. 

» Que si quelqu 'un , ce qu 'à Dieu ne plaise, 

» avait la témérité de contredire Notre défini-

« t ion, qu'il soit anathème. » 

8. 11 ne saurait échapper à aucun de ceux 

qui lisent complètement et avec attention ce 

quatrième chapitre, que les considérants et l 'ex

plication historique qui précèdent la définition 

sont d 'une grande importance pour l'exacte in-
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telligence de la question. M. le docteur Schulte 

a donc eu tort de n 'admet t re dans son écrit que 

les termes mêmes de la définition du Concile, et 

de cacher à ses lecteurs ce que le Concile lui-

même avait étroitement uni à cette définition 

dans le but, digne d'éloges, do la motiver et de 

prévenir tout malentendu. 

C'est pourquoi je tenais avant tout pour né 

cessaire de mettre en entier sous les yeux des 

lecteurs de mon écrit ce que le concile du Va

tican a dit au sujet de l'infaillible magistère du 

Pontife romain. 

De plus, il me paraît convenable d'attirer leur 

attention particulière sur quelques points de 

cette constitution dogmatique. 

Et d 'abord le titre même du chapitre est très-

digne de remarque. Il est conçu de façon à dé

terminer très-exactement la question dont il 

s'agit : De l'infaillible magistère du Pontife ro

main. Cette expression, De l'infaillible magistère, 

a été choisie à dessein au lieu de cette au t r e , 

De Vinfaillibilité, afin d'enlever tout prétexte à 

ceux qui, tirant du mot général d'infaillibilité de 

fausses conclusions, combattaient pour cette 

raison la chose e l le-même, la présentaient aux 

autres sous de fausses couleurs, et par suite la 
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faisaient regarder comme un objet de scandale. 

Le titre adopté indique d'une manière précise 

et exacte dans quel sens il faut entendre cette 

qualification d'« infaillible » appliquée au Pontife 

romain. 

Le contenu de ce chapitre De l'infaillible ma

gistère du Pontife romain peut se résumer ainsi 

qu'il suit dans ses idées fondamentales. 

C'est l 'antique et constante doctrine de l'Église 

que le suprême pouvoir ecclésiastique a été 

donné par Dieu au Pontife romain, afin de 

maintenir à jamais l 'unité de cette même Eglise. 

Dans ce suprême pouvoir ecclésiastique est con

tenu aussi le suprême pouvoir d'enseigner, comme 

cela a toujours été reconnu dans l 'Eglise, princi

palement dans les conciles généraux de l'ancien 

t emps , par exemple au quatrième concile de 

Constantinople (8G9) , au deuxième concile de 

Lyon ( 1 2 7 4 ) et au concile de Florence (4 439) . 

La constitution conciliaire montre ensuite com

ment procédaient les Papes , lorsque les Evê

ques , suivant en cela les anciens usages et 

préceptes , posaient au Siège apostolique des 

questions difficiles à résoudre ; comment , sui

vant les circonstances, ils réunissaient des con

ciles œcuméniques ou se renseignaient d 'une 
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autre manière au sujet de la croyance générale 

de l 'Église dispersée sur toute la t e r r e , ou bien 

réunissaient des synodes part iculiers , ou enfin 

employaient d'autres moyens que la Providence 

mettait à leur disposition. Et à l'aide de ces 

moyens , ils déclaraient doctrine révélée de 

Dieu, et par suite devant être acceptée par tous, 

ce qu'avec l'assistance de Dieu ils reconnais

saient comme s'accordant avec la Sainte Écri ture 

et avec la tradition apostolique, — conservant 

religieusement et exposant avec fidélité, grâce à 

cette même assistance divine, le dépôt de la foi 

mis dans la sainte Eglise. De toute ant iqui té , 

lés vénérables Pères et les docteurs orthodoxes 

de l'Eglise ont accepté avec une pleine con

viction cette doctrine apostol ique, que le 

Siège de saint Pier re , en vertu de la divine pro

messe de notre Seigneur et Sauveur, demeure 

constamment exempt de toute e r reur , car le 

Christ a dit à Pierre : « J'ai prié pour to i , afin 

» que ta foi ne défaille pa s , et toi , à ton tour, 

» confirme un jour tesjfrères. » (Luc, xxn, 32 . ) 

Ensuite est indiquée la raison pour laquelle 

Dieu a accordé cette grâce insigne à saint Pierre 

et à ses successeurs dans le magistère suprême 

de l'Église : c'est afin qu'ils exercent la suprême 
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charge d'enseigner pour le salut de tous lès 

fidèles; afin que l 'Église, confiée par Dieu à leur 

suprême charge pastorale , soit maintenue dans 

la vérité divine par.eux, qui exercent le suprême 

magistère toujours sans danger d 'erreur , et afin 

qu'ainsi , en même t emps , l 'unité de l'Église 

entière reste à F abri de toute atteinte. C'est 

pourquoi , conformément à la tradition fidèle

ment conservée dans l'Église depuis l 'origine de 

la foi chrét ienne, pour l 'honneur de Dieu et 

pour le salut des peuples chrét iens , le concile 

général du Vatican proclame comme partie inté-

* grante de la foi catholique révélée par Dieu la 

proposition suivante : « Le Pontife romain, lors-

» qu'il parle ex cathedra, c'est-à-dire lorsque, 

» remplissant la charge de pasteur et de docteur 

» de tous les chrétiens, en vertu de sa suprême 

)> autorité apostolique, il définit qu 'une doctrine 

» concernant la foi ou les mœurs doit être tenue 

M par l'Église universelle, jouit pleinement, par 

» l'assistance divine qui lui a été promise dans 

)>la personne de saint P ie r re , de cette infailli-

» bilité dont le- divin Rédempteur a voulu que 

» son Église fût pourvue en définissant sa doc-

)> tri ne touchant la foi et les mœurs ; e t , par con-^ 

» séquent , que de telles définitions du Pontife 
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» romain sont indéformables par elles-mêmes, et 

» non en vertu du consentement de l'Eglise, » 

Maintenant que l'exposition de M. le doc

teur Schulte a été complétée, comme nous ve

nons de le faire, par l ' importante introduct ion, 

omise par lu i , de la constitution doctrinale du 

concile du Vatican sur l'infaillible magistère du 

Pontife romain; maintenant que les idées pr in-

palcs de cette introduction ont été bien nette

ment mises en relief dans Je résumé c i -dessus , 

il sera évident pour tout esprit impartial que le 

passage « décisif », selon l'expression de M. le 

docteur Schulte, le passage qu'il insère séparé , 

isolé de son contexte, fait une impression tout 

a u t r e , quand on le considère dans son enchaî

nement avec les motifs dont le Concile lui-même 

Ta fait précéder, et avec le préambule histo

rique qui montre comment le suprême et infail

lible magistère a constamment élé exercé par 

les Pontifes romains, et comment, par sui te , il le 

sera aussi dans l'avenir. Voilà pourquoi j ' a i si

gnalé et b lâmé, comme le premier défaut grave 

de l 'écrit de M. le docteur Schulte, d'avoir ainsi 

supprimé les considérants et les éclaircissements 

historiques de la définition dogmatique sur l 'in

faillible magistère du Pontife romain. 
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9. Mais le passage « décisif)) lui-même a 

également besoin de quelques explications, afin 

d'être mieux compris. Car c'est ici précisément 

que commence dans l 'écrit de M. Schulte la 

théorie erronée qu'il émet au sujet de la défini

tion dogmatique prononcée par le concile du 

Vatican, Il est donc nécessaire de mettre à dé

couvert la source même de cette fausse idée et 

de cette fausse exposition ; et la meilleure ma

nière, c'est de bien faire d 'abord ressortir le 

sens exact de cette définition et par là d'indiquer 

clairement le point précis où l 'auteur a dévié 

du sentier de la vérité. 

La définition du Concile dit que le Pontife 

romain, en vertu de l'assistance divine, pos

sède dans son magistère l'infaillibilité promise 

par Dieu à son Église, alors qu'il parle ex cathe

dra, — du-haut de son siège doctrinal , — pour 

employer l 'expression scientifique usitée depuis 

des siècles, et que le Concile, pour cette raison, 

a maintenue dans sa définition. 

Mais comme cette expression — parler ex ca

thedra ou du haut du siège doctrinal — étant 

un terme technique de la science théologique, 

n'est pas intelligible pour tous, le Concile lui-

même y a ajouté une courte explication dans 

4 
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les paroles suivantes : « Lorsqu'il (le Pape) , rem-

» plissant la charge de pasteur et docteur de 

» tous les chrétiens, en vertu de sa suprême 

» autorité apostolique, définit qu 'une doctrine 

» touchant la foi ou les mœurs doit être tenue 

» par l'Eglise universelle \ » 

a) Ainsi, d 'après les expressions très-précises 

de la définition, le Pontife romain , chef visible 

de l'Église catholique, et auquel a été d o n n é , 

dans la personne de saint Pierre , le plein pou

voir de paître, de conduire et de gouverner 

l'Eglise entière, ne jouit pas dans tous les cas 

de l'infaillibilité : ce n'est que dans l'exercice 

de sa charge de « pasteur et docteur de tous les 

chrétiens » que le Concile lui reconnaît la pré

rogative, conférée par Dieu, de l'infaillibilité 

dans l'explication de la doctrine révélée tou

chant la foi et les mœurs . 

Le Pape est, en effet, en sa qualité de chef 

visible de l'Église : 

Le suprême docteur de la vérité révélée de 

Dieu ; 

1 En latin ces derniers mots sont les suivants : Doctrinam 
de ftdc rd movibus définit, c'est-à-dire : II prononce que (elle 
ou telle doctrine doit être regardée comme partie intégrante 
de la doctrine catholique louchant la foi et les m œ u r s , cl par 
suite qu'elle doit être tenue par l'Église entière. 
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Le prêtre suprême ; 

Le suprême législateur dans les affaires ecclé

siastiques ; 

Le suprême juge des causes ecclésiastiques, 

in causis ecclesiasticis. 

Mais, d 'après le texte très-clair de la défini

tion du concile du Vatican, il ne possède le don 

de l'infaillibilité que dans l'exercice de sa charge 

de suprême « docteur » , enseignant la vérité 

nécessaire au salut, révélée de Dieu; et non 

dans celle de prêtre suprême, ni de suprême légis

lateur dans les affaires de discipline,-ni de su

prême juge des causes ecclésiastiques, ni dans 

les autres fonctions auxquelles sa charge de chef 

de l'Église peut encore s 'étendre l . Quand je ne 
* 

1 C'est dans ce sens que s'exprime le P. Perrone, Prœlec-
tiones theulug., vol. VIII, De lotis theologicis, P. i , sect. II , 
cap. iv , n° 720 (Lovanii, 1843, p . 497) ; « Quapropter neque 
» facta pcrsonal ia , t neque prœcepta, neque rcscripta, neque 
» opiniones, quas identidem promunt Romani Pontifices, 
» neque décréta disciplinas, neque omissiones defmitkmis 
» aliaque id genus plurima in censu veniunt decretorum de 
)) quibus agimus. Quamquam enim haec omnia pro summa 
» auciorîlate, ex qua dimanant, magno semper in prelio ha-
» benda s int , ac humili mentis obsequio.ac vencratione sint 
» cxcipienda, nihilo tamèn minus non consWluunt de fmitionem 
» ex cathedra, de qua loquimur et in qua sol a aclstruimus 
» pontificiam infallihiliiatem. » Je cite le P. Perrone comme 
autorité, parce qu'il ne saurait être en aucune façon suspecté 
de vouloir enlever aux Papes rien de ce qui leur appartient. 
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mets pas ici dans le domaine de l'infaillibilité 

pontificale les causes ou procès ecclésiastiques, 

j e comprends dans cette expression les causes 

qui se présentent ordinairement devant les t r i 

bunaux ecclésiastiques, comme les causes ma

trimoniales, les bénéfices, les pat ronages , etc. 

Mais les points en litige sur la foi, le Pape les 

décide, naturellement, en sa qualité de docteur 

suprême. 

b) Puisque les définitions doctrinales de l 'É

glise comprennent et les dogmes et la mora le , 

il peut parfaitement arr iver, d 'après la nature 

des choses, que les décisions concernant les 

mœurs soient aussi adressées par le Pape à 

l'Éçlise universelle sous forme d'ordres ou de 

défenses (prœcepta morum). 

Du reste , liallcrini parle tout à fait de même dans s o n écrit 
De vi ac raiione Primat us Rom. Pontif, c a p . x v , § G ( V c -
r o n œ , 4 7 6 6 , p. 287-288) : « Solas ilaque lidei definiliones 
» id (inerranLitC privilegium) respicil a Summis Ponliiicibus 
» Ecelesio) propositas contra insurgentes dissensiones et er -
» rores in materia fidei; non autom opiniones, quibus elsi 
» aliquid statuant, nihil lamen decernunt credendum ex c a -
» Uiolica fide nihilquc damnant tanquam alienum ab eadom ; 
» non simplifia praocepla, quai ad Hdei definilionem refrrri 
x non possint : non jndicia de personis lantum, non décréta 
» disciplina), quœ ad fidem non pertinent, non tandem o m i s -
» sioncs dcfiniliomim fidei, e tc . » 
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4, 

c) On comprendra mieux toutes ces choses 

si l'on rapproche de ce chapitre de la constitu

tion du Concile, le chapitre précédent, où il est 

dit expressément que le Pape possède le plein 

et suprême pouvoir de juridiction sur l'Église 

entière, « non-seulement dans les choses qui con-

)) cernent la foi et les mœurs, mais aussi dans 

)) celles qui appartiennent à la discipline et au 

» gouvernement de VÉglise répandue sur toute la 

)) terre *. » On voit par là qu'il y a quatre classes 

principales d'objets du domaine ecclésiastique 

qui sont soumises au suprême pouvoir du Pape, 

savoir : 

Ce qui se.rapporte à la foi, 

Ce qui se rapporte à la morale , 

Ce qui se rapporte à la discipline, 

Ce qui se rapporte au gouvernement de 

l'Église. 

Dans toutes ces mat ières , il est du devoir de 

tous d'obéir sincèrement au Pape. 

d) Le chapitre qua t r ième, intitulé De l'in

faillible magistère du Pontife romain, s'occupe 

ensuite, au point de vue de l'autorité ensei-

* Non soin m in rébus , qiue ad fidem et mores, sed eliam 
in i i s , qua) ad discipUnam et regimen Eccksiœ per toluro 
orbem diffusai pertinent. 
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gnante du Pape, des objets de la première et de 

la seconde classe (la foi et les mœurs), laissant 

de côté ceux de la troisième et de la quatrième 

(la discipline et le gouvernement de VEglise). Et 

c'est uniquement au sujet des décisions du Pape 

touchant la foi et les mœurs qu'il est déclaré 

comme dogme révélé de Dieu, que ces déci

sions, grâce à l'assistance divine promise au 

Pape dans la personne de saint P ier re , ont un 

caractère de certitude à l'abri de toute er reur , 

autrement dit infaillible \ 

é) Cette infaillibilité, accordée au Pape dans 

l 'exercice de sa charge de pasteur et docteur 

de tous les chrét iens, est encore désignée pour 

plus de précision, comme « cette infaillibilité 

dont le divin Rédempteur a voulu que son Eglise 

1 Le cardinal Bellarmin faisait déjà une pareille distinction 
quand il dit , au sujet des m œ u r s (De Rom. Pont if., l ib. IV, 
cap. v) : « Non potest errare Summus Pontifex, in prœceptis 
)> morum quao toli Eeclcsuc pnescribuntur, et quai in rebus 
» necessariis ad salutem, vol in iis (pue per se bona vol mala 
» sunt , versantur. » Ce qu'il dit ensuite au même endroit se 
rapporte à la discipline : « Non est erroneum dicere Ponti-
» iieem in aliis legibus posse errare, nimirum superfluam le -
» gem condendo , vel minus discretam, etc. Ut autem jubeat 
» (Papa) aliquid, quod non est bonum neque malum ex s e , 
» neque contra salutem, sed tamen est inutile, vel sub pœna 
» nimis gravi illud pnecipiat , non est absurdum dicere posse 
» fieri, etc . » D'autres l'ont suivi sur ce point. 
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fût pourvue en définissant la doctrine touchant 

la foi ou les mœurs . » Si donc Ton demande 

quelle est r é t endue de l'infaillibilité du Pape 

même dans les choses de la foi et des mœurs, il 

s'agit de rechercher au préalable quelle est en 

'ces matières Tétendue de l'infaillibilité de l 'E

glise. Sans entrer dans l 'examen de cette ques

tion très-vaste, qu 'on trouve traitée avec détails 

dans les grands ouvrages théologiques, je me 

contente de citer la proposition suivante depuis 

longtemps admise en théologie : Môme dans les 

décrets dogmatiques, bulles dogmatiques, etc. , 

on ne doit pas regarder indistinctement tout ce 

qui s'y trouve comme décision dogmatique1, et 

par suite comme objcl de l'infaillibilité - : en 

particulier, il ne faut pas considérer comme tel 

* Quand j'emploie ici et ailleurs l'expression,décision dog
matique ou décision de foi, au sens du latin dogmatica défi-
nitioj je Je fais dans f intérôl de la brièveté. J'entends par là 
doctrina de ftde vel moribus, expression que Ballerini (De vi ac 
ratione Primalus Rom. Pont if, cap. xv , § 10,; Veronœ, 17GG, 
p. 312) a expliquée ainsi : « Fidei dogma, in quo conlineiur 
» cl morum naluralis ac divini juris doctrina. » 

2 Quse in conciliorum vel Pontilicum decretis vel expli-
candi gratia inducunlur, vel ut objeclioni respondeatur, vel 
eliam obiter et in Iranscursu pivoter inslitutum praocipuum, 
de quo erat potissimum controversia, ea non pertinent ad 
fidem ? hoc e s t , non sunt catholicœ fidei judicia. (Melch. 
Canus, De loris theologicis, l ib. V, cap. v.) 
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ce qui n'est mentionné qu 'en passant ou ce qui 

ne sert que d'introduction ou de considérants. 

f) Enfin le Concile ajoute encore que les dé 

cisions du Pape , dans lesquelles, en sa qualité 

de pasteur et docteur de tous les chrétiens et en 

vertu de sa suprême autorité apostolique, il for

mule une doctrine touchant la foi ou les mœurs 

comme devant être tenue par l'Eglise tout en

t ière , « sont irrêformables par elles-mêmes, et 

non en vertu du consentement de l'Eglise. » Ce 

qui assurément ne veut dire en aucune façon 

que le Pape puisse jamais décider quelque chose 

de contraire à la tradition de l'Eglise ou qu'il 

puisse jamais se tenir seul en opposition avec 

tous les autres Évêques ; mais seulement que 

l'infaillibilité de ses décisions doctrinales ne dé

pend pas du consentement de l'Église, mais bien 

de Yassislance divine qui lui a été spécialement 

accordée dans la personne de saint Pierre pour 

l 'exercice de sa charge de docteur suprême 1 . — 

i Empruntons, pour comploter ce que dit ici Mgr Fessier, 
un passage de Y Instruction pastorale des Évoques suisses, de 
juin 4 S 7 4 , qui a été approuvée par un bref de Pie IX. 
« La définition du Concile , disent les Évêques su i sses , n'a 
» nullement opéré une séparation entre le chef et les membres 
» du corps enseignant de l 'Église. Après comme avant le 
» Conci le , les Papes exerceront leur charge de docteurs et 
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Et puisqu'il est dit expressément au sujet des 

décisions auxquelles se rapporte l'infaillibilité 

du magistère pontifical, quelles sont « irrêfor

mables par elles-mêmes, » il s'ensuit que les lois 

que le Pape publie relativement à des matières 

disciplinaires, lesquelles sont sujettes à change-

» de pasteurs suprêmes dans l 'Église, sans oublier que les 
» Évoques sont < : t ; , ; . ! i s avec eux par le Saint-Esprit, et selon 
» la constitution de l'Église, comme successeurs des Apôtres, 
» afin que de concert avec le Pape et subordonnés au suc-
» cesseur du Prince des Apôtres , ils gouvernent l'Église de 
» Dieu. Après comme avant le Concile , les Papes continue-
» ront à affermir dans la foi leurs frères les Évêques; comme 
» aussi , dans le gouvernement de l'Église, jamais ils n'entre-
» prendront rien qui soit d'un intérêt universel sans prendre 
» le conseil et l'avis des Évêques . Après comme avant la dé-
» finiiion, ils convoqueront les conci les , prendront l'avis des 
» Évêques dispersés, se serviront de tous les moyens qui sont 
» en leur pouvoir pour acquérir une parfaite connaissance du 
» dépôt de la foi qui a été confié à l'Église. Ce sera d'après 
» cette unique et immuable règle de la foi qu'ils décideront 
» en suprême et dernière instance et infailliblement pour 
» Église universel le , toutes les questions qui pourront s'éle-
» ver dans les choses de la foi et des mœurs . » 

Toutefois, ajoutent les Évêques suisses , « alors même que 
» les Papes emploient tous les moyens pour obtenir une con-
» naissance approfondie de la question de foi qui est soule-
» v é e , ainsi que le comporte le devoir de leur charge, ce 
» n'est pas pourtant cette connais?ance purement humaine, 
» si comp'ète qu'elle so i t , mais c'est l'assistance du Saint-
» Esprit , c'est-à-dire une grâce d'état toute particulière, qui 
» donne au Pape l'assurance indubitable de l'infaillibilité, et 
» qui garantit à tous les fidèles, avec une certitude absolue, 
» que les définitions de foi de la suprême autorité ense i -
» gnante du Pape sont exemptes d'erreur. » (EMM. C . ) 
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m e n t , ne sont point comprises, précisément à 

cause de ce caractère de mutabilité, dans la dé 

cision de foi du concile du Vatican. 

10 . Après ces observations et ces explications 

sur le sens véritable de la définition de foi du 

concile du Vatican, il est encore nécessaire 

de porter un regard attentif sur les conclu

sions que M. le docteur Schulte tire de cette 

définition. 

On peut accorder sans hésiter que les p re 

mières de ces conclusions sont vraies. Ainsi on 

peut accorder : que c'est un devoir pour tout ca

tholique de croire au dogme proclamé le i 8 juil

let 4 8 7 0 ; que la proclamation solennelle de ce 

dogme a non-seulement un but théorique, mais 

encore un but pra t ique , qui est de faire con-

nailre par les définitions ex cathedra des Pon

tifes romains, les vrais principes suivant les

quels on doit vivre lorsqu'on veut faire son 

salut ; que, par le fait de celle décision, ce n'est 

pas le Pape actuel qu i , le premier de tous les 

Papes , est devenu infaillible, mais que chacun 

de ses prédécesseurs Ta été sous les conditions 

posées dans la constitution du Concile; qu 'une 

telle définition pontificale n'est pas subordonnée 
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à l'emploi d 'une formule déterminée; qu'une 

telle définition est indéformable par elle-même 

et ne reçoit aucune force supérieure du consen

tement de l'Église. 

•M. Mais la conclusion suivante, conclusion 

delà plus haute impor tance , qui pose d 'abord 

une proposition exacte, s'égare ensuite d 'une 

manière t rès-dangereuse dans les développe

ments qu'elle en donne. L'auteur dit : « Il est 

» inadmissible qu'une proposition soit solennelle

m e n t déclarée révélée de Dieu , sans qu'elle 

» puisse ou doive avoir uneinf luencesur la fo ie t 

» sur la vie des chré t iens .» «Chacun doit pou

rvoir reconnaître à des signes extérieurs si une 

«telle décision existe réel lement . . . ; il faut par 

» conséquent qu'il existe des marques objectives, 

» positives, afin que tout homme sensé puisse 

3) reconnaître les jugements ex cathedra. » De 

plus , « ces signes extérieurs doivent avoir été 

» toujours les mêmes. » « Il y a sentence ex 

» cathedra quand le Pape por te , au sujet de la 

» foi ou des m œ u r s , une décision qu'il veut que 

» l'on considère comme la doctrine de l'Eglise. 

» Et cela peut se conclure tantôt directement des 

»ermes employés, tantôt des circonstances; tan-
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» tôt cela ressortira de la décision elle-même. » 

Pour établir ces marques dites objectives et 

extérieures auxquelles tout le monde doit pou

voir reconnaître une décision ex cathedra, 

M. Schulte indique Y objet du magistère infail

lible, qui est la foi et les mœurs ; il énonce 

ensuite ce qui appartient à la foi, et extrait d 'un 

ouvrage de théologie morale les titres des diffé

rents traités contenus dans cet ouvrage, afin de 

montrer dans le détail tout ce qui se rapporte 

aux mœurs d'un chré t ien , et pour tirer cette 

conclusion, « que les mœurs comprennent tout 

le domaine de la vie des individus considérés 

comme tels. » 

Celte conclusion, ainsi présentée par M. le 

docteur Schulte, mérite un minutieux et sérieux 

examen, parce que le vrai s'y trouve mêlé avec 

le faux d 'une manière dangereuse, et parce que 

le faux y sert de point de départ au développe

ment ultérieur du raisonnement. 

Il est exact que chacune des vérités révélées 

par Dieu a son influence sur la foi et la vie des 

chrét iens, et par conséquent qu'elle doit être 

reconnaissable d 'une manière certaine. Et c'est 

avec raison que cela est dit aussi des décisions 

ex cathedra du Pape. 
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Quand ensuite on ajoute que de telles déci

sions doivent être reconnaissables à des signes 

objectifs et extérieurs, cela est encore vrai dans 

un certain sens. 

Mais quand on conclut qu' « il y a jugement 

ex cathedra lorsque le Pontife romain porte, au 

sujet de la foi ou des mœurs , une décision qu'il 

veut que Ton considère comme la doctrine de 

l'Église, — ce qui peut se conclure tantôt direc

tement des termes employés', tantôt des circon

stances, tantôt de la décision elle-même, » — 

alors de ces deux propositions la première est 

vraie, mais la seconde est fausse, et elle est la 

source de beaucoup d 'erreurs . 

La seconde proposition énumère, en effet, les 

marques objectives et extérieures auxquelles, 

d'après l'opinion de M. le docteur Schulte, on 

peut reconnaître si une décision du Pape doit 

être considérée comme sentence ex cathedra. 

M. Schulte indique trois de ces marques objec

tives, dont tantôt Tune, tantôt l'autre,-doit nous 

faire connaître que le Pape veut que telle doc

trine soit regardée comme doctrine de l'Église ; 

ainsi, tantôt ce sont directement les termes em

ployés par le Pape, tantôt les circonstances, tan

tôt enfin la décision elle-même, c'est-à-dire Y objet 

5 
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ou la matière de la décision, quand celle-ci se 

rapporte à la foi ou aux mœurs dans le sens le 

plus large du mot. 

Or c'est ici jus tement , dans cette énuméra-

tion de.ces « marques objectives » auxquelles 

on doit reconnaître un jugement ex cathedra, 

que commence la grave erreur développée dans 

la suite de l'écrit de M. Schulte. 

C'est déjà un point de vue faux que celui au

quel se place M. le docteur Schulte, — point de 

vue qui d'ailleurs ne peut surprendre aucun de 

ceux qui ont lu sa « déclaration en guise de p ré 

face » analysée plus haut , — quand il part de 

cette supposition que tout catholique, sans l'in

tervention du ministère doctrinal de l'Eglise, des 

Evêques et des prêtres, doit pouvoir reconnaître 

les jugements pontificaux ex cathedra, « parce 

» que chacun a le devoir d 'opérer lui-même son 

)> salut. » 

Si M. le d o d e u r Schulte accordait qu'en par

lant ainsi il voulait d i re , bien qu'il ne Tait pas dit 

expressément, que, par l 'entremise du ministère 

doctrinal de l 'Église, des Evoques et des p rê 

tres, chacun peut arriver et môme arr ivera , en 

cas de difficultés, à reconnaître si une sentence 

pontificale a été prononcée ex cathedra, et par 
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conséquent si elle est infaillible, — alors assu

rément il rectifierait son point de vue par cette 

explication; mais alors aussi il arriverait à de 

tout autres résultats. 

En effet, les Évêques et les prêtres savent , 

en vertu des règles du ministère doctrinal de 

l'Eglise, que, tout le temps que des éclaircisse

ments authentiques n 'ont pas été donnés, il faut 

consulter au sujet des marques d'un jugement 

pontifical ex cathedra, la science théologique 

qui s'est occupée d 'une manière très-approfon

die de cette question depuis des siècles; de 

sorte que la courte explication mise par le Con

cile dans la définition de foi, résume en peu de 

mots ce que la science théologique a examiné 

depuis longtemps en détail, et appliqué à toute 

sorte de cas douteux que présentent les temps 

anciens. 

Mais on ne trouvera nulle part que les juge

ments ex cathedra doivent se reconnaître, comme 

M. le docteur Schulte Ta imaginé, tantôt d'après 

les termes employés, tantôt d 'après les circon

stances, tantôt d 'après la décision même, comme 

si chacune de ces marques était suffisante à elle 

seule. 

L'avis des théologiens catholiques est au con-
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t raire que deux marques sont à la fois requises : 

l'objet de la décision doit être une doctrine r e 

lative à la foi ou aux m œ u r s , et le Pape doit 

exprimer l'intention de déclarer, de proclamer, 

en vertu de sa suprême autorité doctrinale, cette 

doctrine de foi ou de m œ u r s , comme faisant 

partie intégrante de la vérité révélée par Dieu, 

qui doit être crue par l'Église catholique tout 

entière, et de donner par conséquent dans cette 

question une véritable définition (defmire). Ces 

deux marques devront se trouver réunies. Les 

simples circonstances accompagnant une décla

ration émanant d'un Pape ne sauraient suffire 

en aucune façon à faire reconnaître dans cet 

acte pontifical un jugement ex cathedra ou une 

définition de foi. Ce n'est que là où l'on trouve 

les deux marques que j ' a i indiquées, que les cir

constances peuvent servir à appuyer et à ren

forcer la preuve de l'intention du Pape, preuve 

qui doit être tirée de ses propres paroles. 

Si pour tant les marques en question ne con

duisaient pas à une certi tude complète sur le 

point de savoir si dans tel cas on a affaire à un 

jugement ex cathedra, alors on s'adresserait au 

suprême docteur de l'Église pour lui demander 

à lui-même quelle a été son intention dans telle 
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décis ion 1 , ou si telle décision rendue dans les 

anciens temps doit être regardée comme un ju

gement ex cathedra. 

Tout le monde comprendra facilement, d'a

près cela, qu 'à part ir du point où nous sommes 

arr ivés, la manière de voir de M. Schulte et la 

mienne devront forcément s'écarter beaucoup 

l'une de l 'autre dans l'exposition de ce qui doit 

être regardé comme la doctrine proclamée par 

les Papes en vertu de leur infaillibilité. 

Il pose trois marques, dont chacune suffit à 

elle seule pour faire reconnaître dans un décret 

pontifical une décision infaillible et par suite 

indéformable, un jugement ex cathedra. 

Moi, de mon côté, me conformant aux termes 

et au sens de la constitution dogmatique du con

cile du Vatican, et ayant égard aux éclaircisse

ments scientifiques de la théologie, je pose deux 

marques, mais qui doivent se trouver réunies, tan

dis que je n 'accorde d' importance à la troisième 

que comme venant à l 'appui des deux autres. 

1 Une telle question n'est pas aussi « comique » que le 
pense M. le docteur Schulte (p. 2o); au contraire, lorsqu'il 
existe une suprême autorité sur l'intention de laquelle il s'é
lève des doutes dans un cas particulier, une telle question 
va de so i , et elle est parfaitement raisonnable de la part des 
subordonnés. 
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M. Schulte parviendra naturel lement , en se 

plaçant à son point de v u e , à découvrir une 

g rande quantité de jugements ex cathedra ou de 

décisions infaillibles. 

Moi, au cont ra i re , d 'accord avec la science 

théplogique, j e n 'en trouverai qu 'un petit 

nombre . 

\ % À la suite de cette explication, M. le doc

teur Schulte affirme « que le Pape seul peut fixer 

» lui-mémo l 'objet, l 'étendue e l les limiles d 'une 

y> décision ex cathedra. » Cette affirmation est 

vraie en ce sens qu 'aucune autorité humaine ne 

peut lui rien prescrire à ce sujet. Mais si par là 

on veut donner à entendre que le Pape peut , à 

son gré et tout à fait a rb i t ra i rement , étendre 

ses décisions infaillibles môme à des « matières 

juridiques », qui ne sont point contenues dans 

la révélation divine, alors cette manière de con

cevoir la chose serait tout à fait erronée. Le Pape 

n ' expr ime , en ellct, dans ses décisions, que ce 

q u e , avec l'assistance particulière de Dieu, il 

trouve existant déjà dans la vérité révélée de 

Dieu, et déposée au sein de l'Église catholique 

(dans le divin depositum fidei). Cette divine as

sistance, qui le maintient à l]abri de Terreur 
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dans ces décisions, l 'empêche également de pro* 

clamer comme doctrine de foi ou de m œ u r s , 

révélée de Dieu et déposée dans l'Église, ce que 

Dieu n 'a ni révélé ni déposé dans son Ég l i se 1 , 

Donc, bien que , comme M. le docteur Schulte 

le dit (p . 26) , « le magistère infaillible de l 'É-

» glise puisse s 'étendre à tous les objets et à tous 

1 Dans leur instruction pastorale, postprieure à l'ouvrage de 
Mgr Fessier, et approuvée, comme on sait, par Pie IX, les Évê
ques suisses citent le passage suivant de la constitution du 
concile du Vatican : « Le Saint-Esprit n'a pas élé promis aux 
» successeurs de Pierre pour qu'ils publiassent, d'après ses 
» révélations, une doctrine nouvelle, mais pour que, avec son 
» assistance, ils gardassent saintement et exposassent fidèlc-
» ment la révélation transmise par les Apôtres, c'est-à-dire le 
» dépôt de la foi. » Et ils ajoutent : « C'est donc la révélation 
» donnée de Dieu, le dépôt de la foi, qui est le domaine par
fa i t ement tracé et exactement circonscrit auquel peinent 
» s'étendre les infaillibles décisions du Pape, et au sujet duquel 
n la foi des fidèles peut être astreinte à de nouvelles obli^a-
» lions... Il ne dépend nullement du caprice du Pape ou de son 
» bon plaisir de faire que telle ou telle doctrine soit l'objet 
•o d'une définition dogmatique; il est lié, il est limité à la ré-
» vélation divine et aux vérités qu'elle contient; il est lié, il 
» est limité par les symboles de la foi déjà existants et par les 
» précédentes définitions de l'Église. Il est lié et limité par la 
» loi divine et par la constitution de l'Église; enfin il est lié et 
» limité par cette doctrine divinement révélée qui affirme qu'à 
» côté de la société religieuse il y a la société civile, qu'à côté 
r> de la hiérarchie ecclésiastique il y a le pouvoir des chefs 
» temporels, investis dans leur domaine d'une pleine souve-
» raineté; et auxquels on doit en conscience obéissance et 
» respect dans toutes les choses moralement permises, et qui 
» sont du domaine de la société civile. » (EMM. C . ) 
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» les domaines qui ont quelque importance pour 

» r i iomme au* point de vue de sa conduite mo-

» raie », ce magistère infaillible ne portera jamais 

une telle décision de foi sans qu'elle soit fondée 

sur la vérité révélée de Dieu pour notre salut 

51 pareille chose pouvait arriver, ce serait que 

Dieu aurait abandonné son Égl ise , ce qu'il ne 

saurait faire, puisqu'il nous a promis de ne j a 

mais Vabandonner jusqu ' à la fin du m o n d e , et 

que nous devons ajouter foi à cette promesse si 

nous voulons être et demeurer catholiques. 

1 3 . Ici M. le docteur Schulte passe à la partie 

principale de son écrit, qui traite la question au 

point de vue prat ique. Il dit : « Pour arriver à 

» connaître en toute sûreté la doctrine de VÉglise 

» touchant les rapports du pouvoir spirituel et 

» du pouvoir temporel, nous devons rechercher 

» toutes les décisions des Papes. Tout ce qu'ils 

» ont exprimé en cette qualité, tout cela est vrai 

» e t doit être c r u , et par conséquent observé 

» par les catholiques. » 

Ainsi donc, M. le docteur Schulte veut expo

ser ici la doctrine de l'Eglise catholique tou

chant les rapports du pouvoir spirituel avec le 

pouvoir temporel, telle qu'elle doit être crue et 
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observée par les cathol iques , si l'infaillible 

magistère du Pape est un article de fo i 1 . Libre 

à lui de le faire, Mais nous demandons formel

lement qu'i l ne cite dans l'exposition de cette 

doctrine que des documents qui soient bien 

réellement des décisions doctrinales des Papes. 

S'il ne le faisait pas, s'il citait comme déci

sions doct r ina les , dogmatiques, des décrets 

pontificaux qui n 'appar t iennent qu'au domaine 

de la législation variable ou aux actes pure

ment administratifs, ou bien s'il extrayait de 

décisions dogmatiques des choses accessoires 

pour les donner comme jugements ex cathedra, 

alors il induirait en er reur ses lecteurs cré

dules , il troublerait leur conscience d 'une 

manière inexcusable, il exciterait inutilement 

les gouvernements , il les ameuterait contre le 

dogme décrété par le concile du Vatican, et de 

cette façon, de propos délibéré ou à son insu 

(ce que Dieu voit et juge) , il causerait à l'Église 

un grand préjudice. 

Son argumentat ion, il faut le dire, commence 

1 A la page 18 de son avant-propos il exprime ainsi son 
intention : « Je publie ce livre d'abord, afin que les gouver-
» nements et les gouvernés sachent bien ce qu'un catholique 
» doit en conscience croire désormais en même temps que f m -
» faillibilitc des Papes. » 
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d 'une façon bien malheureuse. Pour prouver , 

en effet, que ce que les Papes ont déclare doc

tr ine de l'Eglise est vrai et doit être cru et par 

conséquent observé par les catholiques ! , il con

tinue sans plus de préambule : « En effet, 

» Léon X parle ainsi dans sa bulle Exsurge y 

» Domine, du 4 5 juin 1520, bulle qui excom-

)> munie Luther et condamne sa doctrine 

1 Jo disais pins haul à dessoin : « On ne peut prendre ici en 
» considération quo dos documents qui soient bien réellement 
» des dévisions doctrinales, dogmatiques des Papes. » En effet, 
les expressions employées par M. le docteur Schulte (p. 27) : 
« Ce que les Papes ont énoncé comme tel (c 'es t -à-dire pro 
» bablement comme doctrine d e l 'Egl ise) , tout cela est vrai 
» et doit être cru par les catholiques et par conséquent o b -
» serve par eux » ; ce s expressions, d is - je , sont à double en
tente et peuvent être vraies ou élre fausses. Car on ne peut 
pas dire que tout ce que les Papes ont s implement énoncé 
quelque part comme doctrine de l'Église, soit pour cela vrai 
e t doive être cru et par conséquent observé par les catho
l i q u e s ; m a i s seulement ce qu'ils ont énoncé dans une déf i 
nition dogmatique ex cathedra comme doctrine de foi ou de 
mœurs (levant être tenue par l'Eglise entière, ainsi que l'ex
prime très-nettement Ballerini dans ce passage (lac. cit.) : 
« Mu Ko) sententiae, quao in Pontificum sive epistolis , s ive 
» concionibus, s ive aliis quibuslibet eorum operibus inspersaî, 
» ctiam si veritatem aut aliquod dogma contineant, et ver i s -
» sima) s int , non tamen fidei definitiones dici queunt, sieuti 
» similcs sonlenticO in alils Patribus inventa*, opinionis vel 
» dotpnatis, ufi maieries fort, testimonia sunt* definitiones 
» autetn fidei non Item. » Le cardinal Bellarmin s'exprime,de 
même ; « Multa esse in epistolis decrelalibus, qiue non faciunt 
» rem aliquam esse de fide, sel sol uni opiniones Pontificum ca 
» in re nobis déclarant. » {De Rom. Pontife lib. 1Y, c. x i v . ) 
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)) (§ 6) : « Si Luther eût fait cela (s'il fût 

» venu à Rome) , nous l'eussions instruit et 

» nous lui eussions montré plus clair que le 

» jour que les saints Pontifes romains, nos 

» prédécesseurs, n'ont jamais erré dans leurs 

y) canons ou constitutions » Et voilà ce qu'on 

nous donne comme un jugement du Pape ex ca-

thedra! Effectivement, M. Schulte ajoute dans 

une note : a Contester que cette balle soit ex 

» cathedra, c'est ce qu 'assurément personne n 'o-

» sera faire. » — Si M. le docteur Schulte eût 

cité entièrement la phrase dont il donne un 
r 

lambeau à ses lecteurs, tout homme intelligent 

eût pu juger par lui-même s'il est possible que 

ce soit là une décision de foi, un jugement du 

Pape ex cathedra. C'est pourquoi je veux citer-

ici en entier cette ph rase , dont M. le docteur 

Schulte ne donne qu 'une part ie , afin que le 

lecteur puisse juger en connaissance de cause. 

La voici : a S'il (Luther) eût fait c e l a 1 , alors 

» cer tainement , nous le croyons, il serait venu 

» à résipiscence : il aurait reconnu ses erreurs 

» et n 'eût pas tant trouvé à critiquer dans cette 

» curie romaine , qu'il blâme avec tant de vio-
1 Cela signifie, d'après le contexte: Si Martin Luther fut 

lui-môme venu ù Rome. 
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)) l ence , en accordant une importance exagérée 

» aux vains discours d 'hommes malveillants; et 

» nous lui eussions montré clair comme le jour 

» que les Saints Pontifes romains , nos prédéces-

» ^curs , qu'il déchire et injurie sans aucune 

)) mesure , n 'ont jamais erré dans leurs canons 

» ou constitutions qu'i l s'efforce d 'at taquer 1 . » 

Est-il possible de regarder les diverses parties 

de cette phrase comme autant de jugements ex 

cathedra, quand le Pape lui-même se contente 

de dire : « Croyons-nous », ut arbitramur? Et 

qui donne le droit à M. le docteur Schulte, dans 

une phrase qui contient certainement trois par-

tics principales (en faisant abstraction des pro

positions incidentes), de rejeter la première et 

la seconde, comme non dogmatiques, et de citer 

seulement la troisième comme jugement ex ca

thedra, et encore en la m u t i l a n t 2 ? Si RF. le doc-

1 Quoi! si fecisscL, pro certo, ut arbitramur'3 ad cor revor-
s u s , errores suos cognovisset , nec in Romana curia, quam 
tantopere vanis malevolorum rumoribus plus, quam opor-
tuit, tribuendo vitupérât, lot roperiisset errata, docuissemus-
q u e e u m luce c larius , sanctos Romanos Ponlificos praxlcces-
sores Noslros, quos praelcr omnem modestiam injuriose lace-
rat , in suis canonibus seu consl itutionibus, quos mordoré 
nilitur, nunquam errasse. {Bullarium liomatntm, cd. C o c -
quel incs , t. III, P. m . Uomae, 4 7 4 3 , p . 491. ) 

- Il a omis en effet, après le mot « c o n s t i t u t i o n s » , les 
mots suivants, qui se trouvent dans la bulle pontificale : « qu'il 
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teur Schulte voulait soutenir que la raison qui 

Ta porté à détacher du contexte cette troisième 

partie de la phrase et à la citer comme jugement 

ex cathedra, c'est qu'il y était dit que si Luther 

était venu à Rome, le Pape « lui eût montré que 

)> les Papes n 'ont jamais erré dans leurs ca-

« nous ou const i tut ions»; si M. Schulte préten

dait qu'il est ici question expressément du rôle 

du Pape comme docteur suprême de l'Église 

catholique, et que c'est pour cela qu'il a donné 

place à ce passage dans son livre, je me verrais 

obligé de lui répondre : Ce n'est pas ce que les 

auraient enseigné dans telle ou telle hypo

thèse, mais ce qu'ils ont réellement enseigné, ou, 

pour mieux dire, ce qu 'en vertu de leur suprême 

autorité apostolique, ils décident comme doctrine 

de foi ou de mœurs devant être tenue par toute 

l1 Église c'est là seulement ce qui est une dé

cision infaillible, un jugement ex cathedra. — 

M. Schulte dira peut-être encore : Pourtant on 

voit bien à ces paroles du Pape Léon X quelle 

était sa pensée , et de quelle façon il espérait 

s'efforce d'attaquer » ? — mots qui contiennent une restric
tion à l'expression générale précédente « constitutions ». 

1 Définit, telle est l'expression choisie après mûre réflexion 
par le concile du Vatican. 
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instruire Luther si celui-ci était venu effective

ment à Rome. A cela je réponds : Il ne s'agit 

pas dans notre question de savoir ce que pense 

le Pape, quel qu'il soit. Pour constituer une dé

cision ex cathedra y il ne suffit pas qu 'un Pape 

pense telle ou telle chose ou se propose d 'en

seigner à un particulier telle ou telle doctrine. 

Après cette première preuve, des moins con

cluantes , M. le docteur Schulte en apporte une 

seconde qui n'est pas beaucoup meilleure. Il 

dit : a De môme, le pape Pie IX, parlant ex ca-

» thedrety a littéralement déclaré ce qui suit à 

» l'occasion de la condamnation d'un livre : « Kn-

» 'lin, pour ne pas rappeler d'autres erreurs , cet 

;) auteur s 'égare jusqu 'à un tel degré de pré-

» somption et d ' i m p i é t é 1 , qu'avec une incon-

» cevable témér i té , il aflirme que les Pontifes 

» romains et les Conciles œcuméniques ont ou-

» tre-passé la limile de leur pouvoir, ont usurpé 

» les droits des princes et ont erré même 

1 Le mot allemand Golilosh/heit {impiété), employé par 
M. Schul le , ne rend pas bien le mol latin impieias employé 
dans le bref; les mots -pins, impius, pietas eï impietas, 
peuvent exprimer et le rapport de l'homme à Dieu, et le 
rapport du lils avec s e s parenls ; c'est dans ce dernier 
sens qu'ici le mot est e m p l o y é , puisque , dans ces proposi
t ions , le Pape est attaqué comme pater omnium chrislia-
norum. 
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» dans leurs définitions touchant la foi et les 

» mœurs ?. » 

Ici je serais tenté de demander très-sérieuse

ment si jamais dans l'Église catholique, avant 

M, le docteur Schulte, il est venu à l'idée de 

personne de soutenir que des décisions dogma

tiques infaillibles, des jugements ex cathedra) 

sont ainsi promulgués par le Pape incidemment, 

à l'occasion de la condamnation d'un livre. Franr 

chement il n 'y a pas ici la moindre base théolo

gique. Tout le raisonnement s'appuie sur cette 

idée , de l 'invention de l 'auteur, qu 'un décret 

pontifical, qui condamne et interdit un mauvais 

livre en faisant précéder la condamnation de 

courts considérants , doit être élevé au rang de 

décision dogmat ique , et que ce qu'un Pape 

énumère parmi les considérants doit être dési

gne comme jugement ex cathedra "\ 

1 Bref Huitiplices inter* du 40 juin 4851 . 
2 Dans la note de la page 2 8 , M. le docteur Schulte essaye 

de prouver que ce bref est ex cathedra, et voici les raisons 
qu'il donne : 4° Le bref « se réfère au de \o ir qu'a le Pape de 
)) préserver le troupeau du Christ, qui lui a été confié par le 
» premier Pasteur. » — Mais je lui réponds : Le préserver 
do quoi? Cela, M. le docteur Schulte l'a prudemment passé 
sous s i lence, parce que cela ne convenait pas à son but. Le 
texte complet s'exprime ainsi : a de les préserver de ces choses 
funestes, la lecture et la détention de mauvais livres. » Tel 
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La troisième et dernière raison que M. le 

docteur Scliulle allègue se lie étroitement à la 

deuxième. Elle est ainsi conçue : « E t , s 'ap-

5 ) pnyant sur ce bref, le Syllabus condamne sous 

» le n° XXIII la proposition suivante : « Les Pon-

» tifes rçunains et les Conciles œcuméniques ont 

» outre-passe les limites de leur pouvoir, ont 

» usurpé les droits des princes, et ont erré même 

» dans leurs définitions touchant la foi et les 

» mœurs . » 

est Io Lui de ce bref, infliqué, expressément par le Pape 
l u i - m ê m e ; il n'est pas ici question de décision de foi. — Les 
autres raisons que M. Schulte invoque ne sont pas meil 
leures. Ainsi : 2° «Le Pape parle de sa charge apostolique, 
» 3° de la plénitude de son autorité apostolique. » — Comme 
s'il ne pouvait employer et comme s'il n'employait pas or 
dinairement ces expressions chaque fois qu'il exerce sa 
suprême autorité dans l'Église ! i° « Le Pape ordonne la publi
cation » de son bref. — Comme si on ne publiait pas d'ordi
naire non-seulement les définitions de foi, mais encore les 
prohibitions de livres, etc. ! ii° « Le Syllabus s'y réfère. » — 
Comme si tout ce à quoi se réfère le Syllabus devait être 
regardé pour cela comme décision dogmatique! 0° « Le Pape 
» décide après mur examen, après avoir pris conseil des car-
» dinaux. » — Comme s'il n'y avait pas d'autres choses que 
des définitions dogmatiques qui soient décidées après mûr 
exan.en et avec le conseil des cardinaux! 

S i , par hasard, telles devaient être les « circonstances » 
auxquelles on doit reconnaître les jugements du Pape ex 
cathedra, d'après l'opinion de M. le docteur Schulte , c'est 
pour le coup qu'on verrait clairement le peu de fondement 
de son opinion. 
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)> Conséquemment,-continue M. Schulte, le 

» Syllabus pose comme doctrine de l'Église cette 

» proposition : « Les Pontifes romains n'ont pas 

)) outre-passé les limites de leur pouvoir, n 'ont 

» pas usurpé les droits des princes, et n'ont pas 

» erré dans leurs définitions touchant la foi et 

» les mœurs . » 

En citant ce passage du Syllabus, M. le 

docteur Schulte n 'a pas formellement ajouté 

qu'il regarde ce document comme une défini

tion dogmat ique , un jugement pontifical ex 

cathedra. Du moment qu'il ne Ta pas fait, il me 

dispense de la peine d 'entrer plus avant dans 

cette question. Tl me suffit d 'att irer l'attention 

sur ce fait que dans la première et la deuxième 

partie de la proposition citée (où il est dit que 

les Pontifes romains n'ont pas outre-passé les li

mites de leur pouvoir ni usurpé les droits des 

princes), nous n'avons pas affaire h une vérité 

révélée de Dieu, mais bien à des faits histo

riques appar tenant à une époque postérieure 

à la révélation, et ne concernant ni la foi ni 

les m œ u r s , mais simplement les actes des 

Papes. D'où il suit tout naturellement qu'il 

manque ici la matière d 'une définition dog

matique. 
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Tout le monde voit maintenant que ces trois ar- " 

gumcnls positifs, — e t M. le docteur Schulte n 'en 

produi t pas davantage, — ne sont rien moins que 

sol ides , et ne peuvent être acceptés comme va

lables à l 'appui de cette assertion que les Papes, 

dans leurs décisions infaillibles, dans leurs juge

ments eœ cathedra y auraient donné comme doc

trine de l'Eglise ou comme article de foi la p ro 

position que voici : Les Souverains Pontifes n'ont 

jamais erré dans leurs consti tutions, jamais 

outre-passé la limite de leur pouvoir, ni usurpé 

les droits des princes. Si M. le docteur Schulte 

n ? a pas prouvé cette assertion, — et il ne l'a pas 

p rouvée , — il est alors très-mal fondé à venir 

soutenir que, par suite des décrets dogmatiques 

d u concile du Vatican sur l'infaillible magistère 

du Pontife romain, tout catholique est obligé de 

croire que les Papes n 'ont jamais erré dans leurs 

constitutions, qu'ils n 'ont jamais outre-passé la 

limite de leur pouvoir, et qu'ils n 'ont jamais 

usurpé les droits des princes. Qu'ici pourtant 

personne ne se méprenne sur ma pensée. Je dis 

seulement q u e , pa r suite de la définition de foi 

du concile du Vatican, on n'est pas obligé de 

croire également tout ce que M. Schulte , s 'ap-

puyant sur des arguments insoutenables, s 'ima-
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gine trouver compris dans cette définition de 
fo i 1 . 

Tel est le peu de solidité des fondements sur 
lesquels M. le docteur Schulte a élevé tout son 
édifice. 

1 Comment, du reste, le catholique doit se comporter 
vis-à-vis de ces propositions du bref Multipliées inter, du 
40 juin 4831 , et du Syllabus* n° x x m , bien qu'elles ne 
soient pas des dogmes, c'esl ce qu'on peut voir plus haut, 
n° 9, c. — Cf. Ballerini, De vi ac ratione Primatus Romano-
rum Pontificum (Veronae, 4766), cap. x v . § 40. 
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Propositions doctrinales s i m p l e s , ex cathedra, et actes des 
Papes touchant leurs rapports avec l'État, avec les p a y s , 
les peuples et les individus. 

14, Dans cette part ie de son écri t , dont je 

viens de reproduire le t i t re , M. le docteur 

Schulte a recueilli avec g rand zèle tout ce qu 'on 

pouvait découvrir d 'odieux contre les P a p e s , 

particulièrement au moyen âge. 

Avant d 'examiner ce chapi t re , je dois rappe

ler "brièvement au lecteur .les résultats de l 'exa

men que je viens de faire relativement à la portée 

de l'infaillibilité pontificale, telle que le concile 

du Vatican Ta définie : cela est nécessaire , en 

effet, pour bien juger ce qui va suivre, 

a) Dans le débat entre M. le docteur Schulte 

et moi , il ne s'agit pas de ce que les Papes ont 

pu penser, dire, faire on ordonner , mais bien de 

ce qu'ils ont déclaré ex cathedra doctrine catholi

que sur la foi ou les mœurs. La question est par 

suite de savoir quels articles de foi le catholique, 
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qui accepte, conformément à son devoir, les dé

cisions du concile du Vatican, doit accepter en 

même temps comme ayant été l'objet d'une dé

finition prononcée ex cathedra par les Papes, en 

vertu de leur autorité doctrinale infaillible. 

a 

b) Les actes des Papes ne constituent indubi

tablement pas de jugement ex cathedra. 

c) Ce qu 'ont pu dire les Papes dans les cir

constances journalières de la vie , ou ce qu'ils 

ont pu écrire dans leurs livres (quand ils en ont 

composée, ou dans des lettres ordinaires, tout 

cela n 'est pas décisions dogmatiques, jugements 

ex cathedra. 

d) Les jugements portés par les Papes, -même 

dans les décrets solennels qu 'en vertu de leur 

suprême pouvoir de juridiction ils publient en 

matière de législation disciplinaire, dans leurs 

sentences judiciaires 1 et pénales, ou dans les au

tres actes concernant le gouvernement de VÈglise, 

qu'ils soient adressés d'ailleurs à des particuliers 

ou à l'Église tout ent ière, tout cela ne constitue 

pas non plus des décisions dogmatiques, des j u 

gements infaillibles ex cathedra. 

1 II a ét$ dit plus haut dans quoi sons il faut entendre ces 
deux choses , n° 9 , a, c et (/. 
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e) Par conséquent , tous les simples actes (b) 

des Papes , toutes leurs déclarations (c) et j u g e 

ments (d) dont il vient d 'être parlé , n 'ont rien à 

faire dans un débat où il est uniquement ques 

tion, comme ic i , des décisions infaillibles. 

f) En outre , quand il existe une réelle et vé 

ritable décision dogmatique du Pape, on ne doit 

considérer et accepter comme jugement ex ca

thedra que ce qui est expressément désigné 

comme la définition, et non ce qui s'y trouve 

de plus ou accessoirement. 

En examinant la partie de l'écrit de M. le doc

teur Schulte que je viens d' indiquer, je me pro

pose, pour plus de clarté, de traiter séparément 

les deux questions suivantes : 

Les diverses propositions que présente M. le 

docteur Schulte ont-elles été l'objet d 'un j uge 

ment pontitical infaillible qui les aurait décla

rées doctrine catholique de foi ou de mœurs? 

Que faut-il , du reste, penser de ces proposi

t ions? 

\ 5 . Je commence par répondre à la première 

question, qui , d 'après le bu t de l 'ouvrage, con

stitue évidemment f$ question capitale. 
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La première proposition que M. le docteur 

Schulte présente comme doctrine de l'Église 

formulée par les Papes est la suivante : « Le 

» pouvoir séculier vient du démon et doit con-

» séquemment être soumis au Pape . » 

Pour cette proposi t ion. M'. Schulte renvoie à 

plusieurs lettres de Grégoire VII, où elle ne se 

présente pas d'ailleurs exactement dans ces ter

mes, et où le contexte lui donne un autre sens. 

Mais comme M. le docteur Schulte lui-même 

ajoute à la fin « Ces passages ne doivent pro-

» bablement pas être regardés comme ayant été 

» formulés ex cathedra », il m'épargne la peine 

de démontrer que cette proposition n'a rien à 

voir avec l'infaillibilité pontificale, et par suile, 

qu'elle n 'a nullement sa place ici. 

16. La deuxième proposition découverte par 

M. le docteur Schulte est celle-ci : « Le pouvoir 

» (emporel doit, sans aucune restriction, se con-

» cluire d 'après les ordonnances du*pouvoir spi-^ 

» rituel. » 

Pour preuve que cette proposition est un j u 

gement pontifical ex cathedra, M. le docteur 

Schulte allègue la fameuse bulle Unam Sanctam 

du pape Boniface VIII. Cette bul le , prenant son 



96 L ' I N F A I L L I B I L I T É DES P A P E S . 

point de départ dans un article de foi proclamé 

depuis longtemps dans l'Église par le symbole 

de Nicéc et de Constantinoplc, contient des con

sidérations détaillées sur les rapports du pouvoir 

spirituel et du pouvoir temporel , et se termine 

par la définition dogmatique suivante : a C'est 

» pourquoi nous déclarons, nous disons, nous 

» définissons et prononçons , que toute créature 

)> humaine , pour opérer son salut , doit être 

» soumise au Pontife r o m a i n 1 ! » Or, ces mots, 

cl ces mois seuls, constituent Ici définition de foi 

de la bulle Uîwm Sanctam. Tout ce qui précède, 

après les premiers m o t s , qui posent comme 

point de départ un article de foi parfaitement 

r econnu , est une sorte de traité tliéologico-ca-" 

nonique conçu d 'après les idées de ce temps au 

sujet des rapports en quest ion, et pas du tout 

une définition dogmat ique; cette dernière ne 

1 Porro subessc Uomano PonliGci omni humante creatune 
(leclaramus, ( I i c im' : s , c /<7m/muse l prononciamus omninoessc 
de necessi latc salulis. {Extravag. Ctnnm., c. I , De Major if. 

etObed.) L'expression omni hwmanœ créaiurœ est Urée de la 
première épître do saint Pierre, cap. i l , vers . 4 3 ; et au c in 
quième concile de Latran, le pape Léon X Ta interprétée par 
ces paroles : « omnes Christi fidèles ». (llarduin, Acta Concil. 
t. IX, Paris, 4744, col. 4830. ) Je ferai remarquer d'ailleurs 
que le mot latin de cette définition, subessey est très-bien 
e t très-exaclement rendu en allemand parle motanterstehen. 
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6 

commence évidemment qu ' aux mots : « Nous 

déclarons, nous définissons (definimus1). » La dé

finition elle-même ne fait qu 'énoncer la doctrine 

catholique touchant la primauté du Pontife ro 

main; car si le Pape est établi par Dieu le chef 

suprême de son Église , et si tout homme qui 

veut faire son salut doit appartenir à l'Église du 

Christ, alors il doit être soumis au Pape comme 

au chef de l'Église (subesse Romano Pontifici). 

Cette vérité a été du reste reconnue de tout 

temps par les princes catholiques, et je ne crois 

pas que même aujourd'hui aucun d'entre eux la 

nie. 

On fera cette objection : Soit , le prince catho

lique est au-dessous du Pape dans les choses 

spirituelles, mais il ne l'est pas dans les choses 

temporelles. À cela je réponds : La définition 

doctrinale de la décrétale en question ne dit pas 

1 Si le pape Boniface YIII eût voulu déclarer définition de 
foi tout l'exposé des rapports du pouvoir spirituel et du p o u 
voir temporel contenu dans la bulle Unam Sanctam, il n'avait 
qu'à mettre en tête de la bulle le mot definimus, « nous défi
nissons ». Or ce la , il ne Ta pas fait. Et si un homme qui 
s'est distingué entre tous les Papes par ses hautes qualités 
de législateur, place le mot décisif non pas au commence
ment de la décrétale , mais seulement avant la conclusion 
citée plus haut , personne n'est autorisé à soutenir que ce 
qui précède aussi doit être considéré comme décision ponti
ficale ex cathedra. 
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d u tout que le pr ince soit subordonné au Pape 

dans les choses temporel les , ou, pour employer 

les expressions dont M. le docteur Schulte s'est 

servi dans sa deuxième proposi t ion, « que le 

)> pouvoir temporel d o i v e , sans aucune restric-

» tion, se conduire d 'après les ordonnances du 

» pouvoir spirituel. » 

Mais on dira peut -ê t re encore : Sans doute ce 

n 'est pas dans les m o t s , mais c'est du moins 

dans la pensée. 

Je réponds : D'après les considérations théo-

logico-canoniqucs mises en tête de cette bu l le , 

ce pourra i t , je le veux b ien , être la pensée du 

P a p e ; mais lorsqu'une définition dogmatique a 

laissé de côté sans la toucher une question qui 

se rapporte au sujet traité (et c'est ici le cas pour 

la question de saAroir si la définition prononcée 

s 'applique également aux choses temporelles), 

alors cette question ne doit pas être regardée 

comme r é s o l u e l . Elle eût été résolue si le Pape 

eût dit dans la définition que toute créature hu

maine est soumise au Pape non-seulement dans 

1 En pareil c a s , il y a ce l te omissio definilionis, dont le 
P. Perrone dit expressément , dans le passage cité plus haut 
(p. 63) , qu'elle ne constitue pas un jugement ex cathedra. Il 
faut donc mesurer la portée de Ja définition d'après ce qui 
est dit et non d'après ce qui est omis . 
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les choses spirituelles, mais encore dans les choses 

temporelles. Mais cela le Pape ne Papas dit, bien 

que le sujet pû t l 'y por ter . 

Mais, pourrai t -on encore objecter, bien que 

le Pape ne Tait pas di t , il a fait voir assez clai

rement, par sa manière d'agir envers le roi Phi

lippe le Bel , le sens et la portée de la décision 

qu'il avait prononcée. 

À cette objection je réponds : Quand même 

l'intention du Pape eût été plus loin dans cette 

décision que ne l 'exprime le texte, quand même 

elle eût été aussi loin que le montre la conduite 

de Boniface VIII vis-à-vis du roi Philippe le Bel, 

il-ne faut pas perdre de vue que la seule inten

tion non exprimée, surtout lorsqu'elle était facile 

à exprimer, — quand même elle ressortirait de 

tels ou tels faits, — ne doit pas être regardée 

comme décision dogmatique. Je réponds en outre 

que le pape Clément V, dans une déclaration 

postérieure sur la portée de cette définition 1 , a 

réduit à sa juste mesure l 'interprétation exagé

rée qu'on en faisait, interprétation déduite des 

actes du Pape Boniface VIII, et qui du reste ré 

pondait peut-être à son in ten t ion 2 . 

1 Extravag. Commun.* c. 2 . Meruil : De privilegiis. 
2 C'est pourquoi il faut bien remarquer, comme une chose 
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Au r e s t e , on peut accorder que dans celte 

constitution Unam Sanctam du pape Boniface VIII, 

il se trouve encore une seconde définition dog

mat ique , savoir : c< Qu'il n 'y a pas deux pr inci-

» pe s , comme se l ' imagine l 'hérésie man i -

» chéenne 1 ». En effet, la théologie donne 

comme marque certaine d 'une décision dogma

tique le fait qu 'une doctrine est déclarée hé ré 

t ique, ce qui est ici le cas, puisque l'affirmation 

contraire est notée comme hérétique. 

1 7 . La troisième proposition de M. le docteur 

Schulte est formulée ainsi : « L'Église est auto-

» risée à conférer et à retirer tous les pouvoirs 

» temporels. » 

a) La première preuve à l 'appui de ce dire 
est tirée des paroles que le pape Grégoire VII 
prononça à Rome en l'an 1080 dans une session 
solennelle d'un concile. Mais, en réalité, qu'est-
très-importante dans la ques t ion , que le renouvellement et 

Y approbation Ao. la constitution Unam Sanctam de Boniface VIII 

dans la onzième session du cinquième concile de Latran 

(Harduin, Acta ConciL, t. I X , Paris , 474 4 , col. 1830 ) , n'a 

eu lieu qu'avec l'addition expresse de la déclaration du pape 

Clément V, contenue dans la décrétale Mentit que nous 

avons citée. 
1 Nisi duo (sicut Manichaeus) fingat esse principia, quod 

falsum et hœrclicum judicamus. 



L ' I N F A I L L I B I L I T É D E S P A P E S . 101 

ce que renferment ces paroles citées par M. le 

docteur Schulte? Qu'on regarde et qu'on s'é

tonne! Une prière que le Pape adresse aux. deux 

apôtres saint Pierre et saint P a u l , les suppliant 

d'exécuter promptement leur sentence contre 

l 'empereur Henri IV, et de montrer par là qu'ils 

peuvent sur cette terre prendre et donner à cha

cun, suivant ce qu'il méri te , empires, royaumes, 

principautés et tons les biens de ce monde. — 

Et cette p r i è r e , adressée aux princes des apô

tres, serait une définition dogmatique! En vé

ri té, c'est supposer aux lecteurs bien peu de 

jugement. 

b) « En fait, le pape Grégoire VII déposa 

» l 'empereur Henri IV, délia ses sujets de leur 

)> serment de fidélité, et confirma l'élection de 

» Rodolphe de Souabe. » — C'est bien là sans 

doute un acte du Pape l , mais ce n'est pas une 

1 Je fais-remarquer encore une fois, à propos de ce point 
et des suivants, que , dans le but d'être plus clair, je traite 
séparément deux questions dans mon exposition : la p r e 
mière, cle savoir si les actes et déclarations des Papes rap
portés par M. le docteur Schulte doivent être considérés 
comme des décisions de leur magistère infaillible, et par 
su i te , d'après le concile du Vatican, comme des dogmes 
catholiques; la s econde , de savoir ce qu'il faut penser, du 
reste , de ces mômes actes et de ces paroles. Toutefois la 
première question se rapporte seu le , à la rigueur, au but 

6. 
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définition infaillible de foi que le devoir d 'un 

catholique serait d 'accepter comme telle. 

c) Le pape GrégoireIX déclare , en Tan 1 2 3 9 , 

l ' empereur Frédéric II excommunié, et délie du 

serment de fidélité tous ceux qui lui avaient 

prêté ce s e r m e n t l . — C'est là une sentence pé

nale, dans laquelle est décrétée l 'excommuni

cation avec toutes les conséquences légales 

qu'elle entraînait d 'après le droit de ce t e m p s ; 

mais ce n'est pas une décision de foi, un juge

ment doctrinal ex cathedra sur une doctrine de 

foi ou de mœurs . C'est ce que doit voir quicon

que veut ouvrir les yeux. 

d) Il faut dire la même chose au sujet de la 

déposition du même empereur Frédéric II par 

de cet écrit; et si Ton peut démontrer que tout ce que 
cite Al. le docteur Schulte n'a rien à faire avec l'infaillibilité 
au sens de la constitution doctrinale du concile du Vati
can , alors son écrit est jugé. Cependant, dans l'intérêt des 
lecteurs que pourraient troubler les actes et les déclarations 
des Papes cités par M. le docteur Schulte , encore que ces 
actes et déclarations ne se rapportent pas au magistère infail
lible et qu'ils ne constituent pas un objet de foi catholique, 
je ne négligerai pas d'indiquer plus loin brièvement les prin
cipaux points de vue auxquels on doit se placer pour les ap
précier avec justice. 

1 Voir la bulle Quia Fridericus ùmsls Dallât. Rom., edit. 
c i t . , t. III, p. 292 . 
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le pape Innocent IV, en Fan 1 2 4 5 , déposition 

qui était accompagnée des suites ordinaires 

d'une semblable sentence péna l e , d 'après le 

droit public de cette époque l . 

e) Le pape Nicolas V déposa l 'antipape Fé

lix (duc Àmédée de Savoie) , et déclara, en 

l'an \ 4 4 7 , tous ses biens confisqués comme 

biens d 'un hérét ique et d 'un excommunié 2 , etc. 

— Cela non plus n'est pas une définition de foi, 

mais seulement la mise à exécution des peines 

qui , d 'après le droit de ce t emps , étaient atta

chées à l 'excommunication; mise à exécution 

(eccëcutio) dont fut chargé dans ce cas le roi 

* Charles de F r a n c e 3 . 

/) Il y a tout aussi peu une décision dogma

tique dans les bulles pontificales qui d 'abord 

menacèrent d'excommunication le roi Henri Vïll 

d 'Angleterre ( 1 5 3 5 ) , et q u i , quelque temps 

après (1538) , le frappèrent réellement de cette 

- 1 Voir la bulle Ad Aposiolicœ dans le Bullar. Ram., ed . 
cit . , t. III, p. 300 , e tdans les Acta Concilii Lugdun. I, Sess. III, 
dans Ilarduin, Acta Concil., t. VU (Paris, 4 744), col. 381 . 

2 Raynaldi , Annales Eccles. ad a. 4 4 4 7 , n° 48 ( t . XVIII , 
p. 338). Cf. ad a. 4 446, n° 44 [ibid., p . 325). 

3 « Brachium auxilii sœcularis Caroli régis Francorum i n -
vocandi facultatem concedimus »J, dit le Papeà l'Archevêque 
d'Aix, auquel cette dépêche est adressée. 
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peine avec toutes les conséquences légales qu'elle 

entra înai t , selon le droit public d'alors l . C'est 

là tout simplement une sentence pénale dans l'es

prit et dans la forme, comme il était autrefois 

en usage d'en p rononce r ; ce qui plus t a rd 

tomba de soi-même en désuétude. 

g) Même chose à dire de la sentence pénale 

portée en \ 570 par le pape Pie V contre la reine 

Elisabeth d'Angleterre *. 

Toutes les bulles citées jusqu'ici (c-gr) ne por

tant pas en elles-mêmes le moindre caractère de 

définitions doctrinales, de jugements ex cathedra, 

et appartenant bien évidemment et sans conteste 

à ime tout autre classe de décrets pontificaux, 

il saute aux yeux de tout le monde que les as 

sertions qui s'y trouvent ne doivent pas être 

considérées comme des jugements infaillibles 

des P a p e s , jugements q u e , d'après la consti

tution dogmatique du concile du Vatican sur 

l'infaillible magistère du Pontife romain , tout 

catholique doit désormais croire et observer 

1 Dans la bulle Ejus qui (Bull. Rom., ed. cit . , t. IV, P. i, 
pag. '125), et ensuite dans la bulle Cum Redemptor (Huit. 
Rom., ed. cit . , pag. 130). 

2 Dans la bulle Régnons in eœcelsis (Bull. Rom., ed. c i t . , 
t. IV, P . m , pag- 98). 
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comme doctrine de l'Église catholique. Il est 

presque impossible d 'admettre qu 'un savant 

comme M. le docteur Schulte ait voulu véri

tablement formuler une semblable thèse. Ce 

serait par trop anti-scientifique et par trop dé

raisonnable. Mais s'il n 'a pas voulu soutenir sé

rieusement cette thèse , pourquoi a-t-il entassé 

(pages 32 et 34 de son écrit) tons les extraits des 

bulles pontificales précitées, qui n 'ont absolu

ment rien à démêler avec le magistère infaillible 

des Papes? 

h) M. le docteur Schulte cite ensuite une autre 

bulle du pape Paul IV, de l 'année \ 559 1 , bulle 

qui porte avec raison dans la collection des 

bulles pontificales le titre de Renouvellement des 

anciennes censures et peines portées contre les 

hérétiques et les schismàtiques, avec addition de 

nouvelles peines, etc. Ce t i t r e , qui fait très-

exactement connaître le contenu de la bul le , 

suffit à lui seul pour montrer au lecteur que ce 

décret pontifical n'est pas une définition de foi, 

ni par suite un jugement ex cathedra. Et pour

tant M. le docteur Schulte le soutient de la ma-

1 La bulle Cum ex Apostolatus (Bull. Rom., ed. cit., t. IV, 
P. i , p. 354). Innovatio quarumcumque censurarum et pœ* 
mrum contra hœretkos et schismaticos, etc. 
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nière la pins formelle. Tl dit (page 34) : « La 

» bulle est adressée à l'Église universelle, signée 

» par les cardinaux, par conséquent dans la 

» forme la plus solennelle; donc certainement 

)) elle a été promulguée ex cathedra l . » On en 

croit à peine ses yeux quand on voit présenter 

avec une assurance aussi tranchante des asser

tions aussi évidemment erronées. Je regrette 

•vraiment que M. le docteur Schulte prête telle

ment le flanc à la critique de quiconque connaît 

un peu la matière. Il est absolument cer ta in , 

malgré ce qu'il dit, que cette bulle n'est pas une 

définition de foi, une décision doctrinale, un 

jugement ex cathedra. Elle est évidemment un 

acte émanant du suprême pouvoir législatif et 

pénal des Papes, mais non de leur suprême au

torité doctrinale. Ce serait abuser de la patience 

du lecteur que de vouloir démontrer longue

ment ce qui ressort ici de chaque ligne. A qui 

est-il venu à l'esprit, avant M. le docteur Schulte, 

d'affirmer que les Papes sont infaillibles dans le 

domaine du droit pénal? 

1 Pour un homme au fait de c e s questions, i! est vraiment 
plaisant d'entendre affirmer que du moment où une bulle du 
Pape est adressée à l'Eglise universelle et signée par tous les 
cardinaux, elle doit ôtre une définition doctrinale infaillible. 
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M. le docteur Schulte trouve dans cette bulle 

diverses choses « curieuses » , « plus curieuses » 

et « des plus curieuses » , et même des choses 

absolument « inconcevables ». (P . 34-33.) Dans 

ces réflexions de M. le docteur Schulte, j e 

trouve aussi quelque chose de « très-curieux » 

et même « d'inconcevable » : c'est qu'en sa qua

lité de canoniste , il n'ait.pas du tout compris le 

préambule de la bulle en question, ni le sens 

d'un passage qui se trouve plus loin (§ 6) . C'est 

là un grave reproche , et il est de mon devoir 

de le justifier. Je demande donc au lecteur un 

peu de patience. 

M. le docteur Schulte trouve par trop cu

rieux que dans cette bulle « l'élection d'un 

» hérétique comme Pape soit d'avance cassée et 

» déclarée nulle et non avenue, » e t , qui plus 

est , « que le Pape et avec lui le collège tout 

» entier des cardinaux admettent la possibilité 

» qu 'un Pape infaillible puisse être atteint et 

» convaincu de s'être écarté de la foi. » 

Pour faire bien comprendre cette question, 

les remarques suivantes pourront ne pas être 

inutiles. Le Pape évidemment se représente ici 

comme possible (bien que des plus invraisem

blables) le cas où un homme attaché à une doc-
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tr inc hérétique serait élu Pape : il suppose que, 

même une fois parvenu au trône pontifical, cet 

homme adhère encore en son particulier à cette 

doctrine hérétique ou peu t -ê t r e la manifeste 

dans des conversations; mais non qu'il renseigne 

à l'Église universelle, dans une décision de son 

suprême magistère ( ex ca thedra) . Une décision 

semblable ne se produira pas . Dieu, par son 

assistance spéciale, en préservera toujours le 

Pape et l'Eglise. Ainsi donc , si la personne élue 

Pape adhérait à une doctrine héré t ique , sans 

pour tant la déclarer formellement doctrine de 

foi catholique et sans prescrire à l'Église uni

verselle de l 'observer comme telle, alors ce se

rait le cas prévu par la bulle citée (§ G), celui 

pour lequel Paul IV prend des précaut ions , 

quand il casse l'élection d un tel homme comme 

Pape , et la déclare nulle et non avenue. C'est 

un des cas que les théologiens ont en vue , lors

qu'ils disent que le Pape peut errer comme per

sonne privée (homo privatus) dans une question 

de foi, si on le considère simplement comme 

homme avec son opinion purement humaine sur 

une doctrine de foi. Mais il ne saurait e r re r , 

lorsque, comme Pape , comme suprême docteur 

de l'Église catholique, en vertu de l'assistance 



L ' I N F A I L L I B I L I T É D E S P A P E S . 109 

spéciale que Dieii lui a promise et accordée, il 

définit solennellement la doctrine révélée de 

Dieu et prescrit à l'Eglise de la tenir fidèlement. 

Il y a ici deux modes distincts de l'activité d'une 

seule et même personne : la manière ordinaire 

de penser et de voir les choses 1 , et la décision 

doctrinale solennelle s 'adressant à l'Église uni

verselle; cela est évident. Je voudrais éclairer la 

question en comparant le Pape à un juge qui 

doit décider une affaire litigieuse. Ce juge peut, 

avoir son opinion particulière et la manifester 

en dehors du t r ibunal ; et cette opinion peut 

être très-différente de la sentence. Et pour

tant il n 'y a de décisif dans l'affaire que le 

jugement qu'il prononce à son t r ibunal , juge

ment qui d'ailleurs n'est assurément pas infail

lible. Mais on voit clairement par cet exemple 

qu'un individu qui est investi d 'une fonction 

publique, peut parfaitement être distingué dans 

ses opinions et ses paroles comme homme, et 

dans ses décisions et ses actes comme magistrat. 

Après cette explication, qui , je le crois, est 

1 De cette manière ordinaire de penser, Ballorini, c , dit 
très-bien : « Ex quo Summi Pontifices ad Pétri sedem promoti 
» sunt, sicut non idcirco exucrunt humanam naturam, i tanc-
» que humanam agendi et opinandi rationem deposuerunt. » 

7 
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cla i re , on comprendra facilement les paroles du 

préambule de cette bul le , où le Pape exprime 

cette considération qu'il serait dangereux qu 'un 

Pape , môme dans sa vie pr ivée , fût partisan 

d une hérésie , et que ce fait pourrait amener de 

graves complications, puisque la même per

sonne , considérée comme homme pr ivé , serait 

coupable d 'hérésie , e t , par sui te , tomberait 

sous le coup des lois pénales édictées contre les 

héré t iques , tandis qu 'en qualité de Pape elle 

n 'aurai t personne au-dessus d'elle pour la j u g e r 1 . 

i) Plus loin , M. le docteur Schulte dit encore : 

« Dans les bulles on trouve souvent , en guise 

» de préambule , cette déclaration que le Pape 

» est maître du monde , ce qui ressort d'ailleurs 

» des paroles et des actes rapportés plus haut . 

» Ainsi, par exemple, la bulle ex cathedra, 

» Divina disponente de Léon X , lue dans la 

» onzième session du cinquième concile de La-

» t r an , le 15 décembre \ 51 G, s'exprime ainsi : 

» Placé par la clémence de Dieu. . . au sublime 

1 La question de savoir, an Papa, si in hœresim incidit 
(comme homo privatus), doponi possit? a été dans l'ancien 
temps résolue de diverses façons. Le préambule de la bulle 
en question indique la solution dans le sens du Pape : ici le 
point capital est le véritable s ens à donner au mot redargui. 
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)) poste de l 'apostolat et au-dessus des peuples 

» et des empires. » (P . 33. ) 

Ainsi, d 'après l 'opinion de M. le docteur 

Schulte, voici encore une « bulle ex cathedra »! 

Et que peut-elle contenir? Ni plus ni moins que 

le célèbre concordat conclu entre le Pape Léon X 

et François I e r , roi de France *; ce concordat qui 

a réglé en France pendant plus de deux siècles 

les rapports de l'Église et de FÉtat , et qui a 

été si énergiquement maintenu par les Rois de 

France. Or, depuis quand les concordats ont-ils 

été élevés à la hauteur de définitions de foi, de 

•jugements pontificaux ex cathedra? L'honneur 

de cette découverte appart ient à M. le docteur 

Schulte. Et à qui fera-t-il croire que les Rois de 

France, depuis François I e r , eux qui étaient si 

jaloux des prérogatives de leur couronne, un 

Louis XIV, par exemple, et d 'autres ardents dé

fenseurs des droits de la royauté , se fussent ac-

1 Pour le savoir , il suffit de Considérer les termes dont se 
servent les actes du cinquième concile de Latran en relatant la 
lecture de cette bulle dans la onzième session de ce concile. 
Les voici : « Postmodum v e r o , Rev. Pater D. Maximus, epi-
» scopuslserniensis , ascendit ambonem et legitschedulam, in 
» qua continentur concordata cum Christianissimo Rege Fran-
» eorum. Cujus ténor sequitur, e t est talis : Léo Episcopus, 
» servus servorum Dei, e tc . Divina disponente clementia. . . » 
(Ilarduin, Acta Concil, t. IX , Paris, 4714, col. 4 809.) 
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commodes d 'une bulle dans laquelle le Pape 

se serai t , selon M. le docteur Schulte, déclaré 

« maîlre du inonde » ? Ou bien était-il réservé à 

M. le docteur Schulte de découvrir dans cette 

bulle une doctrine aussi dangereuse, qui eût ainsi 

échappé complètement , pendant plus de deux 

siècles, aux Rois de France et aux savants fran

çais? Il est vrai que M. le docteur Schulte a 

mutile le début de cette bulle dans une partie 

essentielle. Elle commence en effet par ces 

mots : a Placé par la clémence de Dieu, par 

» laquelle rhgnent les Rois et commandent les 

» princes \ au sublime poste de l'apostolat et 

» au-dessus des peuples et des empires. » Or 

ces mots : « par laquelle régnent les Rois et 

commandent les princes » , c'est-à-dire jus te

ment les mots par lesquels l 'autorité souveraine 

des Rois et des princes est expressément recon

nue comme venant de la grâce de Dieu, M. le 

docteur Schulte a cru devoir les supprimer. 

Je laisse au lecteur le soin de porter un juge

ment sur de telles suppressions, sur de telles 

mutilations. 

1 « Divina disponente clementia, por quam Reges régnant 
et principes imperant. » (Harduin, Acta Concil., t. IX, Paris, 
4 7 4 4 , col. 180ÎI.) 
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k) Enfin dans une dernière citation tirée d'une 

bulle du pape Sixte V, de Tan \ 586, M. le doc

teur Schulte se montre particulièrement choqué 

du passage suivant : a De môme que le Pontife 

» romain sur le siège de Pierre, vrai successeur 

n et vrai vicaire du Christ par une divine préor-

)) dination (divina prœordinaiione), occupe le 

» sommet de la suprême dignité apostolique et 

» tient sa place sur la t e r r e ; de môme aussi les 

» Cardinaux de la sainte Église romaine, repré-

» sentant la personne des saints Apôtres, tandis 

» que ceux-ci servaient le Christ Notre-Seigneur, 

• » alors qu'il prêchait le royaume de Dieu et opé-

» rait le mystère de la Rédemption humaine 

» se tiennent aux côtés du Pape. » A quoi 

M. Schulte ajoute comme explication: « La théo-

» rie est simple : Le Pape est Pierre, les Cardinaux 

» sont les Apôtres; ergo, toute l'Église catholique 

o se concentre dans l'Église romaine. Les Évê-

» ques , abstraction faite des six Cardinaux-Évê-

» ques , sont de simples aides. Maintenant il y 

» a accord avec le chapitre m de la Constitution 

» dogmatique du 18 juillet 1870. » (P. 36.) 

Chose singulière! voilà près de trois cents 

ans que le pape Sixte V a publié sa bul le , et 

nous autres Evêques, nous ne nous sommes pas 
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encore aperçus que le Pape ne nous regardait 

plus comme successeurs des Apôtres et que nous 

étions rabaissés au rôle de « simples aides ». 

L'honneur de cette découverte était encore ré

servé à M. le docteur Schulte. Il paraît ne pas 

savoir que saint Ignace, Evoque d'Antîoche et 

disciple immédiat des Apôt res , a dit autrefois : 

« Efforcez-vous de tout faire en union avec Dieu, 

sous la présidence de TEvêque, qui tient la place 

de Dieu, et dos prêtres 9 qui tiennent lieu du con

seil des Apôtres1. » Si ce grand et illustre dis

ciple des Apôtres s'est ainsi expr imé, le pape 

Sixte V a bien pu parler comme il l'a fait. La 

bulle du pape Sixte V n'est pas d'ailleurs une 

définition de foi, un jugement pontifical ex 

cathedra; c'est simplement la bulle d 'organi

sation du collège des Cardinaux, bulle qui dé

termine quel peut être le nombre des Cardi

naux, quelles conditions doivent réunir ceux qui 

sont nommés à cette dignité, e t c . 2 . La fixation 

1 S. Ignaiii Epist. ad Magnes, c. G. (Patnm Apostolico-
rum Opéra, ed. G. Jacobson, Oxonii, 1840, l. II, p. 3H.) Des 
passages analogues se trouvent Epist. ad Trait, c. 3 . (Ibid., 
p. 336.); Ep. ad Smyrn. e. 8. [Ihid., p. 430 . ) ; Ep. ai Phi-
ladelph. c. 5 . (Ibid., p . 3ï)i ,) 

2 Voyez la bulle en question du pape Sixte V , Postquam 
verusj dans le Bullar. ftom., ed . ci!. , I. IV, P. i v , p. 27i). 
L'objet en est indiqué dans le litre ainsi conru : De S. H. E. 
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du nombre des Cardinaux, les qualités qu'ils 

doivent présenter, e tc . , tout cela, aucun homme 

raisonnable ne voudra le ranger parmi les dog

mes de l'Église catholique. Et pour qu'on se 

rassure pleinement et qu'on sache que par la 

publication de cette bulle les Évêques n'ont rien 

perdu de leurs anciens droits et de leur an

cienne dignité , on peut citer un document du 

24 avril 1870. Ce jour-là, en effet, dans la troi

sième session du concile du Vatican, Pie IX pro

nonce la définition de foi, « les Évêques du 

» monde entier, réunis par Notre autorité dans 

» le Saint-Esprit à ce synode œcuménique » — 

ce sont ses propres paro les , — « siégeant avec 

» Nous et jugeant. » Absolument comme dans 

l 'ancienne Eglise. Par conséquent, de Fan l 586 

à Tan 1870, cette bulle n'avait encore rien en

levé aux Evêques de leurs droits les plus impor

t a n t s . — Quand M. le docteur Schulte ajoute ici 

en passant « qu'il comprend parfaitement que 

» quelqu'un se refuse à assimiler un jugement 

)) pontifical à l'Évangile » (p. 36), je suis une fois 

par exception de son avis, bien que ce soit pour 

Cardinalium creandorum prœstantia, numéro, ordine, œtate 
et (jucditatibus, et de optione sex Cathedralium Eccleaiarum, 
quœ Cardincdîbus conferuntur. 
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une tout autre raison. Je suis convaincu, en effet, 

qu il n 'y a personne qui soutienne une telle ab

surdité théologique, et qui assimile un jugement 

pontifical à l'Evangile. L'Evangile es t , comme 

la Sainte Ecriture tout entière, inspiré de Dieu; 

tandis que ni le concile du Vatican, ni aucune 

autorité doctrinale dans l'Église n'a jamais en

seigné que les décisions pontificales de foi, les 

jugements infaillibles ex cathedra fussent inspi

rés de Dieu. 

18 . La quatrième proposition de M. le docteur 

Schulte est ainsi conçue : « Le Pape a le droit , 

)> vis-à-vis des pays et des peuples qui ne sont 

» pas catholiques, de les donner à des princes 

» catholiques, qui peuvent alors les réduire en 

» esclavage. » 

Comme preuve de cette proposi t ion, il dit : 

« Le pape Nicolas V, par la bulle Romanus Pon-

» tifex, accorda au roi Alphonse de Portugal 

» la pleine liberté d 'at taquer dans l'Afrique oc-

» cidentale. e tc . , tous les Sarrasins, païens et 

» autres ennemis du Christ, et de conquérir 

» leurs royaumes. » 

Il sera, j ' e spè re , évident pour tout le monde 

que la donation d'une chose temporel le , qu 'on 
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l'appelle comme on v o u d r a , n'est pas un article 

de foi catholique. D'ail leurs, en fait, les bulles 

citées par M. le docteur Schulte et adressées au 

roi Alphonse de Por tuga l , ne présentent pas la 

moindre trace d'une définition dogmat ique 1 . Il 

ne faut p a s , ce semble , une bien grande saga

cité pour distinguer d 'une définition infaillible 

de foi les mesures q u i , à une certaine époque , 

ont p a r u , d 'après les circonstances, propres à 

répandre la foi chrétienne parmi les Turcs et les 

païens, mesures dont s 'occupent les bulles citées 

ici par M. le docteur Schulte. La même remar

que s 'applique à toutes les bulles citées à l 'ap

pui de cette quatrième proposition. Quiconque 

voudra prendre la peine de les lire attentive

ment peut facilement s'en convaincre. 

On objectera peut-être : Mais les Papes du 

quinzième siècle ont fait ces donations de pays 

« en vertu de la plénitude de leur autorité apo

stolique ))/ — A cela il faut répondre : Ce n'est 

pas ce que les Papes font en vertu de là plénitude 

de leur autorité apostolique, mais bien ce qu'ils 

1 Voyez Raynaldi , Annal. Eccles., ad a. 1 4 4 3 , n i s 1 0 - 1 2 , 
ad a. 1 4 5 4 , n° 8 , et la bulle du pape Nicolas V , Romanus 
Pontifex, du 8 janvier 1454 , dans le Bull. Roman., ed . c i t . , 
t. III, P. m , p. 70 . 

7. 
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définissent et enseignent en matière de foi en vertu 

de leur suprême autorité doctrinale, qui est un 

jugement ex cathedra, et se rapporte à notre 

question. Or ici il n'est évidemment pas ques

tion d'une pareille décision doctrinale. 

19. La cinquième proposition de M. le docteur 

Schulte est ainsi conçue : « Le Pape peut faire 

» esclaves et donner en présent les sujets chré-

» tiens dont le prince ou le chef a été par lui 

» excommunié. » 

Ce serait, en véri té , à faire frémir si cette 

proposition était un article de foi q u e , par suite 

de la définition du concile du Vatican sur l'in

faillible magistère du Pontife romain , tout ca

tholique fût oblige de croire et d'observer pour 

faire son salut. Mais si par hasard quelqu'un se 

sent déjà pris d'un frisson à cette idée , qu'il se 

rassure. Le cas n'est pas aussi terrible. C'est 

encore là un de ces dogmes catholiques inven

tés par M. le docteur Schulte, et dont l'Eglise 

catholique n'a jamais entendu parler ; un de ces 

dogmes qu'il a inventés pour épouvanter le 

monde et le détourner d'accepter avec foi le 

véritable dogme de l'infaillibilité du Pape en 

matière de définitions doctrinales. 
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À l'appui de sa thèse , il ajoute : « C'est ce 

» qui a eu lieu et ce qui a été déclaré par Clé-

» meut V, qu i , en l'an 1309, dans son débat 

» avec les Vénitiens, excommunia le doge, le 

n sénat et le peup le , les déclara privés de tous 

)> droi ts , enjoignit aux ecclésiastiques de quitter 

)) leur territoire, à l'exception de ceux qui étaient 

» nécessaires à l 'administration du baptême et 

» du sacrement de pénitence aux moribonds , 

» confisqua tous leurs biens et prêcha la croi-

» sade contre eux 1 . » 

Chacun peut voir que là encore il n'y a rien 

qu 'une sentence pénale2, que M. le docteur 

Schulte n 'a même pas rapportée exactement, 

puisque dans cette bulle le peuple tout entier 

n'est pas excommunié, et qu'il n 'y est point 

parlé d 'une «-croisade». Mais je ne veux pas 

me donner la peine d 'entrer dans des rectifica

tions de ce genre , qui n 'ont qu 'une importance 

secondaire. 

Le document cité ensui te , une sentence jwnaîe, 

tout à fait analogue, du pape Grégoire XI con

tre les Florentins (1376), ne se rapporte pas da-

1 Raynaldi, AnnaL Ecoles, ad a. 4309, n° 6. 
2 « Judiciarium ediclum » , comme cela est dit expressé

ment et avec raison dans Raynaldi , l. c. (t. XV, p . 4-3). 
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vantage à l'infaillibilité. Il en est de même de ce 

({lie M. Schulte mentionne au sujet de Paul 111 

et d'Adrien IV. 

20 . La sixième proposition de M. le docteur 

Schulte est présentée en ces termes : « La lé-

» gislation de l'Eglise touchant la liberté ecclé-

» siastique et le pouvoir pontifical est d'inspira-

)> Lion divine. » 

Pour prouver cette proposit ion, assurément 

fort é tonnante, M. le docteur Schulte dit : 

« Voici la déclaration faite par le pape Jules II 

» dans la quatrième session du cinquième Con-

» cile de Latran : « Jules, évêque, serviteur des 

» serviteurs de Dieu, pour perpétuelle mémoire, 

» avec l 'assentiment du saint Concile : Bien que 

» les prescriptions des saints canons , des saints 

» Pères et des Pontifes romains , nos prédéces-

» seurs , et celles qui ont été sanctionnées après 

» mûre délibération par les conciles généraux 

» légitimes 1 pour la défense de la liberté et de 

' Au sujet du mot « légitime >>, M, le docteur Schulte fait 
la remarque suivante : « In generalibus L É G I T I M E S Concilia. 
» Voilà une épithète singulière! E s t - c e qu'il pourrait donc y 
» avoir aussi des pseudo-Conciles généraux? » — Comme on 
pourrait peut-être se laisser égarer par cette question perfide, 
je ne veux pas négliger d'indiquer la véritable raison de cet 
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» la dignité ecclésiastique et pour la protection 

» du Siège apostolique, doivent être observées 

«ir révocablement , et bien que leurs décrets , 

» rendus pour ainsi dire sous une inspiration 

» divine, paraissent immuables » 

A ce sujet, j ' a i trois observations à présenter : 

la première , c'est que le passage cité du pape 

Jules II ne se trouve pas dans une définition 

dogmatique, mais bien dans une assignation 

judiciaire péremptoire l . C'est vraiment aller un 

peu loin que d'oser donner une assignation 

judiciaire, publiée dans une affaire disciplinaire, 

pour une déclaration ex cathedra. 

Ma seconde observation, c'est que M. le doc-

adjectif legitimis, telle qu'elle est clairement exprimée dans 
la bulle du pape Léon X Pattor œternus, lue dans la onzième 
session de ce même concile de Latran. A cette époque, on fai
sait valoir en faveur de la Pragmatique Sanction l'autorité du 
soi-disant concile général de Baie, qui, après "sa translation, 
n'avait plus le droit d'être mis au rang des conciles généraux. 
De m ê m e , - l e synode de Pise de 4511 s'était faussement in
titulé « oecumenicum générale atque universale Concilium ». 
C'est ce qu'on voit en lisant la première session du cinquième 
concile de Lalran (Harduin, Acta ConciL, t. IX, col. 1585). 
Voilà pourquoi le pape Léon X dit dans la bulle Pastor œter
nus : « Nullum infra hoc temporis spatium praeter hoc Late-
ranense Concilium légitime fuisse cekbratum. » (Harduin, 
Acta ConciL, t. I X , col. 4 828.) 

1 Monitorium contra Pragmaticam et ejus assertores.(Har
du in , Acta ConciL, t. I X , col. 1 6 4 2 . ) 
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teur Schulte eût bien fait de citer non-seulement 

la première partie de la phrase , « bien que les 

prescriptions des saints canons paraissent 

immuables 1 », mais aussi la seconde, dans 

laquelle il est dit jusqu a quel point pourtant 

le Pape est autorisé à y apparier des chan

gements. 

En troisième lieu, quand il est dit expressé

ment-dans les paroles citées de Jules II , que 

« leurs décrets » sont u P O U R A I N S I D I R E rendus 

sons Vinspiration divine » , il est par trop fort 

de voir M. le docteur Schulte venir , dans la 

proposition qu'il met en tète , supprimer sans 

façon ce mot POUR AINSI DIRE avec sa grande por

tée , et dire simplement : « La législation ecclé-

» siastique touchant la liberté de l'Eglise et le 

» pouvoir pontifical est d'inspiration divine. » Le 

mot juste me manque pour qualifier comme il 

conviendrait un tel procédé, ou plutôt le mot 

est t rop dur pour que je veuille le prononcer. 

2 1 . La septième proposition de M. le docteur 

Schulte est ainsi conçue : « L'Eglise a le droit 

» absolu de censure sur tous les écrits. » 

1 Lkct sacrorum canonum instituta immutabilia censean-
iur. Tels sont les termes du texte original. 
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Comme preuve , il cite la bulle Inter sollicitu-

dinesy publiée par le pape Léon X dans la 

dixième session du cinquième concile de La-

tran 1 , en Tan 1515. 

Or cette bulle est simplement une loi disci

plinaire., accompagnée de dispositions pénales; 

mais ce n'est pas une décision doctrinale, comme 

cela est manifeste pour deux raisons. L'une de 

ces raisons est contenue dans les paroles mêmes 

du décret en quest ion, où le Pape dit qu 1 il est 

obligé d'aviser à des mesures propres à écarter 

les conséquences pernicieuses de l 'abus de l'im

pr imer ie , cet art en soi si excellent et si utile 

{volontés de OPPORTUNO super lus remedio provi-

deré). Ce n'est certes pas la manière dont l'Église 

prononce ses définitions doctrinales solennelles. 

Mais ce qui montre que cette ordonnance, qu i , 

du res te , n 'a pas été promulguée par le Pape 

seu l , mais bien par le concile générai de La-

tran avec lu i , fait partie des dispositions varia

bles de la discipline, c'est le bref du pape 

Pie IX du % juin 1 8 4 8 , lequel apporte de 

notables changements à cette bulle du pape 

LéonX*. 

1 Harduîn, Acta Goncil., t . I X , col. 4 7 7 9 . 
2 Pu IX Pontijiois Maximi Acta, Pars I, p . 9 9 - 1 0 1 . 
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22 . La huitième proposition de M. le docteur 

Schulte est ainsi conçue : « Le Pape a le droit 

» d 'annuler les lois des Etats , les t rai tés , les 

» constitutions, e tc . ; de dispenser de leur oh-

» servation, dès-que ces lois, e t c . , paraissent 

» attentatoires aux droits de TEglise et du 

» clergé. » 

a) Comme preuve, il ajoute ; « En ce qui con-

» cerne les lois en général , ce droit est démontré 

» et appliqué par la bulle Pastor œternus de 

» Léon X, du 19 décembre l o i G, lue dans la 

» onzième session du cinquième concile de La-

« Iran », bulle dans laquelle la Pragmatique 

Sanction de France (une sorte d'édit de religion 

du quinzième siècle) est cassée sous peine de l1 ex

communication majeure , etc. — tl est effective

ment vrai (jue dans cette bulle de Léon X , la 

Pragmatique Sanction de France est annulée; 

mais M. le docteur Schulte n'eût pas dû passer 

sous silence ce qui se trouve rappelé , d 'une 

façon toute s imple , dans la môme bul le , à sa

voir , que le roi Louis XI avait aboli déjà aupa

ravant celte Pragmatique Sanction \ et qu'ensuite 

1 Le pape Léon X dit en effet : « Nos mature al tendentes , 
» Pragmaticam Sanciiomm...a cl. m, Ludovico XI, Franco* 
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le Pape , lui aussi, lui refusa toute validité, au 

point de vue ecclésiastique ! . Cela, certes, donne 

à l'affaire une tout autre apparence; et s'il y a 

une chose é tonnante , c'est que M. le docteur 

Schulte, qui cite si volontiers les actes du cin

quième concile de Lat ran , n 'y ait point vu ces 

passages. — I l faut, du res t e , encore ajouter 

qu ' indépendamment de ce que je viens de d i r e , 

il n'est pas ici question d 'une définition de foi; 

ce que chacun peut voir facilement sans que 

j ' a ie besoin de le lui faire remarquer . 

b) La deuxième preuve donnée par M. le 

docteur Schulte n'est pas meilleure que la pre

mière. « En regard de toute une catégorie de 

» rumRege Christ ianissimo, revocatam, cassalam atquo aboli-
» lam. » (Harduin, Acta Concil., t. IX, col. 1828.) Le roi Fran
çois 1 e r a donné également son assentiment à celte abolition 
de la Pragmatique Sanction, puisque cela est môme expressé
ment déclaré dans le concordat de ce même jour (49 d é c e m 
bre 151(5), conclu entre lui et le pape Léon X. ( l l ardu in , 
Acta Concil.s t. I X , col. 4 8 1 2 . ) Celui qui voudrait lire le 
v ieux texte français, fort rare , de ce concordat, le trouvera 
dans André : Cours de droit canon (Par is , 1 8 5 3 , t. I I , 
p . 168), où, dans le préambule même du concordat, l'aboli
tion de la Pragmatique Sanction par les deux Rois de France 
Louis XI et François I e r est racontée tout au long (p. 1 6 9 , 
470) . 

1 Pourquoi cela était encore nécessaire , le pape Léon X 
l'explique dans la bulle Divina disponente. (Harduin, Acta 
Concil, t. I X , col. 4811 . ) 
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» lo is , dit-il , (|iii établissent des impôts sur le 

» clergé ou sur les biens de l 'Eglise, qui les sou-

» mettent à la juridiction temporel le , e tc . , on 

» sait qu'il y a un tel nombre de lois pontificales 

» qu'on n'a que l 'embarras du choix. 11 suflira 

» de citer quelques passages de la bulle dite In 

» cœna Dominil, où il est dit : « Nous maudissons 

» et réprouvons (eoccommunicamm et anathema-

» tizamns-) tous ceux qui imposent à leur pays 

» de nom elles taxes ou pres ta t ions , sauf les cas 

» concédés en droit ou par une autorisation 

» spéciale du P a p e , tous ceux qui les augmen-

» tent ou qui exigent comme dues ces taxes qu'il 

» est interdit d' imposer ou d 'augmenter . » 

1 On appelle Bulla in Cœna Domini une bulle pontificale 
qui forme une sorte de code pénal ecclésiastique pour diffé
rents cas particulièrement graves , et qui , pour montrer 
qu'elle était toujours en v igueur , était rcpubliéc à Home 
chaque année le jeudi saint [Feria V in Cœna Domini, d'où 
son nom). Elle a naturellement, comme toute loi pénale hu
m a i n e , subi do temps en temps des changements. La peine 
décrétée pour les cas prévus ici était la peine ecclésiastique 
de l 'excommunicat ion. Le texte de celte lo i , cité par 11. le 
docteur Schul te , date du temps du pape Paul V, en Tan 1 6 1 0 . 
On le trouve dans le Huit. Rom.; ed. c i t . , t. Y , P. m . p. 3913. 

2 On doit blâmer sévèrement Al. le docteur Schulte d'avoir 
traduit les mots de la bul le , excommunicamus et analhema-
tiztnnus, par cette formule odieuse et inexacte : Nous mau-
dissom et réprouvons, au lieu de la véritable Iradficlîon ; 
« Nous excluons de la communion do l'Église c l frappons 
» d'auathème tous c e u x , etc. » 
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Mais, je le r épè te , une loi pénale ecclésias

tique 11 est pas une décision dogmatique, et, quand 

elle aurai t été promulguée par le Pape , ce ne 

serait pas encore là un jugement pontifical ex 

cathedra. 

D'ail leurs, M, le docteur Schulte ne sait-il 

pas que depuis cent ans cette bulle n'est plus 

publiée le jeudi saint? 

Ne sait-il pas que le pape Pie IX, dans sa 

bulle Apostolicœ Sedis moderationi, du \ % octo

bre 186Ï), a expressément déclaré que désor

mais il n 'y avait plus en vigueur que les cen

sures décrétées pour certains cas (ipso facto), 

qu'il énumère dans cette récente bulle, et que 

toutes les anciennes peines ecclésiastiques de 

cette pâ ture sont supprimées? Le Pape donne 

lui-même la raison de cette suppression quand il 

dit : « Ces pénalités ecclésiastiques, décrétées à 

» diverses époques dans la meilleure intention, 

» pour la sécurité de l'Église et pour la protec-

» tion de sa discipline, ainsi que pour réprimer 

» et corriger l'insolence effrénée des méchants , 

» sont devenues peu à peu très-nombreuses, et 

» une partie d 'entre elles ont pe rdu , par suite 

» du changement des mœurs et des t emps , la 

» raison d'être pour laquelle elles avaient été 
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» introduites , ainsi que leur ancienne utilité et 

» opportunité l . » 

Ce n'est pas, on 1 en conviendra, une heureuse 

démonstration que de prendre la bulle In cœna 

Domini, formellement abolie depuis plus d'un 

a n 2 , pour montrer ce que le catholique doit croire 

et accepter quand il accepte la décision du con

cile du Vatican sur l'infaillible magistère, du Pape, 

c) La troisième preuve de M. le docteur Schulte 

est tirée de ce que le pape Innocent X , dans la 

bulleZelo domus Dci de l'an 1G48 3 , « a déclaré , 

» en verlu de la plénitude de son autorité aposto-

» lique, nuls et non avenus , e tc . , les articles du 

)> traité de paix de Westphalie qui lui déplai-

» saient- » 

Tout d 'abord il faut faire cette rectification 

1 & Cum animo Noslro jam pridem rcvolvoremus, eccles ias-
» ticas censuras, qme per modum laUc sententke ipsoque facto 
» incurrenditi, ad incotumitatem ac disciplinam ipsius Ecc le -
x> siae tutandam, e f f rcnemt ]ue iinproborum licentiam coercen-
» dam et emendandam sancte per siïigulas jetâtes indictae ac 
» promulgatae sunt, magnum ad numeruin sensim excrevisso, 
» quasdam etiam, temporibus moribusque mutalis, a fine atque 
» causis, ob quas imposiUe fuerant, vel a pristina utilitate atque 
* opporlunitalc excidisse. » Ainsi s'exprime Je papo Pie IX 
dans la bulle du 12 octobre 18G9. 

2 iMgr Fessier écrivait au commencement do 4871 . [Noie 
du traducteur.) 

3 Butlar. Itornan., ed. cit . , t. VI , P. n i , p. 173 . 
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que le Pape n 'a pas "déclaré nuls les articles en 

quest ion, simplement parce qu'ils lui déplai

saient^ mais parce qu'ils constituaient la viola

tion des droits bien acquis d 'un tiers. Le Pape , 

comme chef de l'Église catholique, a le devoir 

de défendre les droits de l'Eglise dans toute 

leur é tendue. Dans ce b u t , il emploie, suivant 

les circonstances, les moyens qui sont à sa dis

position dans le domaine spirituel, tels que les 

admonitions sévères , les protestations et les 

peines ecclésiastiques, en particulier l 'excom

munication. Il est incontestable que dans la 

paix de Westphalie, comme plus tard au congrès 

de Vienne, les droits de l'Eglise ont été lésés 

de diverses manières. C'est contre ces violations 

du droit que le Pape proteste devant Dieu et 

devant les hommes \ 11 est bien possible qu'il 

ait su d'avance que cette protestation ne servi

rait à rien ; mais aucun homme équitable n'en 

voudra au Pape, spolié dans ses droits, d'élever 

la voix et de dire hautement devant Dieu et de-

1 II n'y a pour cela aucune contradiction entre lui et les 
évêques allemands qui en appellent au traité de Westphal ie . 
Le Pape n'a pas réprouvé tout le traité de Westphal ie , mais 
seulement certains articles portant atteinte aux droits de 
l 'Église, et ce n'est pas à ces articles que s'en réfèrent les 
évêques allemands. 
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vant les hommes : La spoliation n'est pas valable, 

et je ne la reconnais pas comme établissant un 

droi t . On ne doit p a s , pour cette ra i son , le t rai

ter d 'arrogant per turbateur du repos pub l i c ; 

d 'autant moins qu 'après avoir hautement rendu 

témoignage en faveur du droi t , il n'hésita pas 

à céder à la force par amour de la paix \ 

d) Une autre preuve est tirée du Concordat 

autrichien> dans lequel le Saint-Siège a consenti 

à laisser juger dans certains cas déterminés les 

personnes ou les choses ecclésiastiques par les 

t r ibunaux séculiers. 

Il est impossible de comprendre ce que cette 

disposition a à faire avec l'infaillibilité du Pape 

en matière de définitions de foi. Est-ce que par 

hasard il ne serait pas permis au Pape de don

ner son approbation ou son consentement à une 

modification du droit ecclésiastique existant? Si 

on ne lui accorde plus mémo cela, alors c'en 

est fait de l ' indépendance et de l 'autonomie de 

1 Ce n'est pas ici le lieu d'examiner si le passage contesté 
à celte occasion par M. le docteur Schulte , et d'après lequel 
le nombre de sept princes électeurs aurait été autrefois fixe 
par l'aulorité apostol ique, est aussi dénué de fondement 
qu'il le dit. On peut voir ce qui est allégué en faveur de cette 
opinion dans Bollarmin. (De Rom. Vont. l ib. V , c. v in . ) 
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l'Église catholique. Contester ce droit serait 

vouloir anéantir l 'Église. 

e) L'allocution prononcée par le pape Pie IX 

le 22 juin 1 8 6 8 , après l 'établissement en Au

triche des lois fondamentales d'État et des lois 

dites confessionnelles, est également rappelée 

ici , parce que ces lois y sont jugées et en partie 

condamnées au point de vue ecclésiastique. Ces 

paroles du Pape doivent-elles par hasard, d 'a

près M. le docteur Schul te , être considérées 

aussi comme une définition de foi? Et s'il en est 

au t rement , pourquoi en parler? D'ailleurs le 

Pape avait certainement le droit de prétendre 

qu 'on observât dans toutes ses parties le traite 

(concordat) conclu solennellement avec lui. Cela 

n 'ayant pas eu lieu, il a protesté dans son allo

cut ion, il a réprouvé et déclaré nul tout ce qui 

est contraire à la doctrine et aux droits de l'É

glise catholique, particulièrement ce qui est en 

contradiction avec le traité conclu. Dans un 

temps où de tous côtés on entend se plaindre 

de la violation des trai tés, on ne devrait pas tel

lement en vouloir au Pape de ce qu'il s'oppose 

à cette violation des traités à l'aide des moyens 

spirituels qui sont à sa disposition. 



m L ' I N F A I L L I B I L I T É D E S P A P E S . 

f) Enfin M. le docteur Schulte cite à l 'appui 

de sa thèse un certain nombre de propositions, 

choisies dans le célèbre Syllabus. Ces proposi

tions du Syllabus, il ne les donne pas dans 

les propres termes de ce document , mais sous 

la forme dont un savant théologien s'est servi 

pour formuler les antithèses des thèses rejetées. 

Or, ce théologien a beau être un savant aussi 

estimable que l'on voudra, on n ' admet pourtant 

pa s , dans l'Eglise cathol ique, comme défini

tions de foi, les formules dressées par des théo

logiens. 

Du reste, M. le docteur Schulte n 'a pas prouvé 

que le Syllabus, avec ses quatre-vingts proposi

t ions , fût une de ces définitions doctrinales du 

Pape , dont par le le concile du Vatican dans sa 

quatrième session. Ce n'est pas encore là, chez 

les théologiens catholiques, un point fixé d 'une 

manière aussi certaine que M. le docteur Schulte 

semble le croire ; la chose, au contraire, est 

mise en doute par des théologiens considérables. 

Le doute en celle affaire se fonde surtout sur la 

forme du Syllabus, laquelle est tout autre que 

celle dans laquelle les Papes publient leurs dé 

finitions doctrinales solennelles. Pour s'en con

vaincre, M. le docteur Schulte n'a qu'à jeter un 
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coup d'œil sur la bulle de Léon X contre Luther, 

Exsurge Domine, qu'il cite lui-même (pag. 27) 

comme une bulle ex cathedra, ou bien sur la 

fameuse bulle du pape Pie VI, Auctorem fidei, 

du 28 août 1794 1 . Dans ces documents et dans 

des documents analogues, on trouve exprimée 

de la manière la plus formelle, au moins dans 

le préambule ou dans la conclusion, l'intention 

du Pape de déclarer, en vertu de son autorité 

apostol ique, que les propositions en question 

sont de celles qui doivent être considérées par 

l'Église universelle comme inconciliables avec la 

doctrine et la morale catholiques. Or, les p ro

positions du Syllabus sont, il est vrai, désignées 

dans le titre sous le nom d'erreurs de notre 

t emps , censurées en diverses occasions par le 

Saint-Père 2 - , mais il est certain que plusieurs 

des documents où cela a eu l ieu, et d 'où ces 

propositions sont ext ra i tes , ne contiennent pas 

des définitions doctrinales pontificales, des j u 

gements ex cathedra. 

1 Bullarii Romani continuatio, t. I X . (Romte, typis Rêver. 
Camerœ Apost , , 1 8 4 5 . ) P. 3 9 5 , seq . 

2 Le titre complet du Syllabus est ainsi conçu : Syllabus 
compleclens prœcipuos nostrœ œtatis errores quinotantur in 
Allocutionibus Consistorialibus, in Encyclicis aliisque Àpo-
stolicis litieris S S . D. N. PU Papœ IX. 

S 
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Mais le P a p e , p a r cette circonstance qu'il 

a (ait envoyer le Syllabus à tout l 'épiscopat, 

aurait-il voulu élevor toutes les sentences por

tées par lui sur les er reurs qui s'y t rouvent , à 

la hauteur de définitions de foi, lesquelles, 

d 'après la décision dogmatique du Concile du 

Vatican, consti tueraient un jugement formel ex 

cathedra? C'est là u n point sur lequel bien des 

théologiens pensent qu'il est permis d'élever 

un doute tant qu'il n 'y aura pas une nouvelle 

déclaration de la par t du Saint-Siège. En effet, 

le Syllabus ne contient ni introduction ni con

clusion d'où pourrai t ressortir l'intention du 

Pape . Sans doute les Évoques ont été informés 

d 'une manière authent ique , par une lettre du 

cardinal secrétaire d 'E ta t , que le Syllabus avait 

été composé et envoyé sur l 'ordre du Saint-Père ; 

mais il n'est donné pour raison de cet envoi que 

la crainte qu'on avait que les documents impri

més d'où sont extraites les propositions du Syl-

labus ne fussent point parvenus à bon nombre 

d 'entre eux. Dans l'encyclique pontificale Quanta 

cura du 48 décembre I8G4, avec laquelle fut 

envoyé le Syllabus, il est bien dit encore que le 

Pape, pendant la durée de son pontificat, a sou

vent élevé la voix contre les erreurs de notre 
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temps , mais il n 'y est pas dit un seul mot du 

Syllabus. 

2 3 . La neuvième proposition de M. le docteur 

Schulte est ainsi conçue : ce Le Pape a le droit 

» de reprendre de leurs fautes les potentats tem-

» porels , les Rois et les Empereu r s , e t , en cas 

» de nécessi té, de les p u n i r ; comme aussi d'é-

» voquer une affaire devant le tribunal spirituel 

» lorsqu'il s'y rencontre un péché mortel. » 

À l 'appui de cette proposi t ion, M. le docteur 

Schulte cite deux passages des P a p e s / t i r é s du 

Code de droit canon l , le premier adressé à 

l 'empereur grec Alexis, le second adressé aux 

prélats français et concernant le Roi de France, 

Ni Tune ni l 'autre de ces décrétâtes n'est une 

décision de foi. On n 'y trouve pas la moindre 

trace d 'une defînilio. Dans l 'une et dans l 'autre, 

le Pape justifie sa manière d 'agir à l 'égard de 

chacun des deux monarques en question, au 

point de vue du droit public de cette époque. 

24 . La dixième proposition de M. le docteur 

Schulte est celle-ci : « Sans le consentement du 

1 C . SoliUc 6. De M. et 0 M I. 3 3 , 0 1 0 . Novit. I 3, Dejudiciis, 
I I , 1. 
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)> P a p e , on ne peut soumettre aucun prêtre ni 

» aucune église à un impôt ou à une taxe quel-

» conque. » 

Comme preuve , M. Schulte allègue ici une 

bulle du pape Boniface VIII, laquelle cependant , 

comme il le reconnaît immédiatement Iui-môme, 

a été restreinte d 'abord par le pape Benoît XI et 

complètement annulée ensuite par le pape Clé

ment V. (( Mais, conclut-il, la bulle In cœna Do-

» mini a repris celte thèse, et dans le Syllabus il 

» est défini que les Papes n 'ont jamais outre-passé 

» les limites de leur pouvoir. » J'ai démontré 

plus haut (n° 2 ;2, b.) que la bulle In cœna Domini 

n'est plus en vigueur aujourd 'hui ; qu'elle es t , 

sans aucun dou te , complètement annulée. Il ne 

reste donc à M. le docteur Schulte pas môme 

Vombre d'un argument . Quant à cette remarque 

qu' i l ajoute : « Et dans le Syllabus il est défini 

» que les Papes n 'ont jamais outre-passé les li-

» mites de leur pouvoir », elle ne consti tue, en 

tout cas , à elle seule aucune preuve indépen

dante de la dixième proposition de M. Schulte; 

elle n'est là que pour servir à fortifier la preuve 

tirée de la bulle In cœna Domini. Or, cette bulle 

n 'étant plus en vigueur au jourd 'hui , ce qui 

n'existe pas no saurait être confirmé. T)e plus, 
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il n'est pas exact que le Pape ait « défini » cette 

proposition-dans le Syllabus. Parmi les erreurs 

qui y sont énumérées , se t rouve , il est v ra i , 

cette assertion générale, que « les Papes auraient 

» outre-passé les limites de leur pouvoir ». Cette 

proposition, par laquelle on reproche aux Papes, 

d 'une manière tout à fait générale, la transgres

sion des limites de leur pouvoir, est très-juste

ment désignée comme erronée. Mais cela est 

tout autre chose qu 'une définition positive dog

mat ique , disant que ja?nais un Pape n'a outre

passé d 'une manière quelconque les limites de 

son pouvoir. 

2 5 . La onzième proposition de M. le docteur 

Schulte est conçue dans les termes suivants : 

« Le Pape a le droit de délier du serment de 

» fidélité envers les princes qu'il excommunie 

» et de l 'obéissance envers eux et envers leurs 

» lois. » 

Comme pièces à l ' appui , il cite les bulles de 

Grégoire I X , d'Innocent IV, de Paul III et de 

Pie V, dont il a été parlé plus haut . Mais toutes 

ces bul les , comme je Tai montré en son l ieu, 

n 'étant pas des décisions de foi, des jugements 

pontificaux ex cathedra, elles n 'ont rien à faire 
8. 
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i c i , et ne constituent pas la preuve qu'il faille 

admet t re la proposition ci-dessus comme dogme 

catholique. 

2 0 . La douzième proposition de M. le docteur 

Schulte est la suivante : « Le Pape peut dis-

» soudre lous les contrats des excommuniés , 

» particulièrement leur mar iage . » 

à) Comme première preuve à l 'appui de cette 

proposit ion, il ajoute : « Le pape Innocent IV, 

» dans sa huile Cum ad versus du 31 octobre 

» 12A3 1 , a confirmé les lois de l 'empereur Fré

d é r i c I I , qui punissent l 'hérésie, e tc . , de la 

» peine de mor t (la peine du feu), et les a insé-

» rées dans sa bulle. » De môme, dans la bulle 

Ad extirpenda du 1 5 mai \ 2 4 3 a , il décrète contre 

les hérétiques une longue série de peines. 

Ici M. Schulte m'a singulièrement facilité ma 

démonstrat ion, à savoir : qu'il n 'y a pas lu de 

décision de foi, d'acte ex cathedra; car il dit 

lui-même que le Pape a simplement sanctionné 

dans la première bulle les lois portées par Vem

pereur Frédéric II contre les hérétiques, comme 

1 Ballar. Roman,, ed. c i t . , t. III, p. 295. 
2 Jlullar. Rom., cd. c i t . , t. III, p. 324 . Cette bulle y porte 

la date du 45 mai 1252; 
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c'est aussi la vérité. Voilà, je crois , la meilleure 

preuve qu ' an puisse donner qu'il ne s'agit pas -

ici d 'une définition de foi ou de doctrine, car 

chacun sait que les Papes ne cherchent ni ne 

trouvent la doctrine catholique dans les lois 

pénales impériales. Il faut encore remarquer 

que cette confirmation ne s'appliquait pas à 

toute l 'Église, mais seulement à la Lombardie, 

à la Marche de Trévise et aux Romagnes. — 

La deuxième bulle du pape Innocent IV citée 

par M. le docteur Schulte n'est incontestable

ment pas désignée comme une définition dog

ma t ique , mais comme une loi ordinaire. Si 

quelqu 'un me demande le fondement de mon 

assert ion, je le renverrai simplement au texte 

même de la bu l l e , laquelle se compose de 

trente-huit paragraphes , dont chacun porte le 

titre de lex, « loi », avec le numérotage suivant : 

Lex I, Lex II, Lex III, etc. Cette preuve est , 

ce semble , suffisamment claire. De plus, celte 

loi n 'a été non plus décrétée par le Pape que 

pour la Lombardie , les Romagnes et la Marche 

de Trévise. Il est difficile de caractériser cette 

manière de discuter de M. le docteur Schul te , 

qui consiste à citer de simples lois des Papes 

expressément désignées ainsi , comme des défi-
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nitions doctrinales infaillibles et pa r suite im

muables ; et en outre , à présenter ces lois, des

tinées expressément et uniquement aux juges et 

aux magistrats d 'un pays, comme décrétées pour 

l'Église universelle. De m ê m e , il n 'y a pas de 

définitions doctrinales irrévocables dans toutes 

les lois pénales des Papes contre les hérétiques 

entassées dans la n o t e , lois qui étaient confor

mes à Vesprit du temps pour lequel elles étaient 

faites, mais q u i , faisant part ie de la discipline 

variable de l'Eglise, ne se rappor tent pas à l'in

faillibilité du Pape . 

6) Comme seconde preuve à l 'appui de sa 

proposi t ion, M. le docteur Schulte cite la bulle 

de Paul IV, Cum quorumdamy du 7 août 1555 

où sont portées contre ceux qui nient diverses 

vérités de foi catholique spécialement énumé-

r é e s , la Trinité, la divinité du Christ, e tc . , les 

peines sévères qui d'ordinaire ne frappaient 

que les hérétiques relaps. — Ici encore il n'y a 

aucune décision de foi. C'est une simple loi pé

nale contre ceux qui nient certains dogmes chré

tiens depuis longtemps définis par l'Église. E t , 

quelque dures que soient ces lois pénales, elles 

1 Bullar* Rom., ed . c i t . , t. IV, Pars i, p . 322 . 
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ne constituent pas de jugements eœ cathedra. — 

Quand , à ce p ropos , M. le docteur Schulte fait 

«ne violente sortie contre Y irrégularité1 qu i , 

d 'après les lois ecclésiastiques, résulte de la pro

nonciation ou de l'exécution d 'un arrêt de mor t ; 

et q u a n d , parlant de la distinction qui sert de 

fondement à cette irrégulari té, entre celui qui 

édicté une loi portant la peine capitale contre 

certains délits, et le juge qui prononce la con

damnation à mor t , il l 'appelle « une fiction des

tinée à endormir la conscience », et même le 

plus g rand « pharisaïsme », on peut dire qu ' é 

videmment il ne comprend pas du tout la ques

tion. Cette irrégularité es t , en effet, non ex 

delicto, mais seulement ex defectu. Elle n'est 

pas portée pour ce fait que celui qui prononce 

justement la peine de mort chargerait sa con

science d 'un péché : dans ce cas seulement 

s 'appliquerait le reproche d'endormir la con

science, et l'on pourrait parler de grand phari

saïsme. Mais l ' irrégularité ex defectu lenitatis 

n'est introduite par l'Église que parce que l 'É-

1 Dans cette digression, Mgr Fessier emploie le mot irré
gularité dans un sens technique. Il s'agit d'un empêchement 
h la consécration ecclésiastique ou à l'exercice du saint 
miniçlère. ( Note du traducteur.) 
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glisc ne t rouve pas convenable, bienséant, que 

celui qui a coopère d 'une manière immédiate à 

la mise à mort d 'un homme, même de la manière 

la plus juste (comme par exemple en por tant un 

jugement capital ou en l 'exécutant) , reçoive la 

consécration ecclésiastique ou exerce le saint 

ministère. Maintenant, jusqu 'où faut-il é tendre 

cette considération de convenance et de* bien

séance ecclésiastiques? Cela dépend de consi

dérations qui sont d 'une nature différente de 

celles qu'on tirerait de péchés graves. 

c) Enfin, comme dernière p reuve , 31. le doc

teur Schulte cite « la conduite d'Urbain V contré 

le comte Bernabo Visconti de Milan en I3G3. » 

« Il fit, d 'après ce qui nous est raconté , publier 

» le jugement par lequel il le déclarait hérét ique, 

» mécréant , schismatique et excommunié pa r 

» l 'Eglise, dégageait ses sujets du serment de 

» fidélité, et déliait son épouse , comme chré

t i e n n e , des liens du mariage qui l'unissait à 

» un mécréant et à un hérét ique. » 

Ici encore, nous n 'avons affaire, comme M. le 

docteur Schulte le dit expressément , qu'à un 

«jugement », c 'est-à-dire à une sentence jud i 

ciaire portée contre un<prince coupable, et ce 
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n'est point encore ici une définition de foi. 

M. Schulte ne voudra pour tant pas faire de toutes 

les sentences judiciaires que les Papes ont por

tées depuis des siècles, autant de jugements eœ 

cathedra, car le nombre en serait incalculable. 

Il n'est pas possible qu 'un canoniste soutienne 

sérieusement une chose semblable. — De p lus , 

quand on voit une si grave accusation portée 

contre un Pape ; quand on le voit accusé d'avoir, 

au mépris des prescriptions claires et précises 

du droit canon , délié pour cause d'hérésie les 

liens du mariage, on a le droit de réclamer le 

texte original de cette sentence, et de ne pas se 

contenter d 'une citation, faite en passant, d 'un 

historien postérieur (Spondanus) , dont nous ne 

savons même pas s'il avait lui-même sous les 

yeux le texte de cette sentence ou s'il l'a seule

ment rapportée inexactement d 'après des ren

seignements douteux qui lui auraient été four

nis. Il serait superflu de s 'engager dans l'examen 

du sens véritable d 'une sentence judiciaire dont 

il importe tellement d'avoir le texte lui-même, 

tant que ce texte ne sera pas sous nos y e u x 1 . 

* Vu l'incertitude de ec passage , il ne saurait être ques
tion d'une contradiction entre cette sentence pénale du pape 
Urbain V, do Tan 1303, et la définition dogmatique, de beau-
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Le g rand ouvrage historique de Raynaldi c i t e , 

du res te , le texte de cette sen tence , mais on 

n 'y trouve rien au sujet de la dissolution du 

mariage \ 

2 7 . Enfin la treizième proposition de M. le 

docteur Schulte est ainsi conçue : « Le Pape peut 

» dispenser de tout engagement ( serment ou 

» vœu) soit après le serment cont rac te , soit 

» d 'avance. » 

« Prouve , continue-t-il, par le privilège que 

» Clément Y donna au Roi de France Jean, à son 

» épouse et à tous ses successeurs, en vertu d u -

» quel tout confesseur, choisi par eux , qu'i l fut 

» du clergé séculier ou du clergé régulier, pou-

» vait annuler et remplacer par des œuvres pies 

» les vœux déjà faits par eux et tous ceux qu 'eux 

)> ou leurs successeurs feraient dans l ' a v e n i r 2 . . , , 

coup postérieure, du concile de Trente en l'an 1503. Par suite , 
tombe d'el le-même la remarque insidieuse que fait M. Je 
docteur Schulte dans la note de la page liO , où il dit : « D'où 
» il suit que le pape Urbain V , avec l'assentiment du collège 
» des Cardinaux présents et de VÉglise romaine, a procédé à 
» des actes terriblement solennels contre des articles de foi. 
» Comme on a bien lieu ici de se réjouir de l'invention de 
v Y ex cathedra ! » 

* Raynaldi, AnnaLEccles., ad a. 4363 , n ° 2 . (T. XVI, p. 423.) 
2 Suivent trois exceptions que je supprime dans l'intérêt 

de la brièveté. 
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)) ainsi que les serments déjà prêtés et tous ceux 

)) qu'eux et leurs successeurs pourraient prêter 

» dans l'avenir. » 

On ne dira pas . j ' imagine , que des privilèges1 

accordés par le Pape sont des définitions doc

trinales infaillibles. S'ils n'en sont pas , ils n 'ont 

rien à faire ici. La faculté de transformer les 

vœux en autres œuvres pies est encore de nos 

jours octroyée par le Pape . En ce qui concerne 

les se/rments et lorsqu'il s'agit d'un serment par 

lequel on confirme une promesse, il est des cas 

où il n 'est pas permis de tenir le serment , et où 

cependant celui auquel ce serment promettait 

quelque chose insiste pour qu'on l'accomplisse; 

alors le catholique a seulement le choix de re

mettre ou au Pape , ou à son confesseur, ou à 

celui-là même qui a prêté le serment, à décider 

si l'on se trouve dans le cas où cesse l'obligation 

de tenir le serment. S'il peut se présenter des 

cas dans lesquels l'obligation de tenir le serment 

cesse (ce qui arrive toutes les fois où pour tenir 

1 Privilégia quœdam regibus Franciœ impertita. Tel est le 
tilrc que donne avec raison d'Achery, Spicilegium (Paris , 
4 7 2 3 , t. III, p. 7 2 3 - 7 2 9 ) , à une longue série de documents 
analogues que nous nommons aujourd'hui facultés pontifi
cales, comme dispenses du carême, indulgences , absolu
tions, etc. 
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son serment on serait obligé de commettre une 

action criminelle), il est toujours délicat de re

mettre la décision à celui-là même qui a prêté le 

serment , parce qu'il a souvent intérêt à ne pas 

le tenir. — Du reste, il faut encore faire remar

quer ici que dans ce privilège le Pape ne donne 

pas au confesseur choisi s implement le pou

voir de délier des vœux et des serments et de 

les transformer en œuvres pies (comme le dit 

M. le docteur Schulte), mais de transformer les 

vœux et les serments que Von ne peut pas tenir, en 

autres œuvres pies, selon que les confesseurs l'esti

meront utile devant Dieu pour le salut des péni

tents1. Cette dernière pa r t i e , M. le docteur 

Schulte Ta complètement suppr imée. — Que ces 

pleins pouvoirs dussent s 'étendre également aux 

vœux et aux serments qui n'existeraient pas en

core au moment de la collation de ce privilège, 

cela est tout naturel. Quand de nos jours l 'Évê-

que donne pour quatre ans à un prêtre de son 

diocèse le pouvoir d 'absoudre les péchés, ce 

pouvoir ne s'étend pas seulement aux péchés déjà 

commis, mais encore à ceux qui seraient commis 

dans un, deux ou "trois ans , et confessés ensuite. 

* « Proul secundum Dcum et animarum vcs lranim et 
eorum saluli viderit expedire. » 
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L'exemple cité par M. le docteur Schulte d'une 

annulation de serment prononcée par le pape 

Paul IV en 1 5 5 5 , peut tout particulièrement 

servir a confirmer mon explication; puisque, 

dans ce cas précisément, le Pape déclare vouloir 

dégager et absoudre l 'Empereur d'un « serment 

illicite », pour employer son express ion 1 . Une 

absolution d 'a i l leurs , qu 'un Pape avait Vinten

tion d 'accorder dans un cas isolé, n'a sans doute 

jamais été prise par personne pour une décision 

de foi, pour un jugement infaillible ex cathedra. 

Nous voici arr ivé au terme de l'examen que 

nous voulions faire des propositions doctrinales 

et actes des Papes cités par M. le docteur Schulte. 

Ce qui résulte de toute celte é tude, c'est que les 

passages invoqués par ]\L le docteur Schulte ne 

sont pas des déclarations qu'on doive regarder 

comme des définitions infaillibles de la doctrine 

catholique sur la foi ou les mœurs Par consé-

1 II faut faire remarquer ici que le garant de cette décla
ration punment orale dix Pape (Bzovius, Annal. Ecoles., ad 
a. 4535 , n° 36 . Colonie . 4610 , t. X X , p. 300 . ) ne.cite point 
la source où il a puisé celte histoire; d'où il suii que l 'exis
tence de ce prétendu jugement infaillible du Pape est vérita
blement par trop incertaine. 

2 La huile Unam Simulant lait seule except ion, mais non 
pas dans la mesure que prétend M. le docteur Schulte. Voir 
plus haut, n° 46, 
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q u e n t , le catholique q u i , conformément à son 

devoir , accepte avec foi la constitution du con

cile du Vatican touchant le magistère infaillible 

du Pontife romain , n 'est pas tenu de croire en 

même temps ce que M. le docteur Schulte avance 

dans les treize propositions que j ' a i textuelle-

ment citées. 

28 . Ainsi se trouve résolue la question capi

tale de notre discussion. Toutefois, comme j ' a i 

p romis , pour tranquill iser le lecteur et pour 

l 'aider à se reconnaître dans ces mat ières , 

d 'é tudier non-seulement la question principale, 

c 'est-à-dire le point de savoir s i , depuis le con

cile du Vatican, les catholiques doivent accepter 

comme articles de foi les treize propositions ci

tées plus haut ; mais encore cette autre question, 

qui s'y rattache étroi tement , de savoir ce que 

du reste il faut penser des déclarations et des 

actes des Papes cités par M. Schulte; j e veux ici 

parler brièvement de cette seconde question. 

Or, il y a deux sujets principaux auxquels se 

rapportent ces déclarations et ces actes : ce sont 

les rapports du Pape avec l'Etat et la manière 

dont les hérétiques étaient traités. 

En ce qui concerne les rapports du Pape avec 
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l'État, il faut d 'abord faire remarquer que les 

déclarations et actes cités se rapportent prin

cipalement à la période du onzième au seizième 

siècle. 

Or, on ne doit pas perdre de vue les points 

suivants : 

a) Pour bien juger les événements de cette 

pér iode, il faut tenir compte du droit public tel 

qu'il était établi et reconnu à cette époque. 

&) Ce droit public est fondé sur l ' idée, alors 

générale, que la chrétienté européenne reposait 

essentiellement sur la base de la religion catho

lique et subsistait par elle. 

c) Aussi quiconque n 'appar tenai t pas à l 'É

glise catholique, ne pouvait alors trouver de 

place dans la vie publique. 

d) Quiconque était investi d 'une fonction dans 

la vie publique, avait à se régler sur la doctrine 

et sur les principes de la religion catholique. 

e) S'il ne le faisait p a s , il tombait par là sous 

le coup du pouvoir pénal de l'Église comme de 

celui de l 'Etat. 

f) Le pouvoir pénal de l'Église était exercé 
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en dernière instance par les Papes , q u i , dans 

leur position indépendante , administraient sans 

crainte la justice,- môme contre les g rands et les 

puissants de ce monde . 

g) Il ne faut pas oublier non plus quelle in

fluence prépondérante exerçaient alors en Occi

dent les lois des anciens empereurs romains , le 

Code de .lustinien et les No voiles; et quels droits 

nombreux et considérables ces vieilles lois ro

maines concédaient à l'Eglise l , 

h) Ce qui témoigne très-clairement en faveur 

de l'existence de cotte manière de voir domi

nante dans la vie jur idique de ce t emps , c'est 

ce fait, qui se présente souvent ; les ftois eux-

mêmes s 'adressant aux Papes pour solliciter 

1 Voyez Ylfistoire du droit romain au moyen Age do S a v i -
g n y , t. III, 2 r édit ion, Ueidcllmrg, 1N31, p. 87 . « Déjà, dit 
n M. de Savi;j;n\\ (kpuis Charleniainic on s'était habitué à se 
» figurer une grande partie des peuples et des Ktals européens 
» dans une union permanente, ei à admettre ait-si, au milieu 
a des partieu'arilés qui les séparaient les uns dos autres , 
» l'existence do quelque chose de commun. A ce domaine 
» commun, auquel appartenaient l'Empire, 'a constitution do 
i» l ' É l i s e catholique romaine, le c lergé , la langue latine pour 
» les ciiïaires, vint ;uss i s'ajouter le droit romain, qu'on ne 
» regarda plus désormais comme le droit spécial d'une pro-
» v inee , ni comme la propri'V* d'un État particulier, mais 
» comme le droit général de l'Europe chrétienne, » 
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d'eux un j u g e m e n t 1 . Si ce n 'eût .pas été fondé 

sur le droit public d 'a lors , l 'empereur Frédé

ric II ne se fût sans doute pas fait défendre au 

premier concile général*de Lyon, en 4245 , de

vant le pape Innocent IV, par ses représentants, 

au sujet des accusations portées contre lui , et il 

n 'eût pas ainsi cherché à écarter la sentence 

qu'il redoutai t . Ce fait prouve qu il reconnais

sait parfaitement ce tr ibunal. 

i) Comme la grande famille européenne se 

montra i t , dans toutes les manifestations de sa 

vie intérieure, profondément convaincue qu'elle 

reposait sur les principes catholiques et que la 

vérité catholique devait la pénétrer et la diriger, 

de même elle regardai t comme son devoir, en 

dehors d 'e l le , de propager de tous cotés la reli

gion catholique. 

k) La souveraineté des princes temporels était, 

du reste , regardée incontestablement comme un 

pouvoir établi par D i e u 2 . 

* Comme exemple on peut citer la décrétale du pape Inno
cent III [C. 13 , Novit., De judiciis), qui nous montre le roi 
d'Angleterre poursuivant le roi de France devant le tribunal 
du Pape, afin d'obtenir justice. On peut voir également C- 45 , 
De foro competenli ( I I , 2 ) . 

2 Le pape Innocent III dans sa décrétale Solilœ, 6, De 
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Voilà ce que nous trouvons comme manière 

de voir jur idique généralement reçue à cette 

époque , mais non comme définition dogmatique 

que les Papes auraient prononcée pour tous les 

temps . Il faut bien dist inguer ces deux choses. 

Pour mieux faire comprendre le point de vue 

de ce temps et permet t re de le mieux juger , il 

ne sera pas inutile de citer ici un passage d'un 

des plus célèbres historiens al lemands, Frédéric 

Hurler . Dans son Histoire du pape Innocent III, 

après avoir étudié de la manière la plus appro

fondie les documents originaux de ce t emps , 

il s'exprime ainsi : « L'Eglise était le principe de 

» la commune vie supérieure du genre humain; 

» par suite tout était en elle, hors d'elle pas de 

» salut. Comme elle était destinée à comprendre 

» dans son sein toute la t e r r e , à amener tous 

» les peuples à la môme connaissance, à la même 

» adoration du seul vrai Dieu, celui qui était à 

» sa tete devait regarder comme son devoir le 

AL et 0 . , I , 3 3 , le dit expressément en ces termes : « Ad 
» firmamentum igitur cœl i , hoc est universalis EcclesicC, fecit 
» Deus duo magna luminaria, id est , duas instituil dignilates, 
n quîc sunt ponlificalis auctoritas et regulis potestas. » — 
Gela peut servir à redifier cette fausse proposition de M. le 
docteur Schulte, d'après laquelle les Papes auraient Ait ; 
a Le pouvoir séculier yiont du démon. » (P. 29.) 
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» plus sacre d 'att irer ceux qui étaient éloignés 

» d'elle, de la défendre contre ceux qui s'en sépa-

» ra ient , e t , par sui te , il devait considérer que 

» ceux qui entraient dans la grande institution de 

» salut y trouvaient un plus grand avantage que 

» l'Église elle-même. » — « L'Église préservait 

» l 'Empire du pouvoir absolu d'un seul qui ne 

» veut tolérer à côté de lui aucun droit. Le pres-

'» tige de l 'Empire donnait à l'Eglise cet avantage 

» d'être reconnue dans tous les pays , avantage 

» sans lequel le christianisme aurait été ou livré à 

» l'influence séparatiste des idées, des coutumes 

)> et des tendances des divers peuples , et mor-

» celé en autant de sectes, ou serait simplement 

» resté la propriété d 'une école. De cette ma-

» n ière , au contra i re , il devint le lien qui unis-

» sait les peuples , qui conservait à tous la vie , 

» les mœurs et les biens spir i tuels ; il opposait 

» l 'Occident, — comme un tou t , uni dans une 

» foi vivante , — à l 'Orient , q u i , animé de la 

» force juvénile d 'une doctrine qui enflammait 

» les passions humaines (le mahométisme), aspi-

» rait h la domination du monde . » (Liv. IL) 

» Dans le christianisme, il y avait pour tous 

» ceux qui le professaient une force d'union et 

» de cohésion. Les droits de tous étaient mis 
9. 
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» sous sa protection ; les devoirs de tous étaient 

» déterminés , consacrés par lui ; celui qui était 

» à la tète de la g rande communauté chrétienne 

w devait défendre les droits de tous et rappeler 

» à tous leurs devoirs Ainsi fut fondé un gou

v e r n e m e n t générai du m o n d e , qui respectait 

o les attributions de tout pouvoir légitime dans 

» la sphère qui leur était assignée. » — a Si 

v> jamais le reve d 'une paix universelle pouvait 

» être réalisé, ce no serait que si une autorité 

w spirituelle, placée au-dessus de tous par un 

)> consentement unan ime , pouvait examiner et 

» trancher les différends des Rois et des peuples, 

» en être le média teur ; si elle pouvait , dans Je 

» cas où sa sentence ne serait pas respectée par 

» un orgueil leux, confiant en sa propre puis

s a n c e , faire appel à tous contre lui comme 

» contre un ennemi commun de la tranquillité 

» publique, » (Liv, XX.) 

1 Ici revient à l'esprit ce passage d'un philosophe fran
çais : « E s t - c e un si grand mal de rappeler aux princes 
» mêmes leurs devoirs et les droits des nations lorsqu'ils 
)> les oublient? Qui réclamera donc en Jaunir des peuples,' 
» si la r e i g i o n , ce l l e seule et unique barrière qui no^s reste 
)) contre le despotisme et le di-soidrc, se tait? N i v l - c e pas à 
» cl e de parler lorsque les lois gardent le s i lence? Qui e n -
» soignera la just ice , si la religion ne dit r ien? Qui vengera 
)> les mœurs , si la religion est m u e l l c ? En un m o t , de quoi 
» servira la religion, si elle ne serl à réprimer le cr ime? » 
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2 9 . Au sujet que nous venons d'étudier se 

rattache étroitement la manière dont les héré

tiques étaient traités en ce temps. 

L'Église catholique et l 'hérésie, d'après leur 

nature intime et dans l 'intime conviction de 

l 'Église, se trouvent vis-à-vis Tune de l 'autre 

dans la situation de la vérité vis-à-vis de l 'er

reur . Telle est au fond leur situation réci

proque. 

Mais, au point de vue extérieur? nous trou

vons que l 'Église, dans le cours des siècles, a 

pris vis-à-vis des hérét iques , suivant les circon

stances dans lesquelles elle avait à agir dans 

le monde , une position différente. 

On peu t , sous ce rappor t , distinguer quatre 

époques différentes : 

La première époque date du Christ et s 'étend 

jusqu 'aux dix ou vingt premières années du 

quatrième siècle. A cette époque , les chrétiens 

réglaient leur conduite vis-à-vis des hérétiques 

d 'après l 'exemple et les paroles des Apôtres. 

L'apôtre saint Paul adressait aux fidèles cette 

prescription ; « Fuyez celui qui est hérét ique, 

» après un premier et un second avertisse-

» men t , sachant qu'un tel homme est perver t i , 

» et qu'il pèche, étant condamné p a r son propre 
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» jugement . » (tëpître à T i t e , m , 10, 11.) Et 

l 'apôtre saint Jean disait ; « Si quelqu 'un vient 

» à vous , et n 'apporte pas cette doc t r ine , ne 

» le recevez pas dans votre maison et ne le 

» saluez même pas . » (II e Ep î t r c , 10.) C'est 

ainsi qu alors les catholiques se tenaient sur 

leurs gardes vis-à-vis des héré t iques , de peur 

d 'être séduits par l 'er reur ; ils les excluaient 

de leur communauté ecclésiastique et avaient 

toujours soin de les éviter. 

La seconde époque commence après le con

cile de Nicée (32o). Pendant cette pér iode , les 

Empereurs chrétiens envoyaient en exil les hé

résiarques et les principaux chefs de leur parti *, 

1 C'est ainsi que l'empereur Constantin envoya en exil 
Arius et les quelques Évêques qu i , au premier concile de 
N i c o e , dans la définition dogmatique, avaient voté contre la 
majorité des 318 Évoques . II en fut de mémo plus lard pour 
Kestorius et autres. Voir Sozoïn. Hist. Eccles., lib. I, c. 20-21 ; 
Philostorgii / / / s / , iïccfas., lib. I, n i s 9, 40 ; Kvagrii Hist. Ikrles., 
l ib . I, cap. 7, ed. Vides. Voir aussi Cod. Theodos . , De hœrc-
ticis (XVI, 5), L. 43, 4 4 , 1 9 , 30, 31 , 32 , 33 , 34 . 48, Si.j, 
6 5 , ed . Hitler, t. VI , P. i , Lipsiie, 1743. Si Ton vent un 
rapide résumé des soixante-six lois de ce titre, on n'a qu'à lire 
dans cette édition du Code Théodosien Us pages 118-122. On 
y verra quelle foule de lois pénales des plus diverses ont été 
publiées contre les hérétiques, non point par les Papes, mais 
parles législateurs civils dè l'ancien droit romain (de Tan 320 
à Van 43;3). On peut comparer le célèbre Codex Justinianus 
(l ib. I , lit. 5 , De hœreticis), remontant au sixième siècle. 
Il y est dit , par exemple , dans la loi 4 contre les manichéens 
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et cela pour des motifs politiques, parce que 

ces hommes étaient regardés , non sans raison, 

comme t rès -dangereux pour la paix publique. 

On espérait par là les met t re hors d'état de 

nui re . Quant à leurs par t isans, on leur infli

geait des amendes considérables et d 'autres 

peines. Cette période dura des siècles, aussi 

longtemps que le vieux droit romain lui-même 

resta en vigueur. 
*— 

Dans la troisième époque , celle du moyen 

•Age, on alla encore plus loin. Non-seulement 

les amendes^ s'élevèrent jusqu 'à la confiscation 

des b i ens , mais encore la peine capitale ou du 

moins la prison perpétuelle fut décrétée contre 

les hérét iques, et cela par les lois de l 'empereur 

Frédéric 11 1 et d 'autres empereurs dont les 

c l les donatisles : « Ac primum quidem volumus esse publi-
» cum c r i m e n , quia , quod in religionem divinam commil-
y> t i tur, in omnium fertur injuriam; quos bonorum etiam 
» (omnium) publicatione persequimur. Ipsos quoque vo lu-
)> mus amoveri ab omni liberalitate et successione quolibet 
» titulo vcniente . Proeterea non donandi , non emendi , non 
»véndeixdi , non postremo contrahendi cuiquam convicto 
» rclinquimus facultatem, » etc . 

1 Qu'il me soi l permis de c i tera l'appui la Constitutio imp. 
Friderici IIcontra hœreticos du 22 février 1232, où il est di t : 
« Catharos, Patarenos , . . . Arnaldistas et omnes hacroticos 
» ulriusque s e x u s , quocumque nomine censeantur, perpétua 
» damnamus infamia, diflidamus atque bannimus consentes, 
» ut bona talium confiscentur, nec ad eos ulterius revertan-
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Papes suivaient en ceci l 'exemple, comme le dit 

i> lur , ita quod (ilii a d success ioncm eorum perveniro non 
» poss inL cum longe sit gravius , ,'eternam quam temporalem 
» oficndere majestaiem Credentes p n e t e r e a , recepiato-
» rc s , dcfensorcs e l fautores luereticorum bannimus , firmiler 
» s iatuentes , ut s i , poslquam quilibel lalium J'uerit e x c o m -
» rriunicatione nota lus , satisfacere contemserit infra a n n u m , 
» ex tune ipso jure sit factus in iamis , nec ad publica ofïicia 
» seu concilia vel ad e l igendos aliquos ad hujusmodi , nec a d 
» testimonium admittatur, sit c l iam inlestabi l i s , nec testa-
» menti liberam habeat facultatem, nec ad iucreditalis s u c -
» cessionem accédât; nullus ci praeterea super quocumque 
» negot io , eod ipse aliis respondere copatur. Qui si for(e 
» j u d e x exstiterit , ejus senlenlia nullam obtincat firmita-
» loin, » etc . Perlz , Monum. German.j Lcgum t. 11 ( l l ano-
v e n e , 4837 , p . 287-288 et 328-329) . — Une autre loi d u 
m ô m e empereur Frédéric 11, de mars 1 2 3 2 , commence 
a i n s i : « Commissi nobis cœlitus cura reg imin i s , et impe-
» rialis, cui dante Domino pnes idemus lasiigium dignitatis 
» materialem, quo dîvisim a sacerdotio fantjimur, gladium 
» adversus host.es fidei et in exlorminium lucrelirœ pra \ i -
» ta lis exigunt exscrondum, . . . . maleiicos vivere non passuri, 
» per quorum scientiani seductricem {al. scntcnl iam se i iu-
» eonlem) mundus inficitur, et gregi ficlelium per oves lias 
» morbidas gravior inlligitur corruptela, » etc . Vient ensuite 
une série d e s peines les plus sévères . Per tz , Mon. Germ., 
loc. cit., p. 2S8 et 32G. Enlin voici une troisième loi d e cet 
Empereur, du même temps, commençant par c e mot Incon-
sutilem, et qui contient les dispositions suivantes : « Statut-
» mus in primis , ut crimen lueresoos, et damnaUo sec la} 
» cujuslibet, quocum(pie nomine censeantur, sectalores , 
» prout veteribus legibus est indic lum, inter publica cri-
» mina numerentur, imo crimine hesîU majestatis nos! n e 
n débet ab omnibus horribilius judicarï , quod in divinœ 
» MHJHslatis injuriant noscitur a l tenlatum, quamvis judicii 
n potestate alterum alteri non excellât. Nam sicuti pcrduel-
» bonis crimen personas adirnit damnaîorum et bona, et 
» damnât post obitum memoriam defunctorum, sic et in 

http://host.es
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expressément Léon X 1 . En ce temps, d'après 

le témoignage de l 'empereur Frédéric II , — le

quel déclare en môme temps expressément exer

cer son.pouvoir temporel avec une pleine indé

pendance et non sous l'influence du pouvoir 

sp i r i tue l ,—on regardai t l'hérésie comme crime 

d'Ëiat digne de la peine capitale, et on la pu-

nissait.de l'infamie, de la confiscation des biens, 

« priedicto cr imine , quo Patareni notantur, per omnia v o -
» kimus obscrvari . . . etiarnsi levis superstitionis argumenta 
» tangantur, a \ iris ecclesiast icis et praclatis examinari jube-
» mu$. Per quos si inventi fuerint a fide catholica saltem in 
» articulo deviare, ac per ipsos pastorali more commonit i . . . , 
» in erroris concepta instantia persévèrent , preesentis nostra 
» legis edicto damnatos mortem pati Patarenos aliosque hss-
» ret icos , quocumque nomine censeantur, deccrnimus, ut 
» vivi in conspectu hominum comburantur. . . . , Apud nos pro 
» talibus nemo i n t e n e n i r e priesumat; quod qui fecerit, in 
» ipsum nostnc indignutionis acuieos non immerito conver-
» temus. » (Per lz , Mon. Germ., loc. cit., p. 328 . ) L'em
pereur Frédéric II était , c o m m e on sai t , le prince le plus 
libéral de ce temps. 

1 « Germanos , dit-il, constat lueresum acerrimos oppugna-
» tores scmper fuisse, cujns rei testes sunt laudabiles illas 
» constitutiones Germanorum Imperatorum pro libertate 
»Ecc les ia3 , proque expellendis exterminandisque ex omni 
» Gormania haerclicis, sub gravissimis pœnis etiam amis -
» sionis terrarum et dominiorum contra reccptatores, vel 
)> non-expellentes olim e d i u e , et a nostris Pnedccessoribus 
» conpimalœ; quïc si hodie servarentur, et nos et ipsi utique 
>i hac molestia careremus. » Voir la Jndle Exsurge Domine 
du 16 juin 1520, dans le BuUar. iîo/>/., ed . cit . , t. III, P. m ? 

p . 488. 
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de la privation de tons droits, etc. Pour motiver 

des châtiments si sévères , l 'Empereur déclare 

que c'est un plus grand crime d'offenser la ma

jesté divine que la majesté ter res t re . Telles 

étaient les idées qui dominaient tout le droit 

public du temps. Cette époque dura jusqu 'au 

seizième siècle. 

La quatr ième époque, qui court depuis le dix-

septième siècle, a abandonné ces lois pénales 

décrétées dans des circonstances tout autres , la 

raison d être de ces lois n'existant plus depuis 

la fondation d'Etats protestants en Europe . Dans 

cette pér iode , il ne se présente plus que des 

protestat ions, quand le droit divin de l 'Église, 

son droit légal*ou contractuel ont été lésés à 

l 'avantage des hérétiques. 



IV 

Les objections faites pour tranquilliser les consciences 

et leur réfutation ! . 

. 30 . C'est dans la partie de récr i t de M. le 

d'octeur Schulte ainsi int i tulée, qu'éclate de la 

fa£on la plus frappante toute la différence de 

son point de vue et du mien. Je veux essayer 

de rendre bien visible ce contraste. 

Nous prenons tous les deux la constitution 

dogmatique du concile du Vatican sur l'infail

lible, magistère du Pontife romain comme le 

point de départ commun de notre argumenta

t ion. ' 

M. Schulte tire de cette décision, dans ses 

déduct ions, cette proposition générale, qu'il ne 

1 II ne faut pas oublier que Mgr Fessier reproduit en tète 
de ses divers chapitres les titres mêmes des chapitres cor
respondants de l'ouvrage qu'il réfute. Les objections dont il 
est ici question sont donc les objections supposées faites par 
les défenseurs de l'infaillibilité au système que soutient 
M. Schulte. (Note du Traducteur.) 
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précise pas davantage : Ce que les Papes ont ' 

énoncé comme doctrine de VÉglise est vrai et doit 

être cru par les catholiques^ et par suite mis en 

pratique. 

À cette proposit ion, il rat tache une longue 

série de déclarations des Papes empruntées aux 

documents les plus divers, brefs, discours, con

cordais , assignations judic ia i res , sentences p é 

nales, etc. 

De toutes ces déclarations, il affirme qu'elles 

doivent être regardées comme des définitions 

pontificales in faillibles > qu'elles doivent être 

crues et observées si Ton accepte la décision 

dogmatique du concile du Vatican. 

Quand on lui répond que tout cela n'est pas 

exact et que , partant d 'une proposition inexacte 

dans sa généralité (comparez plus haut , p . 8 2 , 

no te ) , il est arrivé à des conclusions absolu

ment erronées , il réplique en qualifiant tout ce 

qu 'on lui oppose de « vaines objections faites 

pour tranquilliser les consciences ». 

Mon point de vue est tout autre . Le voici : 

J'ai examiné soigneusement la définition de 

foi du concile du Vatican dans ses termes et 

dans son sens, et j ' a i exposé aussi clairement 

que possible au lecteur les réflexions que cet 
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examen me suggérait . Ces réflexions montrent 

avec évidence que les jugements doctrinaux des 

Papes ne doivent être acceptés comme défini

tions cle foi infaillibles que lorsqu'ils répondent 

à certaines conditions, lesquelles sont indiquées 

avec précision dans le décret du conci le-du 

Vatican. 

De. l 'examen des déclarations et actes des 

Papes , que M. le docteur Schulte a présentés 

en si grand nombre comme autant de juge

ments pontificaux infaillibles, il est résulté qu'à 

l 'exception d'un seul cas les conditions requises 

pa r la constitution du concile du Vatican pour 

qu 'une décision du Pape soit infaillible, y font 

défaut, et que, par conséquent, toutes ces décla

rations et tous ces actes des Papes n'appartien

nent jms à la classe des^ définitions que la consti

tution du Concile déclare infaillibles. 

Je ' do i s donc dire q u e , par cette expres

sion, « objections faites pour tranquilliser les 

consciences », M. le docteur Schulte n'entend 

pas autre chose que ce qui fait, Vessence même de 

la définition dogmatique du concile du Vatican. 

E t , — ce qui est certainement fort curieux, — 

les dispositions auxquelles il ne veut reconnaître 

aucune valeur sont précisément les dispositions 
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essentielles par lesquelles l'infaillibilité du Pape 

est limitée et réduite h ce qui est nécessaire 

pour conserver pure la véritable doctrine eu-. 

Iholique touchant la foi et les m œ u r s . 

Un tel procédé de la par t d 'un savant catho

lique doit être réprouvé par les défenseurs de 

l'Kglisû de la façon la plus formelle. Comment , 

tout en prétendant au nom de catholique, peut-

on oser d i r e , en parlant de la définition dog

matique d'un concile œcuménique , que préci

sément les dispositions essentielles de cette 

définition ne sont que des « objections faites pour 

tranquilliser les consciences »? 

3 1 . M. Schulte ci te , comme étant la p r e 

mière de ces objections, la distinction par la

quelle on admet la possibilité qu 'un P a p e , 

(( comme personne privée », mais non comme 

Papey « ait erré ou ait donné des ordres ou pro-

» mulgué des ordonnances ayant force légale, 

» qui ne sauraient être justifiés. » 

Avant tout je dois faire remarquer (pie per 

sonne n 'a l'idée de soutenir l 'absurdité que M. le 

docteur Schulte met ici à la charge des défen

seurs de l'infaillibilité pontificale, à savoir que 

le Pape , « comme personne privée> donne des 
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» ordres ou promulgue des ordonnances ayant 

» force légale qui ne sauraient être justifiés ». 

Sans doute c'est se donner beau jeu que d'in

venter une absurdi té , de l 'attribuer a son ad

versaire , et ensuite, qu 'on me passe l'expression, 

de tomber dessus à bras raccourci. 

Ce que nous disons, c'est tout simplement 

que le Pape , comme personne privée, pourrait 

er rer et même exprimer son erreur (comparez 

plus haut n° 17 , A), mais nous n'avons jamais 

dit q u e , comme personne pr ivée , il ait à 

donner des ordres dans l'Église, ou qu'il puisse 

promulguer des ordonnances ayant force lé

gale. 

M. le docteur Schulte dit ensuite : « Il est 

» hors de doute que tout acte que le Pape doit 

» accomplir ou qu'il accomplit , — que cet acte 

» appart ienne au domaine du magistère ou de 

)> la consécration sacerdotale ou du gouverne-

» ment ecclésiastique, — est accompli non par 

» la personne p r ivée , mais bien par le Pape 

» comme t e l ; . . . il est hors de doute que le Pape 

» agit comme P a p e , qu'il soit question d'un acte 

» concernant le diocèse de Home, ou tout autre 

» diocèse, ou l'Église entière. » Quand M-Schulte 

par le ainsi, i l dit une chose qui est loin d'être 
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aussi indubitable qu'il le pré tend. Pour a b r é 

g e r , je me bornerai à renvoyer à l 'une des plus 

grandes autorités de l 'Eglise cathol ique, au 

savant pape Benoît XIV, lequel soutient directe

ment le contraire de ce qu 'avance M. le doc

teur Schul te , ce qui est peut-être de nature à 

rendre l'opinion de M. le docteur Schulte -quel

que peu douteuse l . Benoît XIV dit même ex-

* Le pape Benoit XIV dit en effet ; «Uomanus Ponl i f ex , 
» qui (d'après Tiieodorus Studita) est omnium cSpitum eaput 
» atque Chrisii Ecclesi;e Pr inceps , Moderator et Pastor , est 
» etiam Patriarchi Occidentis , Primas Ilaliœ, Archiepisco-
» pus et Mi'lropnlitanus Bornante pro\ incue, at jue Episcopus 
» urbis Bonuje; quod scite considérant Sirmondus, Morinus, 
» Léo Allatius, l lal l icr, Natalis Alexauder et passim alii. — 
» Non indc tamen, quod Uomanus Ponlifex insitam sibi ha-
» beat dignitatem et pnerogalivjam supremi Capitis totius 
» Ecclesio), consoqui lur , omnia quae ab eo tiunt, ficri tan-
»quain ab Ecc'csio) Capite; s iquidem aliquando operari 
» potest, eL reipsa oparatur, non tanquam Christi Vicarius, 
» s e d lanquam Palviarclm Occ ident i s , . . . aliquando s o h m 
» geril personam ve l Primitis I ta luc , vel Metropolitœ I lo -
» mamu provineitO, quandoque se tantum exhibot Episcopum 
» urbis Ilormc, e a unice peragendo quaî cuilibet Episcopo in 
» sua diœccsi peragendi jus est; aliquando d o m u m suam su-
» premam expitcal dtgni ïatcm, e t tanquatu tolius Ecc'esuc 
» P r o s e s , Moderator et Princcps illam exercet polestatem 
» e.t jurisdict ioncm, qua non nis i ut Christi in terris Yica-
y>rius potitur. — Neque quod quis pro ioco et tempore 
» diversas iiulual persouas, et modo una , modoaltcra e x iis 
» utatur poteslatibus, quibus diverso nomine prosstat, res 
» est udeo n o v a et inusilata, u l ab heterodoxis irrideri 
» queat. » P. Itanedict. XIV. De synodo diœcesana, l ib. I I , 
cap. i. (Ferrariiii, 47GO, p . 20-30. ) 
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presseraient dans la préface de son célèbre ou

vrage , De synodo diœcesana, qu'il publia dans 

le temps où il était déjà Pape , que dans cet 

ouvrage , sur tous les points au sujet desquels 

il ne cite pas de décisions pontificales, il ne 

veut rien décider , quand même il exprimerait 

son opinion (sententiam Nostram proponenlcs); 

il rappelle que son illustre prédécesseur Inno

cent IV, dans son commentaire sur les décré

tâ tes , n'avait exprimé ses opinions que comme 

personne privée et comme savan t 1 , et qu'il ne 

voulait pas qu 'on les regardât comme autre 

chose. Il ressor t , je c ro is , suffisamment de ce 

passage, que cette distinction, que M. le doc

teur Schulte rejette comme une échappatoire, 

existe depuis longtemps dans l'Église, et qu'elle 

est' fort bien fondée. Je puis clone me dispenser 

de plus longs développements sur ce point. 

3 2 . Comme seconde « objection faite pour 

tranquilliser les consciences » , M. le docteur 

Schulte donne cette autre proposition: « Le Çon-

» cile a décrété l'infaillibilité du Pape seulement 

» pour des jugements concernant la foi et les 

1 «Opiniones suas quas tanquam privatus Doctor propo-
suerat. » P. fieneclicl. XIV, inProœmio, op. cit.} p. ix. 
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» m œ u r s ; les actes administratifs ou les lois 

» n 'ont rien à faire ici. » 

La manière dont M. Schulte développe cette 

proposition est passablement diffuse : le lecteur 

voit passer et repasser sous ses yeux , comme 

dans un tourbil lon, toutes les propositions et 

assertions que M. Schulte avait déjà fait défiler 

dans les pages précédentes de son écri t , p ropo 

sitions et assertions que j ' a i appréciées l 'une 

après l ' aut re , et que je crois avoir suffisamment 

réfutées. Je pourrais donc me contenter de r en 

voyer à ce que j ' a i déjà d i t , dans la crainte de 

fatiguer le lecteur par des répétit ions; mais il 

me parait utile de met t re en relief les thèses 

principales de celte partie du livre de M. Schulte 

et de les élucider br ièvement , en tant qu'elles 

présentent quelque chose de nouveau qui pour-

rail égarer ou inquiéter un lecteur peu familier 

avec ces matières. 

Si M. le docteur Schulte a réuni ces proposi

tions dans celte partie de son écrit , c'est dans 

le but avoué de montrer que l'Eglise catholique, 

au concile du Vatican, ne pouvait aucunement 

décider que Vinfaillibilité du Pape n'existait que 

dans vn sens aussi restreint? c'est-à-dire, comme 

il s 'exprime : ce seulement dans le cas de juge-
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• 

M mcnls qui se rapportent aux doctrines, touchant 

» la foi ou les mœurs 1 » (p . 53). Cette nouvelle 

affirmation, M. le docteur Schulte essaye de 
r 

l 'appuyer sur la Sainte Ecriture et sur la nature 

de la primauté. Etrange at t i tude! M. le docteur 

Schulte connaît mieux la nature de la primauté 

que le Pontife romain et plus de cinq cents Évê

q u e s ! « Dans la Sainte Écr i ture , di t- i l , il n 'y a 

» pas un mot ayant trait à un magistère parti-

» vulier de saint Pierre n. Et il ajoute que le 

concile du Vatican, dans sa constitution dog

m a t i q u e , a n'a pu se référer à un semblable 

» passage. » Et pour t an t , bien que M. Schulte 
i M. Schulte dit encore ailleurs : « L a théorie de Vex 

» cathedra n'est qu'une invention de l 'Ecole; elle n'a pas 
» de raison d'être en soi et n'est, en droit , aucunement jus-
» liliéo. » (Voyez-p. 3 9 ; comparez p. 67. ) On doit s'étonner 
d'entendre un savant parler de la sc ience avec ce mépris 
et oe dédain , car la « théorie de Y ex cathedra » , d'après 
laquelle le Pape parle ex cathedra dans certains cas et non 
dans d'autres, et d'après laquelle il faut attacher aux pre
miers de ces jugements une tout autre importance qu'aux 
seconds , est un résultat de la science théoloyique; et cette 
formule, depuis qu'elle a é lé admise par l'Église, a tout a u 
tant-do titres que d'autres formules ou expressions plus an
c iennes , qui, si elles ne s e trou\ent pas dans la Sainte Écri
ture ou si CIICA n'ont pas élé employées dans les premiers 
s ièc les , ont été pourtant choisies plus tard par l'Église dans 
une solennelle déiinition de foi, comme étant les plus conve
nables dont on pût se servir pour désigner un dogme. Les 
exemples sont connus de tout théologien, 

10 
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le n i e , le Concile s'est référé à un tel passage , à 

savoir , aux paroles du Christ à saint Pierre : 

« J'ai prié pour toi afin que ta FOI ne défaille 

»pas, et toi, à ton tour, C O N F I R M E un jour tes 

» frères. » Voilà ce qu 'on lit clans l 'Évangile de 

saint L u c , chapitre xxn , verset 3 2 ; et c'est à 

ce passage que s'est expressément référé le con

cile du Vatican en le citant dans sa définition, 

3 3 . M. le docteur Schulte soutient ensuite 

qu il n'est pas possible « de baser , d 'une p a r t , 

» l'infaillibilité sur la primauté de l 'Evoque de 

» R o m e , e t , en même temps,, d 'autre p a r t , 

» d'exclure du domaine de l'infaillibilité la légis

l a t i o n et tout ce qui n 'es t pas l'acte purement 

» théorique de la définition doctr inale 1 » . ( P . o 4 ) , 

a) À ce sujet, je ferai remarquer que, le su

prême pouvoir ecclésiastique comprenant plu

sieurs fonctions, Dieu a conféré à la plus im

portante de ces fonctions une grâce spéciale. 

1 Cotte expression: « Parte purement théorique de la défi
nition d o c l r i n a ' c » , si par là on \eul dire ou insinuer que 
les définitions doctrinales n'ont pas grande importance, m é 
rite d'être blâmée. C'est d'après les définitions doctrinales 
que le catholique règle sa foi , et c'est d'après la foi qu'il 
règ'o sa vie : Justus ex fide vivit. Hom. , I, 47. G a i . , J1I, 
\ \ \ H e b . , X , 38. 
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J 'appelle le magistère la plus importante de ces 

fonctions, parce qu 'à l 'enseignement corres

pond la foi, et que la Arraie foi est le fondement 

de toute l 'économie du salut dans l 'homme. 

Une autre ra ison, c'est encore que renseigne

ment constitue la règle de conduite non-seule

ment pour les sacrements , mais aussi pour la 

législation et le gouvernement. La vérité rela

tive au salut, révélée de Dieu et conservée à ' 

l 'abri de l 'erreur , est ainsi la base de toutes les 

. fonctions qui, dans l'Église, se rapportent au sa

lut. De ces considérations résultent la possibilité 

• et la convenance d 'une grâce spéciale conférée 

par Dieu au suprême magistère de l'Eglise pour 

préserver la doctrine de toute er reur . Quant à 

la réalité de ce don de grâce, elle repose sur les 

paroles du Christ telles qu'elles sont consignées 

dans la Sainte Écri ture, d 'après l ' interprétation 

et la tradition de la sainte Église. 

De la vraie doctrine sont dérivées ensuite par 

le travail de l 'esprit humain les lois discipli

nai res ; c'est d 'après la vraie doctrine que sont 

réglés les actes du gouvernement de l 'Eglise; 

e t , pour les unes et les au t res , nous pouvons 

at tendre avec confiance que l'assistance divine 

ne fera pas défaut aux Papes. 
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Ainsi s 'explique la pra t ique ecclésiastique : 

d 'un cô té , toutes les définitions de foi sont i r ré

vocables , tandis que , de l ' au t re , il est permis 

aux Evoques d'adresser au Pape des représen

tations contre ses lois disciplinaires, — même 

contre celles qui sont décrétées d 'une manière 

générale pour l'Eglise universelle, — lorsqu'il 

y a des raisons de craindre que ces lois no 

puissent , quoique p a r t , produire des effets 

nuisibles; et il leur est permis do demander 

qu'on y apporte des modifications partiel les, 

des exceptions pour certains pays , pour cer

taines contrées , qu'on adoucisse telle ou telle 

pe ine , e t c . 1 . C'est, en ou t re , une chose bien 

connue q u e , sous certaines conditions et après 

le laps de temps requis , ces lois peuvent être 

complètement mises de côté par une coutume 

opposée, juste en e l l e -même 2 . De quelle ma

nière et pour quelles raisons l'abolition formelle 

. 1 Voir Benoît X I V , De synodo diœces., 1. I X , cap. 8, nh I 
et 3 , où, en traitant « de Pontifiais Conslilutionibus dojima-
» tieis qu;n ad fidem pertinent, qunm in lus irreformabilc sit 
» Romani Pontif ias judicium », il distingue ces consïi lul ions 
des « Constilutionibus ad disciplinant perlinentibus », h pro
pos desquelles il accorde expressément aux Évoques le droit 
de remontrances pour obtenir des modifications. 

2 P. Bcnedict. XIV, De synodo diœccs., lib. XIII , cap. <r>, 
n i s 4 -5 . 
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10. 

ou la modification partielle de lois promulguées 

dans les temps passés peut être prononcée par 

les Papes eux-mêmes, c'est ce qui a été montré 

plus haut (n° 22 , &.) par un exemple f rappant 1 . 

&) M. le docteur Schulte cherche à se tirer 

d'affaire en (lisant que plusieurs des constitu

tions pontificales citées par lui sous la rubr ique 

"« Propositions doctrinales des Papes », e tc . , se 

rappor ten t , malgré tou t , à la foi. C'est ainsi 

qu'i l dit (p. 57) : « Les lois contre les hérétiques 

» concernent la mise en pratique de la foi » , 

e t , dans un autre endroit (p, 5 9 ) : « Un certain 

» nombre (d 'entre ces lois) ne concernent que la 

» foi. » — Or cette assertion ne se fonde que sur 

un jeu de mots . On peut affirmer, sans dou te , 

que les lois pénales et les sentences pénales por

tées contre les hérétiques se rappor tent , d 'une 

certaine manière, à la foi, puisqu'elles punissent 

la défection de la foi. Mais la définition dogma

tique du concile du Vatican dit, avec beaucoup 

plus de précision, que l'infaillibilité a été p ro

mise par Dieu au Pape lorsque « celui-ci définit 

' Quiconque est fami'ier avec les bul'os des Papes du 
seizième et du dix-septième s ièc le , doit connaître un assez 
grand nombre d'exemples de cette sorte. 
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)> une doctrine de foi ou de mœurs (doctrinam de 

» ftde vel moribus définit). » On comprend (pie 

c'est tout autre chose de prononcer une défini

tion sur une doctrine de foi ou de mœurs de 

l 1 Église catholique, et de prescrire ou d 'em

ployer tels ou tels moyens pour prévenir la dé 

fection de la foi catholique ou bien pour r ame

ner ou punir ceux qui ont fait défection. Le 

premier de ces actes appart ient au magis tère ; 

l ' au t re , au pouvoir de juridict ion. 

c) M. le docteur Schulte dit encore : Des lois 

ou des actes de gouvernement des Papes on 

peut tirer les principes qui ont servi de point 

de dépar t à ces lois et h ces actes du gouverne

ment ecclésiastique; et ces principes on doit les 

compter au nombre des définitions touchant la 

doctrine de l'Eglise. — Mais, en admettant qu 'on 

puisse , par des déductions plus ou moins sures , 

t irer des actes de gouvernement ou des lois des 

Papes les principes d'où ces acles et lois pro

cèdent , on n'a pas le droit de considérer les 

principes ainsi obtenus pa r voie de déduct ion, 

comme appartenant aux définitions relatives 

aux dogmes ou à la morale dont parle le concile 

du Vatican dans sa constitution dogmatique. 
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Cette constitution a eu pour but de rendre les 

définitions ex .cathedra des Papes aussi faciles à 

reconnaître que possible; tandis que , d'après 

l ' interprétation artificielle et fausse de M. le 

docteur Schulte , pour arriver à connaître les 

doctrines de l'Eglise touchant la foi et les mœurs 

qui ont été définies, oii aurait devant soi un 

champ immense de disputes sans fin et d'affir

mations contradictoires. M. le docteur Schulte, 

en effet, compte déjà, rien que dans les bulles 

citées dans son écr i t , les jugements dogmati

ques par centaines (« les centaines de jugements 

dogmatiques », dit-il p . 65 ) , ce qu i , remar

quons-le en passant , eût dû lui faire se dire à 

lui-même : Il n'est pas possible que le Pape et 

les Evêques aient pensé et voulu pareille chose. 

Les lois pontificales n'ont pas toujours unique

ment pour point de départ et pour fondement 

la doctrine divine, mais souvent aussi le point 

de vue juridique humain , tel qu'il existait à 

l 'époque où elles ont été faites, ou bien encore 

les considérations que la sagesse humaine a pu 

suggérer au sujet des mesures à "prendre dans 

des circonstances données. On voit par là où 

l'on irait si Ton était obligé d 'admettre comme 

autant de définitions doctrinales, infaillibles et 
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i r réformables , les principes que chaque ind i 

vidu prétendrai t t rouver dans les lois pontifi

cales. 

d) À ces affirmations se rattache cette autre : 

« qu 'aucune des constitutions citées (pa r M. le 

)> docteur Schulte) n'a en vue uniquement la 

v discipline ecclésiastique> parce qu 'à dessein il 

» n'a pas été cité par lui de constitutions de 

» cette nature. » (P. 59. ) 

M. le docleur Schulte peut; croire ce qu'il dit 

là ; mais quand il nous affirme qu 'aucune des 

constitutions citées par lui n'a en vue unique

ment la discipline ecclésiastique, celle affirma

tion ne repose absolument sur rien. 

S i , d 'après le texte très-clair de la définition 

dogmatique du concile du Vatican, nous devons 

admettre que les définitions doctrinales infailli

bles sont par elles-mêmes irréformables, et s i , 

d 'autre par t , nous voyons (pie toutes les consti

tutions pontificalescilées par M. Schulle ( à l'ex

ception d 'une seule) sont les unes variables par 

leur nature même, les autres complètement abo

lies en fait ou considérablement modifiées par 

d'autres lois pontificales, le peu de fondement 

de son affirmation éclate aux yeux de tout le 
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m o n d e . Di ra - t -on , par exemple, que la bulle 

citée par M. le docteur Schulte, et relative à 

l 'organisation du collège des Cardinaux, n ' ap

part ient pas simplement à la discipline ecclé

siast ique, mais à la doctrine touchant la foi et 

les mœurs? Ce qui montre encore la légèreté de 

l 'assertion de M. Scliulle, c'est, parmi les docu

ments pontificaux cités par lui, le grand nombre 

de constitutions qui prononcent Y excommunica

tion contre diverses personnes. Or, « Y excom

munication est le nerf de la discipline ecclésiasti

que », ainsi que le dit expressément le concile 

général de Trente \ Il faut donc bien admettre 

que ces bulles pontificales d'excommunication 

appart iennent au domaine de la discipline ecclé

siastique. 

e) M. le docteur Schulte essaye ensuite de 

prouver que , dans les lois ecclésiastiques, elles 

aussi , ce on trouve les formules caractéristiques 

» exigées pour une définition doctrinale infaillible 

» par la constitution dogmatique du concile du 

» Vatican ». À l 'appui de cette assertion, il donne 

toutes sortes de raisons qui ne sont pas exactes 

i Cummcs et Décréta Concilii Tridenlini, sess. 25, c. 3 , De 
reform. Comparez les décrétâtes du pape Grégoire IX. C 5 , 
De consuetud. (I, 4.) 
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et qui , en part ie , ont déjà été réfutées plus hau t . 

Quelques-uns de ces arguments pourtant ont 

encore besoin d'être examinés de plus près . 

Quand M. Schulte dit que la formule caracté

r is t ique, nécessaire dans une définition de foi, 

existe du moment que les constitutions sont 

adressées par le Pape « d 'une manière générale à 

l ' E g l i s e » , ou du moment qu'elles sont promul

guées « en vertu de sa suprême autorité apostoli

que», il se t rompe. De ce quo ces expressions ont 

été employées par le P a p e , il ne s'ensuit pas du 

tout que de (elles constitutions soient nécessai

rement des définitions doctrinales. Le Pape a la 

suprême autorité dans l'Eglise sous d 'autres 

rappor ts encore qu 'en matière de foi et de 

m œ u r s ; si donc il fait usage de celte suprême 

autorité dans d'autres parties du domaine ec

clésiastique, même dans l ' intérêt de l'Eglise uni

verselle, il n 'y a pas là le cas prévu par la con

stitution dogmatique du concile du Vatican, 

même lorsque la constitution est adressée à 

VEglise universelle et promulguée en vertu de la 

suprême autorité apostolique. 

Quand M. le docteur Schulte attache une im

portance particulière ( p . 00) aux préambules 

des constitutions citées, parce que, d 'après lui, 
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on peut en t i rer la doctrine des Papes , je dois 

faire remarquer que les Papes n'introduisent 

pas pour ainsi dire en contrebande leurs défi

nitions doctrinales dans le préambule de telle 

0 1 ; telle bu l l e , qui ne traite pas à proprement 

parler des dogmes ou de la mora le , de sorte 

qu 'une telle pré tendue définition courrait risque 

parfois de demeurer inaperçue et inconnue pen

dant des s i èc l e s 1 . 

Quand enfin M. le docteur Schulte ne veut 

pas qu'on regarde le mot définir (definire), qui 

est particulièrement important dans la constitu

tion du Concile, comme une expression techni

q u e , s 'appliquant tout à fait particulièrement 

aux décisions de foi et leur étant appropr iée , 

je dois encore ici combattre sa thèse de toute 

1 M. le docteur-Schulte suppose en réalitn les Papes capa
bles d'une semblable absurdité. C'est ce qu'il montre claire
ment dans le passage suivant : « On a la malheureuse habi-
» tude de no pas faire attention aux introductions des bulles, 
» en grande panie , sans doute, à cause de leur prolixité. C'est 
» u n tort, car c'est là souvent qu'est la quintessence de la 
» buPc. Ce préambule montre que les canonistes n'ont pas du 
» tout connu jusqu'à présent le véritable rôle des Cardinaux. 
»$îôino Phil:pps, e tc . » (p. 36 , . La bulle dont parle ici le 
docteur Schulle a près de trois cents ans d'existence, et 
M. le docteur Srhulte t*sl te premier qui ail eu la bonne for-
lune de trouver dans r introducl ionde cette bulle une décision 
de la p'us haute importance , qui avait échappa jusqu'alors à 
tous tes canonistes 1 lit ce serait môme une décision doctrinale I 
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mon énergie. M. le docteur Schulte dit que le 

concile de Trente n 'a point fait usage de ce mot 

pour désigner ses décisions dogmat iques ; je lui 

répondrai ; Le concile de Trente est-il donc le 

seul concile général qu'i l y ait eu dans l'Kgliso? 

Est-ce qu'il n 'y en a pas eu beaucoup d 'autres? 

Qu'illes étudie, e t i lne lardera pas à se convaincre 

que ces conciles, dès l 'antiquité, ont habituelle

ment désigné leurs décisions dogmatiques par 

cette expression : definilio fidei, ou definilio ^ défi-

nirc, sans autre addit ion. Ainsi a fait le concile 

général de Ghuleédôine, ainsi le troisième concile 

de Constantiiiople, ainsi le second de Nicéo 1 . 

Pour ne rien dire des autres conciles, qu'il me 

suffise de mentionner la célèbre De finit io du 

concile de Florence, où fut définilj avec l 'assen

timent des Grecs, le dogme de la primauté du 

Pontife romain et de son suprême magistère 

dans l 'Église 8 . Peut-être, en examinant les actes 

1 Concilii Cludcedon. Act. V et f7(I[arduin, Acta Concil., 
t. I l , coi . 451 , 4 5 5 , 4 6 6 , 486). Convil. Conshudinup. IIL 
Act. A T i Z / f l I a r d u i n , /. c , L IJI, col. J 3 9 4 , 4 3 9 3 , 1 3 9 9 , 
4 4 5 5 ) . Concilii Nicœni IL Act. VII et VIII ( I larduin, /. c , 
l . IV , col. 451 , 4 5 5 , 4 8 3 , 486) . 

- Voyez De finit io S. œcumenicœ Synodi Florentinœ ( i lar
d u i n , /. c , , t. IX , col. 419) , et le passagn suivant , dans 
cette définition : De fini mas S. Apostolicam Sedem et lionia-
nam Punli/hm, etc. (Ibîd.} col. 123 . ) C'est la même redac-
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de ces conciles (sans parler de l'usage du 

langage théologique et d 'une célèbre et ré 

cente décision pontificale)*, M. le docteur 

Schulte se trouvera-t-il amené à adoucir la ru

desse de cette affirmation ( p . 61) : « Defimre 

» n 'est pas du tout un mot technique dans le 

» langage employé pour les décisions de l'Église ; 

» vouloir s'en prévaloir es t , par conséquent, 

» aussi mal fondé que ridicule*. » 

tion que dans le chapitre n i de la Constitutio dogmatica (7on-
cilii Vaticanîdu 48 juillet 4 870. 

1 Voyez la Bulla dogmatica PU IX, Ineffabilis Deus, du 
8 décembre 4 8 5 4 , dans laquelle la définition de foi relative à 
l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge Marie c o m 
mence par ces mois : « Auctoritate. . . declaramus, pronun-
ciamus et definimus, doctr inam, etc . » 

2 En écrivant ces l ignes , Mgr Fess ier , dont l'érudition 
théologique et historique est pourtant toujours si complète et 
si sûre , n'avait pas présents à l'esprit divers textes plus dé 
cisifs encore contre M. Schulte que ceux qu'il a cités. Ce 
mot definire, que M. Schulte prétend, en toutes lettres, 
« n'avoir pas été employé une seule fois par le concile de 
» Trente comme l'expression technique Rappliquant à la fixa-
» tion d'un dogme» ; bien plus, « n'avoir pas été employé du 
tout » par ce concile , l'a é lé à notre connaissance au moins six 
fois : definitum, à la fin du proœmium des sessions x in et x x i ; 
definitionem dans le proœmium de la session x i v ; definivit et 
deux fois definita à la fin de la session x x v et dernière. Voici un 

de ces passages : « Sacrosancta Synodus omnibus Christi 
» fidelibus interdicit , ne postea de sanct iss imœ Eucharistiœ 
» sacramento aliter credero, docere et pradicare audeant, 
» quam ut e s t h o c pncsenti decreto declaratum et definitum.» 
(Sess. x u i , proœm.)Dans un autre passage(sess . x i v , p r o œ m . ) 

n 
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f) Selon M. le docteur Schulte , de ce fait 

q u ' u n e constitution pontificale est ou non accom

pagnée de l 'anatltème, on peut conclure d 'une 

manière certaine que l'on a ou non affaire h une 

lo i , ou à une décision doctr inale , ou à l 'une et 

l 'autre à la fois. Cette flièsc est également in

soutenable. En effet, r ana thèmc , autrement dit 

la peine de l 'excommunication, peut être pro

noncé pour deux causes : ou pour cause d'-in

crédulité à Tégard d 'une doctrine de foi ou de 

mœurs , solennellement proclamée et définie, ou 

pour cause de désobéissance à une ordonnance 

ecclésiastique d 'une autre nature . Lorsque l'ac

ceptation sincère d 'une proposition doctrinale est 

exigée sous peine d ' ana thème, cela doit sans 

doute être regardé comme une marque certaine 

d 'une décision doctrinale. Mais lorsque la me

nace de l 'excommunication est ajoutée par le 

le Concile fait ressortir combien il es l important de donner 
du sacrement do pénitence « pleniorem definitionem », Dans 
le décret De recipiendis et obser tandis décret is Concilii (a la 
(in de la vingt-cinquième et dernière session), le Concile d-VIare 
qu'il a eu soin surtout « u t pnucipuos luerelieorum nos!ri 
» temporiserrores damnare lc t anatliematizarot; veramque et 
» calholicam docirinam traderete t docercl , pro ut damnavit, 
» anathematizavit e t definivit. » On ne dira pas quo dans ces 
passages du concile do Trente le mot definire no s'applique 
p a s , comme « expression technique » , à la a fixation d'un 
d o g m e ». (KMM. C.) 
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Pape à une loi disciplinaire, la soumission, la 

vraie obéissance sont exigées en vertu du su

prême pouvoir de juridiction qui appartient au 

Pape dans l'Église l . Je veux éclaircir ce dernier 

point par un exemple que M. le docteur Schulte 

a lui-même cité (p . 37) . Lorsque le pape Alexan

dre VI tire sur l'Océan une ligne partant du 

pôle Nord , et qu'i l attribue toutes les îles et 

toutes les terres qui se trouvent à l'ouest et au 

sud au roi Ferdinand et à la reine Isabelle d'Es

pagne , avec menace d'excommunication conlre 

tous ceux q u i , sans leur permission, pren

draient possession de ces pays* , il est évident 

pour tout le monde que pour ne pas tomber 

sons le coup de l 'excommunication, il fallait 

1 Dans un autre endroit , M. le docleur Schulie pose cette 
assert ion, qu'il prétend fondée sur des déclarations pontifi
cales ex cathedra : a De simples actes de juridiction du Pape 
» ont un caractère dogmatique» (p. 5 5 } ; et il essaye de le 
prouver, en particulier, de l 'excommunication. — Mais que 
doit-on entendre par là : « avoir un caractère dogmatique »? 
Cotte expression, obscure en e l l e -même , qui n'est ni théo-
logique ni canonique, et dont le sens devrait être tout, 
d'abord fixé, no se trouve dans aucun des passages cités par 
lui à l'appui de sa thèse; et quand il a voulu convertir en 
leurs contradictoires les propositions condamnées qu'il c i t e , 
pour en tirer des propositions doctrinales posi t ives , des j u 
gements pontificaux, cette opération lui a si mal réussi quo 
le véritable sens n'a été rencontré nulle part. 

* Bull. Rom.9 ed . c i t . , t. III, P . m , p . 234-235. 
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sans doute ne pas s 'emparer des pays ainsi don

nés à l 'Espagne, mais qu'il n 'y avait certaine

ment là aucune définition dogmatique du Pape . 

<j) Je ne puis terminer ces réflexions que 

m'ont suggérées les diverses assertions de M. le 

docteur Schulte se rappor tant à ce sujet , sans 

faire une observation générale sur la inanièredont 

M. le docteur Schulte a t taque dans son écrit la 

décision dogmatique du concile du Vatican rela

tive à l'infaillible magistère du Pontife romain. Ce 

qu ' i l combal, en effet, est tout autre chose que ce 

qu' i l prétend combattre. A l 'entendre, il combat 

la définition dogmatique du Concile; mais en 

réalité il combat seulement une opinion ihéolo-

(jiquo qui existait dans l'École bien avant le con

cile du Vatican, et qu i , n 'ayant été ni confirmée 

ni rejetée par la définition de ce concile, reste 

ce qu'elle était. Mais, môme parmi les théolo

giens qui défendaient cette opinion que l'infail

libilité de l'Église s 'étendrait également aux lois 

ecclésiastiques générales touchant la discipline 

{décréta disciplinai^, personne n'est allé jusqu 'à 

p ré tendre , comme M. le docteur Schulte, qu'il 

faut considérer comme jugements pontificaux 

infaillibles ex cathedra, toute déclaration qui se 
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t rouve dans u n e des lois promulguées par le 

P a p e , ne fût-ce que dans le préambule de cette 

loi ; et qu'il en est de môme des dispositions pé

nales ajoutées aux lois, des sentences pénales p ro 

noncées en vertu de ces disposit ions, et même 

des « principes qu 'on doit supposer servir de 

base » à ces lois. M. le docteur Schulte est seul 

à soutenir de semblables extravagances. Ce n'est 

pas là ce qu 'a enseigné le concile du Vatican, 

ce n'est pas là ce qu 'a jamais enseigné la science 

théologique. M. le docteur Schulte combat ce 

qui n 'existe que dans son imagination. 

Si. Enfin M. le docteur Schulte en vient au 

dernier de nos « subterfuges » , comme il dit. 

11 croit , en effet, devoir déclarer que c'est un 

« vain subterfuge » de dire qu'on ne peut tirer 

d'actes isolés des Papes aucune conclusion quant 

à la doctrine de l'Eglise : ainsi , de ce que des 

Papes ont déposé des pr inces , attr ibué à tels et 

tels des pays et des nat ions , délié des sujets de 

leur serment de fidélité, e t c . , il ne s'ensuit pas 

que ce soit là une doctrine de l'Église, ou que 

ces actes reposent sur une décision dogmatique 

indéformable des Papes infaillibles. « Moi aussi , 

)> autrefois, ajoute M. Schulte, j e l'ai cru, et tou-
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» jours j ' a i soutenu et enseigné cette doc t r ine , 

n comme je puis le prouver quand on voudra 

» par de nombreuses citations tirées de mes ou-

» vrages antér ieurs , de mes comptes rendus 

» critiques, etc. Mais depuis le 18 juillet '1870, 

» il ne me reste à moi et à tout le monde que 

» cette alternative, ou de ne pas reconnaître la 

» définition du chapitre IV (et celle du chapi-

» tre III) de la Conslitutio dogmatica de Ecclesia, 

» comme acte d'un concile véri tablement œcu-

» ménique, ou de reconnaître aussi, comme doc-

» trine bien établie de l'Eglise, les principes (pie 

y> les Papes ont directement exprimés ou qui ré-

)) sultent, par une nécessité logique, des actes de 

» leur gouvernement ecclésiastique, dont ils con-

a stituent les points de départ indispensables. » 

Ainsi parle, mot pour mot, M. le docteur Schulte 

(p . 02) . 

A cette thèse il est nécessaire de faire diverses 

réponses . Tout d ' abord , je désire donner à 

M. le docteur Schulte la tranquillisante assu

rance que ce qu'il a autrefois affirmé, cru et 

enseigné au sujet de la déposition des pr inces , 

il a encore le droit de l'affirmer, de le croire et 

de l 'enseigner, môme depuis la décision dog

matique du Concile, puisque celle-ci n 'a pas 
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t rai t à cette question *. Je m'expose, sans doute, 

en donnant cette assurance, à être classé par 

M. le docteur Schulte dans la catégorie des 

gens qu'il appelle (p . 03) « enfants, foule igno

rante » , etc. ; mais il faut bien que je m'y rési

g n e , et malgré ce r i sque , j e ne saurais taire 

ima conviction. Je dois donc , de la façon la plus 

formelle, qualifier de fausse l'alternative posée 

par lui avec tant d 'énergie , et je dois dire : Le 

1 Le 20 juillet 1871, postérieurement à la publication de l'ou
vrage de Mgr Fess ier , le pape Pie I X recevait une députation 
de l'Académie de la religion catholique. II exhorta les députés 
h réfuter avec tout le soin possible les affirmations de ceux qui 
s'appliquaient à fausser le sens de Infai l l ibi l i té du Pape , et 
il déclara que c'était une erreur pernicieuse de représenter 
l'infaillibilité commo renfermant le droit de déposer les sou 
verains et de délier les peuples de leur serment de fidélité. 
« Ce droit, d i t - i l , a été en effet, dans des circonstances e x -
# t rémes , exercé par les Papes; mais il n'a absolument rien 
» de commun avec l'infaillibilité pontificale. Il était une con-
» séquence du droit public alors en vigueur et du consente-
» ment des nations chrét iennes , qui reconnaissaient dans le 
» Pape le juge suprême de la chrétienté et le constituaient 
» juge sur les princes et les peuples , môme dans les matières 
» temporelles. Or la situation présente est tout à fait différente. 
» La mauvaise foi seule peut confondre des objets si différenls 
» et des époques si peu semblables; comme si un jugement 
» infaillible porté sur une vérité révélée avait quelque analogie 
» avec un droit que les P a p e s , sollicités par lo vcou des peu-
)> p ies , onl dit exercer quand le bien général l'exigeait. De pa-
» reillcs affirmations no sont qu'un prétexte pour exciter les 
» princes conlre l'Église. «L'approbation donnée par Pie I X à 
l'Instruction pastorale des évêques suisses où cette déclaration 
ost rapportée, en rend l'authenticité certaine. (EMM. C . ) 
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concile du Vatican est indubitablement un concile 

vér i tablementœcuménique, et la définition qu'il a 

por tée sur le sujet en question doit être reconnue 

et acceptée par tout catholique comme décision 

d 'un concile œcuménique ; mais il ne s'ensuit pas 

(ainsi que le pré tend M. le docteur Schulte) 

qu 'on soit « obligé de reconnaître aussi comme 

» doctrine ecclésiastique bien établie les pr in-

» cipes que les Papes ont directement exprimés, 

» ou qui résultent, par une nécessité logique, 

» comme points de dépar t indispensables, des 

« actes de leur gouvernement ecclésiastique. » 

La seule chose qui résulte de l 'acceptation d e l à 

définition dogmatique du concile du Vatican, 

c'est qu'on doit accepter comme doctrine de 

l'Église sur la foi ou les mœurs ce que le Pape , 

dans Texercice de son suprême magis tère , dé 

clare ou définit {définit) comme doctrine sur la 

foi ou les mœurs devant être tenue par l'Église 

universelle l . 

1 Par conséquent , il ne s'agit pas i c i , tant s'en faut, de 
tout c e que les Papes peuvent avoir d'une autre manière 
a directement exprimé » ( comme dit M. le docteur Schulte) , 
et bien moins encore de ce qu'on peut indirectement et par 
voie de conclusion tirer des actes de leur gouvernement 
ecclésiastique et présenter c o m m e en étant le point do départ 
indispensable. Les Papes peuvent exprimer ou suivre des 
principes qui étaient reconnus dans le droit public de leur 
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11. 

Si M. le docteur Schulte voulait absolument 

persister à soutenir qu 'on doit tirer des points 

de dépar t , nécessairement présupposés par tels 

ou tels actes du gouvernement ecclésiastique, 

les principes qu'il faut regarder comme doctrine 

bien établie de l 'Église, j e le prierais de remar

quer que les conciles généraux, eux aussi, ont 

déposé des princes et délié des sujets du ser

ment d 'obéissance, comme par exemple le p re 

mier concile général de Lyon , en l'an 1245 ! . 

Par conséquent , ce ne serait pas seulement 

contre les Papes que tendrait l'effort de sa dé 

monstration ; ce serait contre l'Église universelle. 

Parmi les raisons invoquées pour soutenir 

que c'est un « vain subterfuge » de dire que la 

constitution dogmatique du concile du Vatican, 

relative au magistère infaillible du Pontife ro 

main , n 'a point trait aux actes du gouverne

ment ecclésiastique du Pape, mais uniquement à 

ses définitions doctrinales, M. le docteur Schulte, 

outre beaucoup d'autres déjà exposées, en avance 

t e m p s , sans que ces principes fussent pour cela de véritables 
«doctrines ecclésiastiques sur la foi ou les mœurs ». On trouve 
à ce sujet dans Ballerini (De vi ac ratione Primatus Roman. 
Pont., cap. x v , § X , n i s 38 et 41 ) des explications aussi 
approfondies qu'instructives. 

1 Harduin, Acta Concil., t. VII, col . 3 8 5 , 386. 
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encore une que je ne puis passer sous silence. 

«Formule r l'infaillibilité, dit-il, c'est une chose 

» purement arbitraire » , et il ajoute plus loin, 

pour fortifier ce qu'il a dit : « Où le Christ a-

» t-il donc jamais lié ses paroles à des clauses et 

» à des formules? » 

Voilà qui s'appelle tout simplement frapper 

l'Église en pleine face, et condamner tous les 

conciles généraux, depuis celui de Nicée jusqu 'à 

celui de Trente. Tous , en effet, chaque fois 

qu'i l y avait à définir un dogme, ont expr imé 

leur définition dans les termes les plus précis 

qu'i ls ont pu t rouver , — ce que M. le doc

teur Schulte désigne sous le nom de « clauses 

et de formules », — et cela dans le but de p r é 

veni r , dans la mesure du possible, l ' e r reur , le 

doute ou les malentendus. C'est précisément 

parce que le concile du Vatican voulait , autant 

que faire se pouvait , empêcher les fausses inter

prétations de sa définition dogmatique, qu'il a 

déc la ré , en termes très-simples et très-faciles 

à comprendre , dans quelle sorte de fonctions 

et sous quelles conditions le Pape devait être 

regardé comme infaillible, 11 est donc t r è s - in 

jus te d 'attaquer une définition de foi q u i , — 

dans le but d 'écarter des craintes mal fondées, 
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des méprises et des interprétations abusives, 

qui pourraient troubler les consciences, —fixe et 

délimite exactement son objet; de lui reprocher 

(( ses formules» et son arbi t ra i re , et ensui te , 

rejetant les limitations t racées , faisant violence 

à son texte très-clair et à son véritable sens, de 

Uétendre tout à fait sans droit à des matières 

auxquelles elle ne se rapporte p a s ; le tout pour 

exciter les esprits et nuire à l'Eglise. 



V 

Considérations de droit public. 

3 5 . Sous ce t i t re , M, le docteur Schulte réu

nit comme «choses démontrées» , ce sont ses pa

roles , tout ce qu'il a été ramasser dans des let

t res pontificales, dans divers décrets et actes 

des Papes , et qu'il a présenté dans les treize 

propositions citées plus* haut comme doctrine 

catholique infaillible et immuable , devant être 

t e n u e , si Ton accepte comme une proposition 

de foi la décision du concile du Vatican sur l'in

faillible magistère du Pontife romain. 

J 'ai démontré plus haut ( n o s 15 à 2 7 ) , au 

sujet de chacune de ces proposi t ions, qu'on 

n 'est nullement obligé de les accepter comme des 

dogmes catholiques, qui résulteraient de la dé 

cision de foi du concile du Vatican sur l'infail

lible magistère du Pontife romain; qu'elles ne 

sont pas des jugements pontificaux ex cathedra, 

et par suite qu'elles ne sont point irréformables. 
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J'ai pareillement démontré (n° 13) à propos 
de cette assertion ajoutée par M. Schulte à ses 

treize propositions mentionnées plus h a u t , à 

savoir : « que des Papes ont déclaré ex cathedra 

» que les Papes n'avaient jamais outre-passé les 

» limites de leur pouvoir ; qu'ils n'avaient jamais 

» erré dans leurs canons ou constitutions; que 

» leurs constitutions reposent pour ainsi dire sur 

» l'inspiration divine » ; j ' a i démontré , dis-je, que 

cette proposition est sans fondement, puisque, 

en réali té, les Papes n 'ont déclaré rien de sem

blable ex cathedra; puisqu'ils n 'ont présenté 

rien de semblable comme définition doctrinale. 

Par là s'écroule la base sur laquelle M. le doc

teur Schulte appuie ses conclusions ultérieures. 

Toutefois, je dois encore relever ici une pro

position de M. le docteur Schul te , qui ne sau

rai t rester sans être sévèrement critiquée. Il d i t , 

en effet : « La limite de ïomnipotence du Pape 

>' sur la terre consiste donc uniquement dans sa pro-

» pre volonté. » Il est des gens que cette proposi

tion pourrai t effrayer; mais elle est fausse sous 

plus d'un rapport . En premier l ieu , il n'est pas 

exact de parler de «l 'omnipotence du P a p e » . Le 

Pape a reçu du Christ, dans la personne de 

saint P ie r re , la . « plénitude du pouvoir » (pie-
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nitado potestatis), c ' es t -à -d i re , comme il est 

explique d'une manière très-précise par le con

cile œcuménique de Florence, « le plein pou

voir de paî l ro , de conduire et de gouverner 

l'Église universelle ». Si on appelle cela « om

nipotence du Pape », on substitue à une expres

sion autorisée, et qui a son sens exact dans le 

langage ecclésiastique, une autre expression 

« omnipotence » , que la langue de l 'Eglise 

n'emploie pas en parlant du Pape; qui éveille 

une idée fausse, et qu i , chez les gens peu au 

courant de ces matières, peut faire naître les 

plus grandes inqniéludcs; d 'aulant plus que 

M. le docteur Scliulte ajoute que cette « omni

potence du Pape» n 'a « absolument » de limites 

que « dans sa propre volonté ». Or c'est là une 

fausseté révoltante. Le pouvoir du Pape (ne par

lons plus <F« omnipotence ») a ses limites dans 

la loi d iv ine , dans la volonté de Dieu, et non 

point « uniquement dans sa propre volonté \ » 

1 Je pourrais renvoyer encore M. le docteur Schulte à 
l'explication donnée par Walter dans son Droit canonique, 
S 126 (43° édition), où il montre comment « la puissance du 
Pape n'est ni arbitraire ni illimitée ». Mais c'est ce qu'un 
canoniste doit savoir sans ce la , et M. Schullo répondra 
peut-être que ces arguments n'ont plus do valeur depuis la 
proclamation de l'infaillibilité. Co qui n'empêche pas le raison
nement de Waller d'ùtro aussi bon après qu'avanl. 
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Tout ce que M. le docteur Schulte soutient 

ensui te , en par tan t de l à , sur le pouvoir du 

Pape vis-à-vis des héré t iques , sur l'obligation 

pour les catholiques croyants d'obéir au Pape , 

sur l 'excommunication et le pouvoir qu'elle a 

de lier; tout cela n'est pas devenu après la dé 

cision dogmatique du concile du Vatican autre 

chose qu 'auparavant . 

Lorsque ensuite il va jusqu 'à conclure qu 'au

jourd 'hu i , en pr inc ipe , aucun souverain non 

catholique n 'est en sûreté pour son t rône ; qu'au

cun gouvernement dirigé par des non-catholi

ques n'est en sûreté pour son pouvoir ; qu 'au

cun individu non catholique n 'es t , comme te l , 

en sûreté pour sa v i e , pour sa l iber té , pour son 

honneur , pour sa fortune, et que même, sui

vant les circonstances, aucun prince catholique, 

aucun gouvernement dirigé par des catholiques, 

aucun catholique ne sont davantage en sûreté 

sous ce r appor t , il avance là , — qu'on me par

donne l 'expression, — u n e assertion tout aussi 

ridicule que fausse (comparez plus haut n 0 8 28 

et 29). Il eût mieux fait de dire tout de suite : 

Désormais aucun homme n'est plus en sûreté 

devant le Pape ! Heureusement un vrai catholique 

sait , d 'après l 'antique doctrine catholique, que 
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le Pape es t , par l ' institution de Dieu, le pasteur 

de tous les croyants , leur père et leur docteur; 

e t , de ce qu'on lui donne l 'assurance expresse 

que, comme docteur de tous les chrétiens, le Pape, 

en définissant des doctrines touchant la foi et les 

mœurs pour l'Eglise universelle, ne peut errer m in

duire les autres en e r r e u r , il ne croira pas pour 

cela que désormais aucun homme n'est plus en 

sûreté devant le Pape . Mais ce qui est possible, 

c'est que ceux qui ne sont point catholiques et 

q u i , par suite de l ' ignorance des choses de no

t re religion, sont plus faciles à t romper et à in

quié ter , lorsqu'il s'agit de doctrines catholi

ques qu'ils ne connaissent pas , s'clïrayent de 

semblables fantasmagories. A ceux-là je donne 

tout particulièrement l 'assurance formelle que 

les p r inces , les gouvernements et les sujets , 

tant catholiques que non catholiques, sont, de 

puis la décision dogmatique du concile du Va

tican sur l'infaillible magistère du Pontife ro 

main, tout aussi en sûreté pour leurs personnes, 

leur v i e , leur l iber té , leur honneur et leur for

tune , qu'ils l 'étaient auparavant . Sans doute 

M. le docteur Schulte dit le contraire , mais les 

faits qu'il avance n 'appart iennent pas au do

maine de l'infaillibilité du Pape , et ne prouvent , 
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par sui te , absolument rien en faveur de sa thèse. 

Faire peur n 'est pas de jeu. Cette expression 

familière pourrai t être à propos rappelée ici. 

M. Schulte indique en dernier lieu les me

sures à p r e n d r e , selon lu i , de la par t de l'État, 

pour se protéger contre le Pape , Ces moyens 

doivent être dirigés soit contre le Pape, soit 

contre les catholiques. 

Un homme d'État se décidera-t-ii à demander 

au Pape une déclaration sur l'infaillibilité telle 

que la propose M. le docteur Schulte? J'aime à 

en douter . Il ne ferait par là que se faire du tort 

à lui-même en découvrant son ignorance, ce 

dont aucun n 'aura envie. 

Un homme d'État osera-t-il demander aux 

catholiques un serment ou une déclaration écrite 

au sujet de leur croyance touchant l'ijifaillibilité 

du Pape? C'est ce dont je me plais pareillement 

à douter. Les hommes d'État prudents savent 

combien il est dangereux de porter la main sur 

la liberté de la foi et de la conscience, surtout 

dans des pays où « la pleine liberté de foi et de 

conscience est garantie à chacun ». 

Les hommes d'État prudents considèrent les 

faits de l 'époque actuelle. Qu'on jet te un regard 

sur les événements qui se sont succédé en Eu-
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rope depuis le 48 juillet 1870 jusqu 'au dernier 

jou r de décembre de celte même a n n é e 1 , et 

qu 'on se demande quelles démarches les Papes 

du moyen Age. dont M. Schulte évoque les om

bres pour essayer d'effrayer les enfants des 

temps modernes , auraient tentées en face de 

semblables événements dans tous les pays , et 

principalement en France . Et qu 'a fait Pic IX? 

Il a adressé à la F r a n c e 2 et au roi Guillaume de 

Prusse des paroles douces , paternel les , cor

diales , pleines de charité chrétienne et d 'hu

mani té . 

3G. Un véritable homme d 'Etat , qui a jeté 

un regard un peu profond sur les grandes ques

t ions du temps présent et sur celles du passé, 

un homme d 'État pour lequel les mesures de 

1 L'auteur écrivait au commencement do 1 8 7 1 . 
(Note du traducteur.) 

2 L'archevêque de Tours , que le Papo avait chargé de 
transmettre à la France des paroles de paix, écrit fort bien 
à ce sujet au gouvernement français : ce Jadis les puissances 
» do l 'Europe, qui formaient ce qu'on appelait la république 
» chrétienne, invoquaient souvent le Pape comme arbitre do 
» leurs querelles, et l'intervention des Pontifes profilait au 
» repos et a la prospérité des peuples. Le Sainl-Pèro ne so 
» plaint pas qu'on ait cessé de le prendre pour j u g e ; il ne 
» revendique quo la liberté de gémir sur nos maux et le droit 
» de supplier pour la vie do ses enfants. » 
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police ne sont pas le dernier mot de Fart du gou

vernement , aura s.ms doute d 'autres idées. 

Il considérera qu'il convient à une religion 

révélée de Dieu, à une Église fondée par Dieu, 

d'avoir un organe qui , d 'après la volonté de 

Dieu et par son assistance spéciale, conserve 

toujours la doctrine divine sans altération et 

sans mélange d 'erreur humaine. 

Il considérera que , puisque de tout temps, 

dans l'Église catholique, on a cru à l'infaillibi

lité de cette Eglise au sujet des doctrines tou

chant la foi et les m œ u r s , c'est une question 

intérieure, ne regardant que l 'Église, de savoir 

s i , d 'après la tradition remontant à l'origine de 

la foi chré t ienne, le Pape ne possède ce don de 

l'infaillibilité qu'avec les Évoques, ou s'il le pos

sède même sans les Evêques. 

Il considérera que la pression exercée sur les 

consciences d 'une population catholique en ma

tière de foi par de pareils serments ou engage

ments é c r i t s , — d a n s le genre de ceux qui étaient 

autrefois d'usage en Angleterre et en Ir lande, 

où ils sont abolis aujourd 'hui , — a été toujours 

et partout regardée comme une sorte de persé

cution qui siérait très-mal à un homme d'État 

digne de ce nom, et à un homme d'État libéral ; 
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surtout quand de semblables mesures seraient 

prises en vue de la seule possibilité d 'un danger. 

Il considérera que les démarches faites jus 

qu'ici par Je Pape et toute son att i tude dans les 

six mois qui se sont écoulés depuis qu 'a été 

promulguée cette définition de foi, non-seule

ment n 'ont donné aucun motif réel de s ' inquié

ter aux pouvoirs polit iques, ni à nos frères sé

parés de l 'Eglise, mais sont éminemment propres 

au contraire à tranquilliser pleinement les esprits. 

Je termine en exprimant de tout mon cœur 

le vœu que cet écri t , composé uniquement dans 

l ' intérêt de la vérité, ne serve en effet dans tout 

ce qu'il contient que cet intérêt , et q u e , chez 

tous ceux qui le l i ront , il augmente , il déve

loppe la connaissance de la vérité. 
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C O N S T I T U T I O D O G M A T I C A P R I M A 

D E E C C L E S I A C H R I S T I . 

S E R V U S S E R V O R U M D E I 

A D P E R P E T U A M U E I M E M O R I A L . 

Pastor cuteruus et episcopus animarum nos-

t r a rum, ut salutiferum redemptionis suîc opus 

perenne rcddere t , sanctam <edificare Ecclesiam 

deerevi t , in qua vcluti in domo Dci yiventis 

fidèles omnes unius fidei et charitatis vinculo 

continerentur. Quapropter , priusquam claritica-

re tur , rogavi tPatrem non pro Apostolis tantum, 

sed et pro eis , (jui credituri erant per vcrbum 

eorum in ipsum, ut omnes unum essent, sicut 

ipse Filius et Pater unum s u n t l . Qucmadmo-

dum igilur Apostolos, quos sibi de mundo ele-

gera t , misit, sicut ipse missus oral a Pâtre : ita 

in Ecclesia sua Pasfores et Doclores usque ad 

consummationem sioculi esse voluit. Ut vero 

Episcopatus ipse unus et indivisus esset , et per 

1 Cf. Joan., x v n . 1, 2 0 , st[. 

S A C R O A P P R O B A I f T B G O R G I L I O 



P R E M I È R E C O N S T I T U T I O N D O G M A T I Q U E 

S U R L ' É G L I S E DE J É S U S - C H R I S T . 

S E R V I T E U R D E S S E R V I T E U R S D E D I E U 

A V E C L ' A P P R O B A T I O N D O S A I N T C O N C I L E 
P O U R P E R P É T U E L L E MÉMOIRE. 

Le Pasteur éternel et Tévêque de nos âmes, afin 

de rendre perpétuelle l 'œuvre salutaire de sa r é 

dempt ion , résolut d'édifier la sainte Église, en 

laquelle, comme dans la maison du Dieu vivant, 

tous les fidèles sont unis par le lien d'une même 

foi et d 'une même charité. C'est pourquoi , avant 

qu'i l fût glorifié, il pria son P è r e , non-seule

ment pour les Apôtres, mais aussi pour ceux qui 

par leur parole devaient croire en lu i , afin que 

tous fussent un comme le Fils lui-même et le 

Père sont un l . De même donc qu'il a envoyé les 

Apôtres qu'il s'était choisis dans le m o n d e , S 

comme lui-même avait été envoyé par son Père , 

de même il a voulu des Pasteurs et des Docteurs 

dans son Eglise jusqu 'à la consommation des 

siècles. Mais, pour que fépiscopat fût mis à 

1 Voyez S, Jean, x v n , 4 , 20 cl suiv. 

r A 
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1 S. Léo M., scrm. IV (al. III.), cap. 2 , in diem Natalis sui< 

cotiser entes sibi hrvicem sacerdotes credentium 

multi tudo universa in fidei et communionis uni -

tate eonservaretur, beatum Pefcrum CcCteris Apo-

stolis prccponens in ipso instituit perpetuum 

utriusque unitatis principium ac visibile funda-

m e n t u m , super cujus fortitudinem s t e r n u m ex-

s t rueretur templum, et Ecclesia? cœlo inferenda 

sublimitas in hujus fidei fîrmitate consu rge re t 1 . 

Et quoniam portai inferi ad ever tendam, sifieri 

posset, Ecclesiam contra ejus fundamentum di-

vinitus positum majori in dies odio undique 

insurgunt ; Nos itaque ad catliolici gregis custo-

diam, incolumitatem, augmentum, sacro appro-

bante Concilio, necessarium esse j ud i camus , 

doctrinam deinsti tutione, perpetuitate, ac natura 

sacri Apostolici pr imatus , in quo totius Ecclesiaî 

vis ac soliditas consistit , cunctis fidelibus c re -

dendam et t enendam, secundum antiquam at

que constantem universalis Ecclesicie lidem, pro-

p o n e r e , atque contrarios dominico gregi adeo 

pcrniciosos errores proscribere et condemnarc . 
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l 'abri des divisions , pour que la multitude de 

tous les croyants fût conservée dans l'unité de foi 

et de communion par des prêtres unis entre eux, 

plaçant lebienheureuxPierreau-dessusdesautres 

Apôtres, il a institué en lui le principe perpétuel 

et le fondement visible de cette double un i té , 

afin que sur sa solidité fût bâti le temple éternel, 

et que sur la fermeté de sa foi s'élevât Tédifice 

sublime de l'Église qui doit être porté jusqu'au 

c i e l l . Et comme les portes de l'enfer s'élèvent 

de toutes par ts , avec une liaine chaque jour crois

san te , contre le fondement divinement établi de 

FÉglise, afin de la renverser si c'était possible, 

Nous jugeons, avec l 'approbation du saint Concile, 

qu' i l est nécessaire, pour la sauvegarde, le salut 

et l'accroissent ent du troupeau catholique, de pro

poser pour être crue et tenue par tous les fidèles, 

conformément à l 'ancienneet constante foi de l 'É

glise universelle, la doctrine sur l 'institution, la 

perpétuité et la nature de la sainte primauté 

apostolique, dans laquelle consiste la force et la 

solidité de toute l 'Église, et de proscr i re , et 

de condamner les erreurs si préjudiciables au 

t roupeau du Seigneur. 

1 S. Léon le Grand, serm. IV (al. III), chap. 2 , Au jour 
de sa naissance. 

12 
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CAPUT I 

DE ÂPOSTOLïCÏ PR1MATUS IN BEA.TO PETRO INSTITUTIONE. 

Docemus itaquo et declaramus, juxta Evange-

lii testimonia, pr imatum jurisdictionisin univcr-

sam Dei Ecclesiam immédiate et directe beato 

Petro Apostolo promissum atque collatum a 

Christo Domino fuisse. Ad unum cnim Simoncm, 

oui dixcrat : Tu vocaberis Cephas postquani 

ille suam confessioncm edidit : « Tu es Christus, 

FiiitisDei vivi», locutus estDominus : « Beatuses 

Simon Bar-Jona : quia caro, et sanguis non r e -

veiavit t ibi, sed Pater meus , qui in cœlis est : et 

ego dico libi, quia tu es Pctrus, et super banc 

petram aedificabo Ecclesiam ineam, et porUe in-

feri non pr<cvalebnnt advcrsus eam : et libi dabo 

claves regni cœlorum : et cpiodcumquc ligavcris 

super terrain, erit ligatum et in cœlis; et quod-

cumque solveris super terrain, erit solutum et 

1 Joann. i., 42. 
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C H A P I T R E I 

DE L'INSTITUTION DE LA PRIMAUTÉ APOSTOLIQUE DANS LA PERSONNE 

DU BIENHEUREUX PIERRE. 

Nous enseignons donc et nous déclarons, con

formément aux témoignages de l 'Évangile, que 

la primauté de juridiction sur toute l'Eglise de 

Dieu a été immédiatement et directement pro

mise et conférée par Notre-Seigneur Jésus-

Christ au bienheureux apôtre Pierre. C'est, en 

effet, au seul Simon à qui il avait dit : « Tu seras 

appelé Céphas 1 », après qu'il eut fait cette 

confession : « Tu es le Christ, fils du Dieu vi

vant » ; c'est à Simon seul que le Seigneur a 

adressé ces paroles : a Tu es bienheureux, Si

mon, fils de Jean, parce que ce n'est ni la chair 

ni le sang qui te l'a révélé, mais mon Père , qui 

est aux cieux; et moi je te dis que tu es Pierre , 

et sur cette pierre je bâtirai mon Église, et les 

portes de l'enfer ne prévaudront pas contre elle ; 

et je te donnerai les clefs du royaume des cieux, 

et tout ce que tu auras lié sur la terre sera aussi lié 

dans le ciel, et tout ce que tu auras délié sur la 

Saint Jean, i , b%. 
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in cœlis l . » Atque uni Simoni Petro contulit 

Jésus post stiam résurrectionem summi pastoris 

et rectoris jurisdictionem in totum suum ovilo, 

dicens : « Pasce agnos meos : Pasce oves m e a s 2 . » 

Huic iam manifesta sacrarum Scripturarum doc

trina^, u t ab Ecclesia catholica semper intellecla 

est, aperte opponuntnr prav<p eorum sententîœ, 

qui constitutam a Cliristo Domino in sua Ecclesia 

regiminis formam perver tentes , negant solum 

Petrum pr«r c<rteris Apostolis, sive seorsum sin-

gulis sive omnibus simul, vero proprioque jnr is-

dictionis primatu fuisse a Cliristo instrnctum ; 

aut qui affirmant eumdem primatum non immé

diate, directeque ipsi beato Petro, sed EcclesÛT, 

et per hanc ï 11 i ut ipsius Ecclesia^ ministro dela-

tum fuisse. 

Si quis igitur dixerit , beatum Petrum Apo-

stolum a Cliristo Domino constitutum non esse 

Apostolorum omnium principem e t to t iusEccle-

si<c militantis visibile capu t ; vel eumdem hono

ris tantum non aulem verrc propria?que juris-

1 M a l t h . , x v i , 16-4 9. 
2 Joann., x x i , 413-1T. 
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terre sera aussi délié dans le ciel 1 . » C'est 

aussi au seul Simon Pierre que Jésus, après sa r é 

surrection, a conféré la juridiction de pasteur su

prême et de guide sur tout son t roupeau, en lui 

disant : « Pais mes agneaux, pais mes b re 

b i s 2 . » À cette doctrine si manifeste des saintes 

Écr i tures , telle qu'elle a toujours été comprise 

par l'Église cathol ique, sont ouvertement con

traires les opinions de ceux q u i , renversant la 

forme de gouvernement établie dans son Église 

par le Christ Notre-Seigneur, nient que Pierre 

seul ait été investi par le Christ d 'une véritable 

et propre pr imauté de juridiction au-dessus 

des autres Apôtres , soit s épa rés , soit réunis ; 

ou qui affirment que cette même primauté n 'a 

pas été immédiatement ou directement conférée 

au bienheureux P ie r r e , mais à l 'Église, et que 

c'est par celle-ci qu'elle lui est transmise comme 

'minis t re de cette même Église. 

Si donc quelqu 'un dit que le bienheureux 

Apôtre Pierre n 'a pas été constitué par le Christ 

Notre-Seigneur le prince des Apôtres et le Chef 

visible de toute l'Église militante ; ou que le 

même Pierre n 'a reçu directement et immédiate-

1 S.Matth. , xvr , 1 0 - 1 9 . 
2 S. Jean, x x i , 15-17 . 
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dictionis primatum ab eodem Domino nostro 
Jesu Cliristo directe et immédiate accepisse ; 
anathema sit. 

CAPUT II 
DE PEKPETUTATE PWM.VTUS PKTItI IN ItOMVMS POM'IFKUBVS» 

Quod autem in beato Apostolo Petro Princeps 
pastorum et Pastor magnus ovium Dominus 
Cl iris tus Jésus in pcrpetuam salutem ae perenne 
bonum EcclcsiaMiistituit, id eodem auclore in* 
Ecclesia, qmo fundata super pctram ad finom 
sicculorum usque firnia s tabi t , jugiler durare 
necesse est- Nulli onim dub ium, imo Scuculis 
omnibus notum est, quod sanctus beatissimusque 
Petrus , Àpostolorum princeps et caput, fideiquc 
columnaetEccleshe catholiccc fundamentum, qui 
a Domino nostro Jesu Cliristo et Salvatore liu-
mani gcneris acl ledcmptoreclavesrcgniaccepi t , 
ad hoc usque tempus et semper in suis succcs-
soribus,episcopis sancta?- Romana? Scdis, abipso 
fundafcc, ejusque consecraUe sanguine, vivit et 
pnes ide t e t j u d i c i u m e x e r c e t U n d e quicumquc 

1 Cf. Ephesini Concilii Àct. UI, c l S. Potri Chrysol. op. ad 
fiutych. prcsbyt. 
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ment du Christ Notre-Seigneur qu'une primauté 
d'honneur, et non de véritable et propre juri
diction , qu'il soit anathème. 

C H A P I T R E II 

m LA PERPÉTUITÉ DE LV PRIMAUTÉ DE PIERRE D\NS LES PONTIFES 

ROMAINS. 

Il est nécessaire que ce que le Prince des Pas

teurs et le Pasteur suprême des brebis , Notre-

Seigneur Jésus-Christ a établi en la personne du 

bienheureux Pierre pour le salut perpétuel et le 

bien permanent de l 'Église, subsiste constam

ment par lui aussi dans l 'Église, qui , fondée sur 

la p i e r r e , demeurera stable jusqu 'à la fin des 

siècles. Il n'est douteux pour personne, loin de 

là, c'est un fait notoire dans tous les siècles, que, 

jusqu 'à notre temps et toujours, le saint et bien

heureux P ie r re , prince et chef des Apôtres, co

lonne de la foi et fondement de l'Église catho

l ique , qui a reçu de Notre-Seigneur Jésus-Christ 

Sauveur et Rédempteur du genre humain , *les 

clefs du royaume, v i t , règne et juge en ses suc

cesseurs les évêques du Saint-Siège romain, éta

bli par lui et consacré par son s a n g 1 . C'est pour-

1 Concile d'Éphèse, act. III. — Saint Pierre Chrysologue, 
cp. au prôtre Eutychcs. 
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in hac Cathedra Petro succedit , is seçundum 

Christi ipsius institutionem primatum Pétri in 

universam Ecclesiam obtinet . Manet ergo dispo-

sitio veri tal is , et beatus Petrus in accepta forti-

tudine petrae perseverans , suscepta Ecclesia? 

gubernacula non reliquit l . Hac de causa ad 

Romanam Ecclesiam propterpoten t iorempr inc i -

palitatem necesse semper erat omnem convenire 

Ecclesiam, hoc est, eos, qui sun tundique fidèles, 

u t in ea Sede , e qua veneranda> communionis 

j u r a in omnes dimanant , tanquam membra in 

capite consociata, in unam corporis compagem 

coa lesceren t 2 . 

Si quis ergo dixerit, non esse ex ipsius Christi 

Domini institutione, seu ju re divino, ut beatus 

Petrus in primatu super universam Ecclesiam 

habeat perpetuos successores ; aut Romanum 

Pontificem non esse beati Pétri in eodem pr i 

matu successorem ; anathema sit, 

1 S, Léo M., sorm. III (aL II) , cap. 3 . 
- S. Iren. Adv. hœr. I. III, c . 3 , et Epist. Conc. Aquilcî. 

a. 381 ad Gralinn. Imper. , c. 4 . Cf. Pins V I , Brevo Super 
soliditate. 



A P P E N D I C E . 213 

quoi chacun des successeurs de Pierre dans cette 

Chaire possède, en vertu de l'institution de Jé

sus-Christ lu i -même, la primauté de Pierre sur 

l'Église universelle. L'économie de la vérité de

meure donc ; et le bienheureux Pier re ,gardant 

toujours la solidité de la p i e r r e , qu'il a reçue, 

n 'a pas quitté la charge du gouvernement de 

l 'Ég l i s e 1 . Pour cette raison, il a toujours été 

nécessaire que toute l 'Église, c 'est-à-dire l 'uni

versalité des fidèles, établis en tous l ieux, fût 

en union avec l'Eglise romaine , à cause de la 

prééminence de celle-ci, afin que , unis , comme 

les membres à leur chef, en ce Siège d'où les 

droits de la société sainte se répandent sur tous, 

ils ne formassent qu 'un seul et même c o r p s 2 . 

Si donc quelqu'un dit que ce n'est pas par Pin-

stitution de Jésus-Christ ou de droit divin, que le 

bienheureux Pierre a des successeurs perpétuels 

dans la primauté sur toute l 'Église: ou que le 

Pontife romain n'est pas le successeur du bien

heureux Pierre dans la même pr imauté , qu'il 

soit anathème. 

1 Saint Léon le Grand, serm. III (Al. II) , c . 3 . 
2 Saint Ironée, Contre l e s h ^ r . , I. III, ch . 3 . — Lettre du 

concile d'Aquilée, 381 , à l'emp. Gratien, ch . 4.—Cf. Pie VI, 
Bref Super soliditate. 
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CAPUT I I I 

DE Vï KT RATI0M5 PRIUATUS KOM\NI PONTIFICIS. 

Quapropter apertis innixi sacrarum li t terarum 

testimoniis et inhéren tes tu m Prœdeeessorum 

Nostrorum Romanorum Pontificum, tum Conci-

liorum gcncralium diser t is , perspicuisque de-

cre t is , innovamus œcumenici Concilii Florentini 

definitionem, qua credendum ab omnibus Christi 

fidclibus est , sanctam Àposlolicam Sedem, et 

Romanum Pontificem inuniversum orbem tonoro 

p r ima tum, et ipsum Pontificem Romanum suc-

cessoremessc beati Pétri principis Apostolorum, 

et verum Christi Vicarium, totiusque Ecclesia*. 

c a p u t , et omnium Christianorum palrem ac 

doctoremcxistere; etipsi in bcato Petro pascendi , 

regcndi acgubcrnandi univcrsalom Ecclesiam a 

• Domino nostro Jesu Christo plcnam potestatem 

tradi tam esse; qucmadmodum ctiam in geslis 

œcumcnicorum Conciliorum et in sacris canoni-

bus continetur. 

Doccmus proinde et declqramus, Ecclesiam 

Romanam,disponente Domino, superomnes alias 

ordinaria* potostatis obtinerc principatum , et 
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C H A P I T R E I I I 

DE LA NATURE ET DU CARACTÈRE DE LA PRIMAUTÉ DU PONTIFE ROMAIN. 

C'est pourquoi , appuyé sur les témoignages 

manifestes des saintes Écritures et fermement 

attaché aux décrets formels et certains tant de 

nos prédécesseurs les Pontifes romains, que des 

Conciles généraux, nous renouvelons la défini

tion du concile œcuménique de Florence, en vertu 

de laquelle tous les fidèles du Christ sont obligés 

de croire que le Saint -Siège apostolique et le 

Pontife romain ont la primauté sur le inonde en

tier, que le môme Pontife romain est le succes

seur du bienheureux Pierre , prince des Apôtres, 

le vrai Vicaire de Jésus-Christ, le chef de toute 

l 'Église, le père et docteur de tous les chrétiens, 

et qu 'à lui a été confié par Notre-Seigneur Jésus-

Christ, en la personne du bienheureux Pier re , le 

plein pouvoir de paître, de régir et cle gouverner 

l'Eglise universelle, ainsi qu'il est contenu dans 

les actes des Conciles œcuméniques et les saints* 

canons. 

Mous enseignons donc et nous déclarons que 

F Eglise roma ine , par r institution divine, a la 

principauté de pouvoir ordinaire sur toutes les 
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1 Conc. Trid. sess. x x u i , cap. 4. 

' hanc Romani Pontificis jurisdictionis potestatem, 

quee vere episcopalis e s t , immediatam esse : 

erga quam cujuscumque ri tus et dignitatis, pas-

tores atque fidèles, tam seorsum s ingul iquam 

simul omnes, officio h ié ra rch ies subordinationis, 

verseque obedientia} obstr inguntur , non solum in 

r é b u s , qiue ad iidem et m o r e s , sed etiam in i is , 

qua) ad d i sc ip l ina i et regimen Ecclesia}, per 

totum orbem diffus», per t inent ; i t au t custodita 

cumRomanoPontifi.ee tam communionis , quam 

cjusdeni fidei professionis uni ta te , Ecclesia 

Christi s i t unusg rexsubuno summopastore . Haec 

est catholiccO veritatis doc t r ina , a qua deviare 

salva fide atque salute nemo potest. 

Tantuni autem abest, u t hajc Sunimi Pontificis 

potestas oiliciat ordinaria3 ac immediala) illi epi

scopalis jurisdict ionispotestat i ,quaEpiscopi, qui 

positi a Spiritu sancto in Apostolorum locum 

successe run t l , tanquam veriPastores assignatos 

sibi g reges , singuli s ingulos, pascunt et regunt , 

ut eadem a supremo et universali Pastore asse-

ra tur , roboretur ac vindicetur, dicente sancto 

http://cumRomanoPontifi.ee
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autres Égl ises , et que ce pouvoir de juridiction 

du Pontife romain , vraiment épiscopal, est im

média t ; que les pasteurs et les fidèles, chacun et 

tous ensemble , quels que soient leur rite et leur 

dignité , lui sont assujettis par le devoir de la 

subordination hiérarchique et d 'une vraie obéis

sance , non-seulement dans les choses qui con

cernent la foi et les m œ u r s , mais aussi dans celles 

qui appart iennent à la discipline et au gouver

nement de l'Église répandue dans tout l 'univers; 

afin que gardant l 'uni té , tant de communion que 

de profession d 'une même foi, avec le Pontife 

romain, l 'Église du Christ soit un seul troupeau 

sous un seul pasteur suprême. Telle est la doc

trine de la vérité catholique, dont nul ne peut 

dévier sans perdre la foi et le salut. 

Mais loin que ce pouvoir du Souverain Pontife 

nuise au pouvoir ordinaire et immédiat de j u 

ridiction épiscopale, par lequel les Évêques, qui , 

établis pa r le Sa in t -Espr i t , ont succédé aux 

A p ô t r e s 1 , paissent et régissent, comme vrais 

pas teurs , chacun le t roupeau particulier confié 

à sa ga rde , ce dernier pouvoir est proclamé, 

confirmé et corroboré p a r l e suprême e tuniver -

1 Concile de Trente, sess. x x m , chap. 4 . * 
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Gregor. M. ad Eulog. Alexandrin, ep. 30. 

Gregorio Magno : « Meus honor est honor univer-. 

salis Ecclesiaî. Meus honor est fratrum meorum 

solidus vigor. Tum ego vere honoratus sum, 

cum singulis quibusque honor debitus non ne-

gatur 1 . » 

Porro ex suprema illa Romani Pontificis potes-

tate guoernandi universam Ecclesiam jus eidem 

esse consequitur, in hujus sui muneris exercitio 

libère communicandi cum pastoribus et gregibus 

totius Ecclesiac, ut iidem ab ipso m via salutis 

doceri acregi possint. Quare damnamus ac repro-

bamus illorum senlentias, qui hanc supremi 

capitis cum pastoribus et gregibus communica-

tionem licite impediri posse dicunt, aut eamdem 

reddunt saîculari potestati obnoxiam, ita ut con-

tendant quœ ab Apostolica Sede vel ejus aucto-

ritate ad regimen Ecclesiaî constituuntur, vim 

ac valorem non habere, nisi potestatis saecularis 

placito confirmentur. 

Et quoniam divino Apostolici primatus jure 

Romanus Pontifex universaî Ecclesiae prycest, 

docemus etiam et declaramus, cum esse judicem 
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1 Saint Grégoire , ép. 30 . 

sel Pasteur, selon la parole de saint Grégoire le 

Grand : « Mon honneur est l 'honneur de l'Eglise 

universelle. Mon honneur est la force solide de 

mes frères. Je suis vraiment hono ré , lorsque 

l 'honneur dû à chacun ne lui est pas r e 

fusé 1 . » 

De ce pouvoir suprême du Pontife romain de 

gouverner l'Eglise universelle, résulte pour lui 

le droit de communiquer librement dans l 'exer

cice de sa charge avec les pasteurs et les t rou

peaux de toute l'Eglise, afin qu'ils puissent être 

instruits et dirigés par lui dans la voie du salut. 

C'est pourquoi nous condamnons et réprouvons 

les maximes de ceux qui disent que cette com

munication du Chef suprême avec les pasteurs et 

les t roupeaux peut être légitimement empêchée, 

ou qui la font dépendre du pouvoir séculier, p ré 

tendant que les choses établies par le Siège apo

stolique ou en vertu de son autorité n'ont de force 

et de valeur que si elles sont confirmées par 

l 'agrément de la puissance séculière. 

Et comme le Pontife romain , par le droit 

divin de la primauté apostol ique, est préposé à 

l'Eglise universelle i nous enseignons de même et 
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supremum fidelium1, et in omnibus causis ad 

examen ecclesiasticum spectantibus ad ipsius 

posse judicium r e c u r r i 2 ; Sedis vero Apostolicœ, 

cujus auctoritate major non es t , judicium a ne-

mine forere t rac tandum, neque cuiquam de ejus 

licere judicare judicio 3 . Quare a recto veritatis 

tramite aber rant , qui affirmant licere abjudici is 

Romanorum Pontiiicum ad œcumenicum Conci

lium tanquam ad auctoritatem Romano Pontifice 

superiorem appellare. 

Si quis itaque dixerit , Romanum Pontificem 

habere tantummodo ofiicium inspectionis vel 

directionis, non autem plenam et supremam 

potestatemjurisdictionisinuniversamEcclesiam, 

non solum in rébus, quœ ad fidem et mores, sed 

etiam quœ ad disciplinam et regimen Ecclesia3 

per totum orbem diffusas pertinent; aut eum 

habere tantum potiores pa r tes , non vero totam 

plenitudinem hujus suprema) potestatis ; aut 

banc ejus potestatem non esse ordinariam et 

1 Pii PP. VI Brève Super soliditaie, 28 nov. 1786. 
2 Concil. QEcum. Lugdun. II. 
3 Ep . Nicolai I ad Michaelem Imperatorem. 
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Pie VI, Bref Super soliditate, du 28 nov. 4786. 
Second Concile œcuménique de Lyon. 
Lettre de Nicolas 1 e r l'empereur Michel. 

nous déclarons qu'il est le juge suprême des fi

dèles 1» 1, et qu 'on peut recourir à son jugement 

dans toutes les causes qui sont de la compétence 

ecclésiastique 2 ; qu 'au contraire le jugement 

du Siège apostolique, au-dessus duquel il n 'y a 

point d 'au tor i té , ne peut être réformé par per

sonne , et qu' i l n 'est permis à personne d é j u 

ger son jugement 3 . Ceux- là donc dévient du 

droit chemin de la vér i té , qui affirment qu'il est 

permis d 'appeler des jugements des Souverains 

Pontifes au Concile œcuménique comme à une 

autorité supérieure au Pontife romain. 

Si donc quelqu 'un dit que le Pontife romain 

n'a que la charge d'inspection et de direction, et 

non le plein et suprême pouvoir de juridiction 

sur l'Église universelle, non-seulement dans les 

choses qui concernent la foi et les mœurs , mais 

aussi dans celles qui appart iennent à la discipline 

et au gouvernement de l'Église répandue dans 

tout l 'univers; ou qu'il a seulement la princi

pale part et non toute la plénitude de ce pouvoir 

suprême; ou que ce pouvoir qui lui appartient 

n'est pas ordinaire et immédiat soit sur toutes 
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immediatam sive in omnes ac singulas Eccle-

sias sive in omnes et singulos pastores et fidèles ; 

anathema sit. 

CAPUT IV 

DE ROMANI PONTIFICIS INFAIXIMU MAGISTERIO, 

Ipso autem Àpostolico pr imatu , quem Roma-

nus Pontifex tanquam Pétri principis Àpostolo-

rum successor in universam Ecclesiam obt inet , 

supremamquoquemagis ter i ipoles ta temcompre-

hendi,h&>cSanctaSedessempertcnuit ,perpetuus 

Ecclesise usus comprobat , ipsaque œcumcnica 

Concilia, ea imprimis, in quibus Oriens cum 

Occidente in fidei charitatisque unionem conve-

niebat , declaraverunt. Paires enim Concilii Con-

stantinopolitani quar t i , majorum vestigiis inhge-

rendo , banc solemnem ediderunt professionem : 

Prima salus est , recUc fidei regulam custodire. 

Et quia non potest Domini nostri Jesu Christi 

prcetermitti sententia dicentis : « Tu es Pe

t r u s , et super hanc petram sedificabo Ecclesiam 

meam ' », lia)c,qu<X3 dicta sunt, rerum probantur 

1 Matth., X V Ï , 18. 
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les Églises e.t sur chacune d'elles, soit sur tous 
les pasteurs et sur tous les fidèles et sur chacnn 
d'eux; qu'il soit anathème. 

CHAPITRE IV 

DU MAGISTÈRE INFAILLIBLE DU SOUVERAIN PONTIFE. 

Ce Saint-Siège a toujours tenu, l'usage per
manent de l'Église prouve, et les Conciles œcu
méniques eux-mêmes j ceux-là surtout où l'Orient 
se réunissait à l'Occident dans l'union de la foi 
et de la charité, ont déclaré que le pouvoir su
prême du Magistère est compris dans la primauté 
apostolique que le Pontife romain possède sur 
l'Église universelle en sa qualité de successeur 
de Pierre, prince des Apôtres. C'est ainsi que les 
Pères du quatrième Concile de Constantinople, 
marchant sur les traces de leurs prédécesseurs, 
ont émis cette solennelle profession de foi : « Le 
salut est avant tout de garder la règle de la vraie 
foi. Et comme la parole de Notre-Seigneur Jésus-
Christ disant : « Tu es Pierre, et sur cette pierre 
jé bâtirai mon Église 1 », ne peut être vaine, elle 
a été vérifiée par les faits, car, dans le Siège 

1 S. Matth., x v i , 18. 
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effectibus, quia in Sede Apostolica immaculata 

est semper catholiea reservata religio , et sancta 

celebrata doctrina. Ab hujus ergo fide et doctrina 

separari minime cupientes , speramus ut in una 

communione, quam Sedes Apostolica praîdicat , 

esse mereamur , in qua est intégra et vera Chris-

tiana) religionis soliditas ! . Approbante vero 

Lugdunensi Conciiio s ecundo , Grœci professi 

sunt ; « Sanctam Romanam Ecclesiam summum 

et plénum primatum et principatum super un i 

versam Ecclesiam catholicam obtinere, quem se 

ab ipso Domino in beato Petro Apostolorum pr in

cipe sive ver t ice , cujus Romanus Pontifex est 

successor, cum potestatis plenitudine récépissé 

veraciter et humiliter recognoscit; et sicut pra* 

cseteris tenetur fidei veritatem defendere, sic et, 

si quae de fide subortse fuerint queestiones, suo 

debent judicio definiri. » Florentinum denique 

Conciliumdefinivit : PontificemRomanum,verum 

Christi Vicarium, totiusque Ecclesiœ caput et 

1 E x formula S . Hormisdae P a p a e , p r o u t ab Hadr iano II 

P a t r i b u s Conci l i i O E c u m e n i c i V I I I , Cons tan l inopo l i tan i I V , 

p r o p o s i t a e t ab i i s d e m s u b s c r i p t a e s t . 
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apostol ique, la religion a toujours été conservée 

immaculée et la sainte doctrine toujours ensei

gnée. Désirant donc ne nous séparer en rien de 

sa foi et de sa doctr ine, nous espérons mériter 

d 'être dans Tunique communion que prêche le 

Siège apostolique, en qui se trouve l'entière et 

vraie solidité de la religion chré t i enne l . » Avec 

l 'approbation du deuxième Concile de Lyon , 

les Grecs ont professé : « Que la Sainte Église 

romaine a la souveraine et pleine primauté et 

principauté sur l'Église catholique universelle, 

principauté qu'elle reconnaît en toute vérité et 

humilité avoir r eçue , avec la plénitude de la 

puissance, du Seigneur lui-même dans la per

sonne du bienheureux Pierre , prince ou chef des 

Apôtres, dontle Pontife romain est le successeur; 

e t , de même qu'elle est tenue plus que toutes les 

autres de défendre la vérité de la foi, de même , 

lorsque s'élèvent des questions relatives à la foi, 

ces questions doivent être définies par son juge

ment . » Enfin, le Concile de Florence a défini : 

Que « le Pontife romain est le vrai Vicaire du 

Christ, la tète de toute l 'Église, le père et le doc-

* T i r é d e la formule d u P a p e s a i n t H o r m i s d a s , te l le qu 'e l l e 

a é l é p r o p o s é e par A d r i e n II e t s o u s c r i t e par les P è r e s d u h u i 

t i è m e Conc i l e œ c u m é n i q u e , q u a t r i è m e d e Constant inople . 

13. 
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omnium Christianorum patrem ac doctorem exis-

t e r e ; et ipsi in beato Petro pascendi, regendi ac 

gubernandi universalem Ecclesiam a Domino 

nostro Jesu Cliristo plenam potestatem traditam 

esse l . 

Tluic pastorali muneri ut satisfacerent, Pnede -

cessores Nostriindefessam semper operam dede-

r u n t , ut salutaris Christi doctrina apud omnes 

t e m c populos propagaretur , par ique cura vigila-

run t , ut ubi recepta esset, sincera et puraconser-

varetur . Quocirca tolius orbis Antistites mine 

singuli , nunc in Synodis congregat i , longam 

Ecclesiarum consuetudinem 2 et antiquse r e -

gulse formam sequentes % ea prcesertim pericula 

qua3 in negotiis fidei emergebant, adhanc Sedem 

Apostolicam re tu lerunt , ut ibi potissimum r e -

sarcirentur damna fidei, ubi fides non potest 

sentire defectum \ Romani autem Pontifices, 

prout temporum et re rum conditio suadebat , 

* Cf. Joann, xx i , 45-17, 
2 S. Cyr. Alex, ad S. Cœlest. P. 

* 3 S. Innoc. I ad Conc Carlh, et Milevit. 
* Cf. S. Bern. Epist. 490. 
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teur de tous les chrét iens , et qu'à lui, dans la 
personne du b ienheureux Pierre , a été remis, par 

Notre-Seigneur Jésus-Christ, le plein pouvoir de 

pa î t r e , de conduire et de gouverner l'Église 

universelle *. » 

Pour remplir les devoirs de cette charge pasto

ra l e , nos prédécesseurs ont toujours travaillé 

sans relâche à propager la doctrine salutaire du 

Christ parmi tous les peuples de la ter re , et ils ont 

veillé, avec une égale sollicitude, à la conserver 

pure et sans altération partout où elle a été r e 

çue . C'est pourquoi les Évêques de tout l 'univers, 

tantôt dispersés, tantôt assemblés en synodes, 

suivant la longue coutume des Églises 2 et la * 

forme de l 'antique règle 3 , ont toujours eu soin 

de signaler à ce Siège apostolique les dangers 

qui se présentaient surtout dans les choses de la 

foi , afin que les dommages portés à cette même 

foi trouvassent leur souverain remède là où la foi 

ne peut éprouver de défail lance 4 . De leur côté, les 

Pontifes romains, selon que le leur conseillait la 

condition des temps et des choses, tantôt en con-

1 Voy. S. Jean, x x i , 4 5-47. 
2 S. Cyrille d'Alexandrie au Pape S. Célestin. 
3 S. Innocent I«r aux Conciles de Carthage et de Milève. 
* Voyez S. Bernard, épître 490. 



228 A P P E N D I C E . 

mine convocatis œcumenicisConciliisautrogata 

Ecclesia3 pe rorbem dispersas sententia ,nunc per 

Synodos part ieulares, nunc aliis, quse divina 

suppeditabat providentia, adhibitis auxiliis, ea 

tenenda definiverunt, q u » sacris Scripturis et 

apostolicis Traditionibus consentanea Deo adju-

tore cognoverant. Neque enim Pétri successori-

bus Spiritus sanctus promissus es t , u t eo révé

lante novam doctrinam patefacerent, sed ut eo 

assistente traditam per Àpostolos revelationem 

seu fidei depositum sancte custodirent et fideli-

ter exponerent. Quorum quidem apostolicam 

doctrinam omnes venerabiles Patres ampiexi et 

sancti Doctores orthodoxi venerati atque secuti 

sunt ; plenissime scientes, banc sancti Pétri Se-

dem ab omni semper errore iliibatam permanere 

secundum Domini Salvatoris nostri divinam pol-

licitationem discipulorum suorum principi fac-

tam : « Ego rogavi pro t e , u t non deficiat fides 

t u a , et tu aliquando conversus confirma fratres 

tuos ! . » 

Hoc igitur veritatis et fidei non deficientis 

1 Cf. S . A g a t h o n . e p i s t . a d . I m p . a Ç o n c . œ c u m . V I a p -
p r o b a t a m , 
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voquant des Conciles œcuméniques , tantôt en 

consultant l'Église dispersée dans l 'univers, tan

tôt par des synodes particuliers, tantôt par d'au

tres moyens que la Providence leur fournissait, 

ont défini qu'il fallait tenir tout ce q u e , avec 

l'aide de Dieu , ils avaient reconnu conforme 

aux Saintes Écritures et aux Traditions apostoli

ques. Le Saint-Esprit n 'a pa s , en effet, été pro

mis aux successeurs de Pierre pour qu'ils pu

bliassent, d 'après ses révélations, une doctrine 

nouvelle, mais pour que, avec son assistance, ils 

gardassent rel igieusement, et exposassent fidè

lement les révélations transmises par les Apô

t r e s , c'est-à-dire le dépôt de la foi. Tous les 

vénérables Pères ont embrassé , et tous les saints 

docteurs orthodoxes ont vénéré et suivi leur 

doctrine apostolique, sachant parfaitement que 

ce Siège de Pierre reste toujours exempt de 

toute e r r eu r , selon cette divine promesse du 

Seigneur notre Sauveur , faite au prince de ses 

disciples : « J'ai prié pour to i , afin que ta foi 

ne défaille p a s ; et to i , à ton»tour, confirme un 

j ou r tes frères l . » 

Ce don de la vérité et de la foi qui ne peut 

1 Voy. S. Agathon, lett. à l'empereur, approuvée par le 
VI e Conc. œcuménique. 
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charisma Petro ejusque in hac Cathedra succes-

soribus divinitus collatum est, ut excelso suo 

munere in omnium salutem fungerentur, ut uni-

versus Christi grex per eos ab erroris venenosa 

esca aversus cœlestis doctrinal pabulo nutriretur, 

ut sublata schismatis occasione Ecclesia tota una 

conservaretur atque suo fundamento innixa firma 

adversus inferi portas consisteret. 

Àtvero cum hac ipsa astate, qua salutifera 

Apostolici muneris efficacia vel maxime requiri-

tur, non pauci inveniantur, qui illius auctoritati 

obtrectant; necessarium omnino esse censemus, 

praerogativam, quam unigenitus Dei Films cum 

summo pastorali ofïicio conjungere dignatus est, 

solemniter asserere. 

Itaque Nos traditioni a fidei C h r i s t i a n a 3 exor-

dio percepta3 fideliter inlia3rendo, ad Dei Salva-

toris nostri gloriam, religionis Catholicaî exalta-

tionem et Christianorum populorum salutem, 

sacro approbante Concilio, docemus et divinitus 

revelatum dogma esse definimùs : Romanum 

Pontificem, cum ex Cathedra loquitur, id est, 

cum omnium Christianorum Pastoris et Doctoris 
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faillir, a donc été divinement accordé à Pierre et 

à ses successeurs dans cette Chaire, afin qu'ils 

s'acquittassent de leur charge éminente pour le 

salut de tous ; afin que tout le troupeau du 

Christ, éloigné par eux du pâturage empoisonné 

de Terreur , fût nourri de la céleste doctr ine; 

afin q u e , toute cause de schisme étant enlevée, 

l'Église fût conservée tout entière dans l 'unité, 

et qu 'appuyée sur son fondement, elle se main

tînt inébranlable contre les portes de l'enfer. Or, 

' en.ce temps, où l'on a besoin, plus que jamais, 

de la salutaire efficacité de la charge apostolique, 

et où Ton trouve tant d 'hommes qui cherchent 

à rabaisser son autor i té , nous pensons qu'il est 

tout à fait nécessaire d'affirmer solennellement la 

prérogative que le Fils de Dieu a daigné joindre 

à la suprême charge pastorale. 

C'est pou rquo i , nous attachant fidèlement à 

la tradition qui remonte à l'origine de la foi 

chrétienne, pour la gloire de Dieu notre Sauveur, 

pour l'exaltation de la religion catholique et le 

salut des peuples chrétiens, nous enseignons et 

définissons, avec l 'approbation du saint Concile, 

que c'est un dogme divinement révélé : Que le 

Pontife romain, lorsqu'il p a r l e r cathedra, c'est-

à-dire lorsque, remplissant la charge de pasteur 
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munere fungens, pro suprema sua Apostolica 

auctoritate doctrinam de fide vel moribus ab uni-

versa Ecclesia tenendam définit, per assisten-

tiam divinam, ipsi in beato Petro promissam, ea 

infallibilitate pollere , qua divinus Redemptor 

Ecclesiam suam in definienda doctrina de fide 

vel moribus instructam esse voluit; ideoqueejus-

modi Romani Pontificis definitiones exsese , non 

autem ex consensu Ecc les iœ, irreformabiles 

esse. 

Si quis autem huic Nostrse definitioni contra-

dicere , quod Deus avertat , prcesumpserit; ana-

thema sit. 
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et docteur de tous les chrétiens, en vertu de sa su

prême autorité apostolique, il définit qu 'une doc

trine sur la foi ou les mœurs doit être tenue par 

l'Église universel le, jouit pleinement, par l'as

sistance divine qui lui a été promise dans la 

personne du bienheureux Pierre, de cette infail

libilité dont le divin Rédempteur a voulu que 

son Église fût pourvue en définissant sa doctrine 

touchant la foi ou les mœurs ; et, par conséquent, 

que de telles définitions du Pontife romain sont 

irréformables par elles-mêmes, et non en vertu 

du consentement de l 'Église. 

Que si quelqu 'un , ce qu 'à Dieu ne plaise, avait 

la témérité de contredire notre définition, qu'il 

soit anathème. 





INDEX ANALYTIQUE. 

A C T E S D E S P A P E S . — Les simples actes des Papes ( p . 9 3 , 
n° 4 4 , 6) , ou m ê m e leurs actes de gouvernement ecc lé 
siastique (p. 9 3 , n° 4 4 , d. Cf. p . 489, en bas) , par exemple, 
les concordats (p . 411 ) , o n t - i l s quelques rapports avec 
l'infaillibilité pontificale? (Cf. p . 1 1 7 - 1 . 8 , n° 1 8 , in fine). 
— Les principes que Ton peut supposer avoir servi de 
point de départ aux actes du gouvernement ecclésiastique 
des Papes , doivent-i ls être comptes au nombre des défini
tions infaillibles? P . 1 7 4 - 1 7 6 , 4 8 5 - 1 8 9 , — Actes des 
Papes rapportes par le docteur Schulte et examinés par 
Mgr Fessier (dépositions de princes , donations de pays , 
sentences péna le s , e t c . ) . P . 401 (n° 47, 6) à p . 1 4 8 , 
passim. — Que faut-il penser de ces actes en eux-mêmes? 
P . 1 0 1 , no te , p . 1 4 8 - 1 6 0 . 

A N A T H È M E . — L e fait qu'une constitution pontificale est ou non 
accompagnée de Tanalhème, autrement dit de la sanction 
de l 'excommunication, montre-t- i l d'une manière certaine 
si Ton a affaire ou non à une décision dogmatique? P. 482-
184. Cf. p . 477 (n° 3 3 , d , in fine. ) 

APOSTOLIQUE (AUTORITÉ). — Toutes les constitutions des 
Papes qui ont été rendues en vertu de leur suprême autorité 
apostolique, sont-el les pour cela des décisions ex cathe
dra??. 178. Cf. p . 4 4 7 - 1 1 8 . 

AUTEURS CITÉS PAR MGR F E S S L E R . — Ballerini, p . 6 4 , 
82 , notes. — Bellarmin, p. 66 , 67, 82, notes .—Benoî t X I V 
(comme docteur particulier), p . 1 6 6 , 4 6 7 , 472, n o t e s . — 
Cano (Melchior), p . 6 7 , note. — Guibert (Mgr), p. 4 9 8 , 
note. — Hurter (Frédéric), p . 152-154. — Melchers (Mgr), 
p. 32-33. — Perrone, p . 6 3 , note. — Savigny (de ) , p. 150, 
note. 



236 INDEX ANALYTIQUE. 

B R E F S DU P A P E , — Le bref Multipliées inter, de Pie I X , 

est- i l ex cathedra? P . 86-87, e t préface, p . 46 . Cf. p . 9 1 , 
note . 

BULLES. — Faut-il chercher des définitions dogmatiques dans 
les introductions des bulles pontificales? P . 1 7 8 - 1 7 9 . 
— Une bulle adressée à l'Église universelle et signée par 
tous les cardinaux doit-elle être regardée pour cela comme 
une définition dogmatique infaillible? P . 106 , note. Cf. 
p . 178 . — Bulles étudiées ou citées par Mgr Fessier : 

Bulle Quia Fridericus ( 1 2 3 9 ) , de Grégoire I X , p. 102. 
— Cum adversus ( 4243 ) , d'Innocent I V , p. 438. 
— Ad Apostolicœ ( 1 2 4 5 ) , du m ê m e , p . 403 . 
— Ad extirpenda ( 4252) , du m ê m e , p . 438 . 
— Unam sanctam ( 1302 ) , de Boniface VIII, p . 95-100. 
— Romanus Pontifex (4 454) , de Nicolas V, p . 4 1 6 . 
— Inter sollicitudines ( 1 5 1 5 ) , de Léon X , p . 1 2 3 . 
— Divina disponente (4 516) , d u m ê m e , p* 1 4 0 - 1 4 2 , 
— Pastor œternus ( 4516) , du m ê m e , p. 424 . 
— Exsurge, Domine (4520), du même, p. 82 , 86. Cf. 

p . 433 . 
— Ejus qui ( 4535 ) , de Paul III, p . 4 0 3 - 4 0 4 . 
— Cum Redemptor (4 538) , du même, ibid. 
— Cum quorumdam ( 4555) , de Paul IV, p . 440 . 
— Cum ex Apostolatus (4 5 5 9 ) , du m ê m e , p . 405-440, 

et préface, p . 4 1 - 1 4 . 
— Regnans in excelsis ( 1570 ) , de Pie V, p . 104 . 
— Postquam verus ( 1 5 8 6 ) , de Sixte V, p. 1 1 3 - 1 1 5 . 
— Zelo domus Dei ( 1 6 4 8 ) , d'Innocent X , p . 128. 
— Auctorem fidei ( 4794) , de Pie V I , p . 433 . 
— Apostolicœ Sedis moderationi ( 1 8 6 9 ) , de Pie I X , 

p . 427 . 
— In Cœna Domini, p. 4 2 6 - 4 2 8 et 436 , 

CONCILE DU VATICAN. — Examen de divers faits relatifs au 
concile du Vatican, p. 2 3 - 3 4 . — Texte du chapitre Du 
magistère infaillible du Pontife romain, p . 5 0 - 5 5 , — 
Explications sur ce chapitre, p . 5 5 - 7 0 . 

CONDAMNATION D ' U N LIVRE. — Un décret pontifical qui 
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condamne et interdit un mauvais livre, est-il une décision 
dogmatique? P. 87 . 

D É F I N I R . — Réflexions sur cette expression technique, 
p. 4 7 9 - 4 8 1 . 

D É F I N I T I O N S DE FOI . — Faut- i l que les définitions de foi 
soient publiées dans une forme particulière pour obliger 
les consciences? P. 3 3 - 3 4 . 

DÉFINITION ex cathedra. — Explication de ce terme, p . 6 1 -
62 . — A quelles marques peut-on reconnaître une défini
tion ex cathedra? P. 7 5 - 7 7 . Cf. p. 400 (n° 4 6, in fine). — 
D e ce qu'une constitution pontificale est adressée à l'Église 
universelle ou promulguée en vertu de la suprême autorité 
apostolique, s'ensuit-il qu'elle doive contenir une définition 
ex cathedra? P. 478. Cf. p. 4 0 6 , note. — A quelles ma
tières s'étendent les définitions ex cathedra? p . 7 8 - 7 9 . — 
Tout ce qui se trouve dans un décret ou une bulle dogma
t iques , ^notamment les introductions et les considérants, 
doit-il être regardé comme définition ex cathedra? P. 67. 
— Y a-t-il eu un grand nombre de définitions ex cathedra? 
P. 7 8 . — V o i r encore aux mots INFAILLIBILITÉ et INSPIRATION. 

DÉPOSITION D E PRINCES. — Le droit que les Papes , au 
moyen âge , ont exercé de déposer les princes , a-t-il rien 
de commun avec l'infaillibilité pontificale? P. 4 8 5 - 4 8 9 . — 
Les Conciles généraux n'ont-ils pas aussi exercé ce droit? 
P. 489 . 

DISCIPLINE. — La discipline ecclésiastique appartient-elle au 
domaine de l'infaillibilité? P. 65-66, 9 3 , d, 470-473 . —* 
Les lois disciplinaires s o n t - e l l e s irréformables ? P. 6 9 , 
1 7 2 - 1 7 3 . 

DROIT PÉNAL. — Les Papes s o n t - i l s infaillibles dans le do* 
maine du droit pénal , même du droit pénal ecclésiastique? 
P . 106. Cf. p. 6 6 , note. 

DROIT P U B L I C — Les principes reconnus dans le droit public 
du moyen âge n'ont-ils pas eu de l'influence sur les actes 
ou les déclarations des Papes de cette époque? P. 1 8 8 , 
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note. CL p. 475 e l 4 49 -452 . — Les principes ainsi suivis 
ou exprimés par les Papes sont- i l s devenus de véritables 
doctrines de l'Église sur la foi ou les mœiflrs? Ibid, 

ÉGLISE UNIVERSELLE. — Do ce qu'une constitution pontifi
cale est adressée à l'Église universel le , s'ensuit-il par cela 
seul qu'elle soit ex cathedra? P. 178 et p . 4 0 6 , noie. 

É V A N G I L E , — Faut-il assimiler les définitions ex cathedra à 
l'Évangile? P. 4 4 5 - 4 4 6 . — Voir au mot INSPIRATION. 

É V Ê Q U E S . — La bulle Poslquam verus, de Sixte V, et le cha
pitre 111 de la constitution dogmatique du concile du Va
t ican , ont-ils enlevé aux Évoques quelque chose de leurs 
anciens droits et do leur ancienne dignité? P. 443-4 4 5. 

GOUVERNEMENT DE L'ÉGLISE. — Voir au mot A C T E S D E S 

P A P E S . 

HÉRÉTIQUES, — Que doit-on conclure, au sujet d'une déola-
tion pontificale, de ce qu'une doctrine y est déclarée héré
tique? P. 400 . — Dans quel sens p e u t - o n admettre en 
théorie le cas où un Pape serait hérétique? P. 1 0 7 - H O . — 
L'Église a-t -e l le toujours pris , au point de vue extérieur, 
la même position v i s -à -v i s des hérétiques? P. 1 5 5 - 1 6 0 . — 
Les lois pénales des Papes contre les hérétiques forment-
elles des décisions doctrinales irréformables? P. 140, 

INFAILLIBILITÉ. — Pourquoi cette expression générale infaiU 
libilitê a-t-cl le été évitée par le concile du Vatican? P. 56 . 
— Explications sur le sens véritable de la constitution du 
concile du Vatican De Vinfaillible magistère du Pontife ro
main, p. 5 7 - 7 0 . — Le Pape possède-t - i l l'infaillibilité dans 
tous les cas? P . 62 . — Dans quels cas jouit-il de ce privi
lège? P. 6 3 . Cf. Introduction, p . m , note. — Voir encore 
aux mots D É F I N I T I O N ex cathedra et INSPIRATION. 

INSPIRATION. — Le Pape , en prononçant une définition ex 
cathedra, est-il directement inspiré de Dieu , comme l'ont 
été les prophètes, ou est-il s implement assisté d'une grâce 
spéciale, attachée à son mandat, qui l'empêche de s'égarer 
en formulant la foi do l 'Égl ise , contenue dans l'Écriture et 
la Tradition? P . 4 46. Cf. p. 6 8 , /*, ol note. 
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INTENTION. — L'intention du Pape de faire telle pu telle dé
claration dogmatique, intention non exprimée, mais qui 
ressortirait de tels ou tels faits, doit-elle être regardée 
comme décision dogmatique? P. 9 9 . 

IRRÉFORMABLES. — Que veulent dire ces expressions du con
cile du Vatican, que les décisions ex cathedra du Pape sont 
« irréformables par elles-mêmes? » P. 6 8 . — Les lois dis
ciplinaires des Papes sont-el les irréformables? P. 6 9 , 
4 7 2 - 1 7 3 , 

LÉGISLATION ECCLÉSIASTIQUE. — Les lois pontificales ont-
elles toujours uniquement pour point de départ et pour 
fondement la doctrine divine? P. 1 7 5 . — Les principes que 
Ton peut supposer avoir servi de point de départ à la lé 
gislation ecclésiastique des Papes, doivent-ils être compté» 
au nombre des définitions infaillibles? P. 1 7 4 - 1 7 6 . 

MAGISTÈRE. — Est-il vrai que l'Écriture ne contienne pas de 
passage relatif à un magistère spécial de saint Pierre? 
P. 4 6 9 - 1 7 0 . — Pourquoi, parmi les diverses fonctions du 
suprême pouvoir ecclésiastique, le magistère a-t-il seul 
reçu de Dieu une grâce spéciale? P . 4 7 0 - 1 7 1 . — Infailli
bilité du magistère pontifical. Voir au mot INFAILLIBILITÉ. 

OMNIPOTENCE. — L'expression omnipotence du Pape est-elle 
exacte? P. 4 9 3 - 1 9 4 . Cf. p. 7 8 - 7 9 . 

P A P E . — Le Pape, même dans le domaine ecclésiastique , 
agit-il toujours comme Pape, comme Chef de l'Église? 
P. 4 6 6 , note. 

P É N A L E S (LOIS E T SENTENCES) . — Les lois pénales édictées 
par les Papes, les sentences pénales prononcées par eux 
ont-elles quelque rapport avec l'infaillibilité? P. 4 0 6 , 4 2 7 ' 
4 0 2 - 4 0 4 , 4 4 0 , 4 4 2 - 4 4 3 . 

P E R S O N N E PRIVÉE. — Distinction entre le Pape, considéré 
comme Pape et considéré comme personne privée. Le Pape 
peut-il errer en matière de foi comme personne privée? 
P. 4 6 4 - 1 6 7 . Cf. p. 4 0 7 - 1 4 0 . — Si un Pape écrit des livres, 
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faut-il voir dans les idées qu'il y exprime en matière rel i 
gieuse des définitions ex cathedra? P. 467 . CL p. 9 3 . 

PLAN de l'ouvrage de Mgr Fessier, p. 20 -24 . 

PROPOSITIONS DOCTRINALES, — Les propositions doctrinales 
attribuées aux Papes par M. Schulte doivent-el les être re» 
gardéescomme des définitions infaillibles? P . 4 4 6 , 4 6 3 . — 
Examen des déclarations et actes des Papes d'où M. Schulte 
a tiré ces propositions doctrinales, P. 94-4 48 . — Que faut-
il penser de ces déclarations et actes en e u x - m ê m e s ? 
P. 4 0 1 , n o t e , 4 48-4 60. 

POUVOIR DU P A P E . — Quels sont les objets soumis au s u 
prême pouvoir du Pape? P. 6 2 - 6 6 . — Au sujet de quels de 
ces objets l'infaillibilité lui a-t-elle été conférée? P. 6 5 - 6 6 . — 
Quel est le devoir du catholique dans toutes ces matières, 
même dans celles auxquelles ne s'applique pas l'infaillibi
lité? P . 65 . CL P. 9 4 , note. 

SYLLABUS. — Le Syllabus est- i l une des définitions doctr i 
nales dont parle le concile du Vatican? P. 432-135, 'ct p r é 
face, P. 7 - 1 0 . — E x a m e n d'un passage du Syllabus, p. 4 3 6 -
437. Cf. p . 8 8 - 8 9 . 

THÉOLOGIE. — Quel est le rôle de la théologie v is -à-v is de 
la vérité révélée? P . 2 6 - 2 7 . 


